
180e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT RECTIFICATIVE 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR 2023 

Texte sur lequel le Gouvernement engage sa responsabilité, en 
application de l’article 49, alinéa 3, de la Constitution 

Article liminaire 

Pour l’année 2023, les prévisions de solde structurel et de 
solde effectif de l’ensemble des administrations publiques, les 
prévisions de solde par sous–secteur, la prévision, déclinée 

par sous–secteur d’administration publique et exprimée en 
milliards d’euros courants et en pourcentage d’évolution en 
volume, des dépenses d’administrations publiques, les prévi
sions de prélèvements obligatoires, de dépenses et d’endette
ment de l’ensemble des administrations publiques exprimées 
en pourcentage du produit intérieur brut, ainsi que les prévi
sions, pour la même année, de ces mêmes agrégats, telles 
qu’elles figurent dans le projet de loi de programmation 
des finances publiques pour les années 2023 à 2027, s’établis
sent comme suit :   

(En % du PIB sauf mention contraire)  

2023  

LFRSS pour 2023 PLPFP 2023–2027  

Ensemble des administrations publiques 

Solde structurel (1) (en points de PIB potentiel) -4,1 -4,0 

Solde conjoncturel (2)  -0,8 -0,8 

Solde des mesures ponctuelles et temporaires (3) (en points de PIB 
potentiel) -0,2 -0,2 

Solde effectif (1+2+3)  -5,0 -5,0 

Dette au sens de Maastricht  111,2 111,2 

Taux de prélèvements obligatoires (y compris Union européenne, nets des 
crédits d’impôt) 44,9 44,7 

Dépense publique (hors crédits d’impôt) 56,9 56,6 

Dépense publique (hors crédits d’impôt, en milliards d’euros) 1 573 1 564 

Évolution de la dépense publique hors crédits d’impôt en volume (en %) (*) -1,0 -1,5 

Principales dépenses d’investissement (en milliards d’euros) (**) 25 25 

Administrations publiques centrales 

Solde  -5,8 -5,6 

Dépense publique (hors crédits d’impôt, en milliards d’euros) 647 636 

Évolution de la dépense publique en volume (en %) (***) -1,4 -2,6 

Administrations publiques locales 

Solde  0,0 -0,1 
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Dépense publique (hors crédits d’impôt, en milliards d’euros) 305 305 

Évolution de la dépense publique en volume (en %) (***) -0,6 -0,6 

Administrations de sécurité sociale 

Solde  0,7 0,8 

Dépense publique (hors crédits d’impôt, en milliards d’euros) 722 721 

Évolution de la dépense publique en volume (en %) (***) -1,0 -1,0 

(*) À champ constant.  
(**) Au sens du projet de loi de programmation des finances publiques pour 2023-2027. 
(***) À champ constant, hors transferts entre administrations publiques. 

PREMIÈRE PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES 
ET À L’ÉQUILIBRE DE LA SÉCURITÉ 

SOCIALE POUR L’EXERCICE 2023 

Article 1er 

I. – Après l’article L. 2142–4–1 du code des transports, il 
est inséré un article L. 2142–4–2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2142–4–2. – Les salariés dont le contrat de 
travail est régi par le statut particulier mentionné à l’article 
L. 2142–4–1 et qui sont recrutés avant le 1er septembre 2023 
sont affiliés à un régime spécial de retraite régi par l’article 
L. 711–1 du code de la sécurité sociale. » 

II. – Après le troisième alinéa de l’article L. 142–9 du 
code monétaire et financier, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les agents titulaires régis par ce statut et recrutés avant 
le 1er septembre 2023 sont affiliés à un régime spécial de 
retraite régi par l’article L. 711–1 du code de la sécurité 
sociale. » 

III. – Les deux premiers alinéas du paragraphe 2 de 
l’article 1er de la loi du 12 juillet 1937 instituant une caisse 
de retraite et d’assistance des clercs de notaires sont remplacés 
par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Par. 2. – Cette caisse a pour objet la constitution, au 
profit de l’affilié, d’une pension en cas d’invalidité préma
turée, la gestion des risques maladie, longue maladie, mater
nité et décès, le versement d’indemnités en cas de chômage 
et, éventuellement, la création d’œuvres sanitaires et sociales, 
dans des conditions déterminées par le décret en Conseil 
d’État prévu à l’article 5 de la présente loi. 

« L’affiliation à cette caisse est obligatoire pour tous les 
clercs et employés, dès leur entrée en fonctions, selon des 
modalités définies par décret en Conseil d’État. 

« Cette caisse a également pour objet la constitution, au 
profit des clercs et employés de notaire recrutés avant le 1er 

septembre 2023 et qui remplissent, sans aucune interruption 
à compter de cette date, les conditions d’affiliation à la caisse, 
d’une pension en cas de vieillesse et, en cas de décès, d’une 
pension au profit du conjoint et des enfants mineurs. » 

IV. – Le paragraphe 1er de l’article 3 de la loi du 
12 juillet 1937 instituant une caisse de retraite et d’assistance 
des clercs de notaires est ainsi modifié : 

1° À la deuxième phrase du 1°, après le mot : « activité », 
sont insérés les mots : « des clercs et employés de notaire 
mentionnés au troisième alinéa du paragraphe 2 de l’article 
1er de la présente loi, » ; 

2° Après le même 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

« 1° bis Une autre cotisation obligatoire pour tous les 
notaires en exercice, les chambres, les caisses et les organismes 
mentionnés à l’article 1er de la présente loi. Cette cotisation 
est assise sur les revenus d’activité entrant dans l’assiette des 
cotisations de sécurité sociale, en application de l’article 
L. 242–1 du code de la sécurité sociale, de l’ensemble des 
clercs et employés de notaire affiliés à la caisse. Le taux de 
cette cotisation est fixé par décret ; » 

3° À la fin de la première phrase du 3°, les mots : « visés à 
l’article 1er » sont remplacés par les mots : « mentionnés au 
troisième alinéa du paragraphe 2 de l’article 1er de la présente 
loi ». 

V. – Le premier alinéa du I de l’article 16 de la loi no  

2004–803 du 9 août 2004 relative au service public de l’élec
tricité et du gaz et aux entreprises électriques et gazières est 
ainsi modifié : 

1° À la première phrase, le mot : « vieillesse, » est 
supprimé ; 

2° Après la même première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Le fonctionnement du régime d’assurance 
vieillesse prévu au même article 47, pour les personnels 
salariés recrutés avant le 1er septembre 2023 et qui remplis
sent, sans aucune interruption à compter de cette date, les 
conditions d’affiliation à ce régime, est également assuré par 
cette caisse. » 

VI. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° À la fin du deuxième alinéa de l’article L. 160–17, les 
mots : « assurés mentionnés aux articles L. 712–1 et L. 712– 
2 » sont remplacés par les mots : « fonctionnaires et des 
anciens fonctionnaires de l’État, ne relevant pas de la 
Caisse nationale militaire de sécurité sociale, ainsi que de 
leurs ayants droit » ; 

2° L’article L. 200–1 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « articles », la fin du 2° est ainsi rédigée : 
« L. 411–1, L. 412–2 et L. 412–8 ; » 
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b) Après le 5°, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Au titre de l’assurance vieillesse, les assurés relevant de 
l’article L. 381–32. » ; 

3° L’article L. 311–2 est complété par les mots : « ou la 
nature de leur statut » ; 

4° La section 10 du chapitre Ier du titre VIII du livre III est 
ainsi rétablie :                       

« SECTION 10   

« MEMBRES DU CONSEIL ÉCONOMIQUE,          

SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL 

« Art. L. 381–32. – Les membres du Conseil écono
mique, social et environnemental sont affiliés à l’assurance 
vieillesse du régime général de sécurité sociale. » ; 

5° À la fin de l’article L. 411–1, les mots : « salariée ou 
travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, 
pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise » sont 
remplacés par les mots : « mentionnée à l’article L. 311–2 » ; 

6° Les articles L. 711–3, L. 711–6, L. 712–1, L. 712–2, 
L. 712–10 et L. 713–4 sont abrogés ; 

7° Le second alinéa de l’article L. 711–7 est supprimé ; 

8° À la première phrase de l’article L. 712–3, après le mot : 
« décédés, », sont insérés les mots : « sont aux moins égales à 
celles qui résultent de la législation relative au régime général 
de sécurité sociale. Elles » ; 

9° L’article L. 712–9 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après le mot : « invalidité », sont 
insérés les mots : « dont bénéficient les fonctionnaires civils » 
et, à la fin, les mots : « des fonctionnaires et pour ceux qui 
sont en activité une cotisation au moins égale de l’État » sont 
remplacés par les mots : « à la charge de l’employeur » ; 

b) Le second alinéa est supprimé ; 

10° Au premier alinéa de l’article L. 712–10–1, les mots : 
« dispositions des articles L. 712–1 et L. 712–3 du premier 
alinéa de l’article L. 712–9 et de l’article L. 712–10 » sont 
remplacés par les mots : « articles L. 712–3 et L. 712–9 » ; 

11° À l’article L. 712–13, les mots : « assurés mentionnés à 
l’article L. 712–1 » sont remplacés par les mots : « magistrats 
de l’ordre judiciaire et aux fonctionnaires et anciens fonction
naires de l’État ne relevant pas de la Caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ainsi qu’à leurs ayants droit » ; 

12° Après le mot : « intéressés », la fin de la seconde phrase 
de l’article L. 761–5 est supprimée ; 

13° Le début de la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 921–1 est ainsi rédigé : « Les personnes mention
nées à l’article L. 311–2 et les salariés des professions agricoles 
qui ne relèvent… (le reste sans changement). » ; 

14° Au premier alinéa de l’article L. 921–2–1, après le 
mot : « public », sont insérés les mots : « et les personnes 
mentionnées à l’article L. 381–32 ». 

VII. – Au premier alinéa de l’article L. 722–24–2 du code 
rural et de la pêche maritime, les mots : « L. 712–1 et L. 712– 
3, du premier alinéa de l’article L. 712–9 et de l’article 
L. 712–10 » sont remplacés par les mots : « L. 712–3 et 
L. 712–9 ». 

VIII. – Au premier alinéa de l’article L. 4163–4 du code 
du travail, les mots : « ainsi que » sont remplacés par les mots : 
« , les salariés régis par un statut particulier et ». 

IX. – Le 4° du VI s’applique aux membres du Conseil 
économique, social et environnemental entrant en fonction à 
compter du 1er septembre 2023. Les I à V, les 1° à 3° et 5° 
à 14° du VI et le VIII entrent en vigueur à la même date. 

Article 2 

I. – La section 4 du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la 
cinquième partie du code du travail est ainsi rétablie :                       

« SECTION 4   

« INDICATEURS RELATIFS À L’AMÉLIORATION              

DE L’EMPLOI DES SENIORS 

« Art. L. 5121–6. – L’employeur poursuit un objectif 
d’amélioration de l’embauche et du maintien en activité 
des seniors. 

« Art. L. 5121–7. – Dans les entreprises d’au moins 
trois cents salariés, l’employeur publie chaque année des 
indicateurs relatifs à l’emploi des seniors, en distinguant 
leur sexe, ainsi qu’aux actions mises en œuvre pour favoriser 
leur emploi au sein de l’entreprise. 

« La liste des indicateurs et leur méthode de calcul sont 
fixées par décret. 

« Une convention ou un accord de branche étendu peut 
déterminer la liste des indicateurs mentionnés au premier 
alinéa et leur méthode de calcul, qui se substituent alors à 
celles fixées par le décret mentionné au deuxième alinéa pour 
les entreprises de la branche concernée. 

« Un décret fixe les conditions d’application du présent 
article, notamment les modalités de mise en œuvre du 
troisième alinéa, la date et les modalités de publication des 
indicateurs ainsi que la date et les modalités de leur trans
mission à l’autorité administrative. 

« Art. L. 5121–8. – Les entreprises qui méconnaissent 
l’obligation de publication prévue à l’article L. 5121–7 
peuvent se voir appliquer par l’autorité administrative une 
pénalité, dans la limite de 1 % des rémunérations et gains, au 
sens du premier alinéa de l’article L. 242–1 du code de la 
sécurité sociale et du premier alinéa de l’article L. 741–10 du 
code rural et de la pêche maritime, versés aux travailleurs 
salariés ou assimilés au cours de l’année civile précédant celle 
au titre de laquelle l’obligation est méconnue. 

« La pénalité est prononcée dans des conditions prévues 
par décret en Conseil d’État. Son montant tient compte des 
efforts constatés dans l’entreprise en matière d’emploi des 
seniors ainsi que des motifs de méconnaissance de l’obliga
tion de publication. 

« Le produit de cette pénalité est affecté à la caisse 
mentionnée à l’article L. 222–1 du code de la sécurité sociale. 
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« Art. L. 5121-9 . – Dans les entreprises qui, pour le 
troisième exercice consécutif de publication des indicateurs 
prévus à l’article L. 5121-7, constatent la détérioration de ces 
indicateurs, l’employeur engage des négociations portant sur 
les mesures d’amélioration de l’emploi des seniors dans un 
délai de six mois. À défaut d’accord, l’employeur établit un 
plan d’action. 

« Les entreprises pour lesquelles les indicateurs ont atteint 
une valeur maximale ou minimale démontrant que l’objectif 
d’amélioration de l’embauche et du maintien en activité des 
seniors est atteint ne sont pas soumises à l’obligation de 
couverture par un accord ou un plan d’action mentionnée 
au premier alinéa du présent article. » 

II. – La sous–section 4 de la section 3 du chapitre II du 
titre IV du livre II de la deuxième partie du code du travail 
est ainsi modifiée : 

1° Après le 6° de l’article L. 2242–20, il est inséré un 7° 
ainsi rédigé : 

« 7° L’emploi des seniors, en prenant en compte les 
indicateurs publiés par l’entreprise en application de 
l’article L. 5121–7, et l’amélioration de leurs conditions de 
travail. » ; 

2° Au 6° de l’article L. 2242–21, les mots : « l’emploi des 
salariés âgés et » et, à la fin, les mots : « et l’amélioration des 
conditions de travail des salariés âgés » sont supprimés. 

III. – Le Gouvernement engage, dès la publication de la 
présente loi, une concertation avec les organisations syndi
cales de salariés et d’employeurs représentatives au niveau 
national et interprofessionnel en vue de l’adoption du 
décret mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 5121–7 
du code du travail. 

IV. – Les I et II du présent article entrent en vigueur le  
1er juillet 2024. Par dérogation, ils s’appliquent à compter du 
1er novembre 2023 aux entreprises d’au moins mille salariés. 

Article 3 

I. – Les organisations d’employeurs et de salariés repré
sentatives au niveau national et interprofessionnel peuvent 
engager une négociation en vue de définir des mesures visant 
à favoriser l’emploi des seniors demandeurs d’emploi de 
longue durée, sur la base d’un document d’orientation 
transmis par le ministre chargé du travail, prévu à l’article 
L. 1 du code du travail.  

II. – En l’absence d’accord national interprofessionnel 
conclu avant le 31 août 2023, le III du présent article 
s’applique à titre expérimental du 1er septembre 2023 
jusqu’au 1er septembre 2026.  

III. – Un demandeur d’emploi de longue durée âgé d’au 
moins soixante ans, inscrit sur la liste des demandeurs 
d’emploi auprès de Pôle emploi et tenu d’accomplir à ce 
titre des actes positifs et répétés de recherche d’emploi peut 
conclure avec un employeur un contrat pour la fin de sa 
carrière. 

Le contrat est conclu pour une durée indéterminée.  

Une convention de branche ou un accord de branche 
étendu définit les activités concernées, les mesures d’infor
mation du salarié sur la nature de son contrat, les modalités 

selon lesquelles l’employeur peut, par dérogation aux articles 
L. 1237–5 et L. 1237–5–1 du code du travail, mettre à la 
retraite le salarié qui remplit les conditions pour bénéficier 
d’une pension de retraite à taux plein mentionnées au 
deuxième alinéa de l’article L. 351–1 du code de la sécurité 
sociale et les contreparties en termes de rémunération et 
d’indemnité de mise à la retraite accordées au salarié. 

Les rémunérations versées au salarié durant les douze 
premiers mois d’exécution de ce contrat sont exonérées des 
cotisations dues au titre du 1° de l’article L. 241–6 du même 
code. Cette exonération n’est pas applicable aux rémunéra
tions versées au salarié percevant une pension de vieillesse 
servie par un régime de retraite légalement obligatoire. 

IV. – Le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
d’évaluation de l’expérimentation prévue aux II et III du 
présent article au plus tard six mois avant le terme de l’expé
rimentation. 

Article 4 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’intitulé de la section 6 du chapitre VII du titre III du 
livre Ier est ainsi rédigé : « Contributions sur les indemnités 
versées à l’occasion de la rupture conventionnelle et de la 
mise à la retraite » ; 

2° L’article L. 137–12 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 137–12. – Est instituée, à la charge de 
l’employeur et au profit de la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse, une contribution assise sur les indemnités versées à 
l’occasion de : 

« 1° La mise à la retraite d’un salarié à l’initiative de 
l’employeur mentionnée à l’article L. 1237–5 du code du 
travail, pour la part exclue de l’assiette des cotisations de 
sécurité sociale en application du 7° du II de l’article 
L. 242–1 du présent code ; 

« 2° La rupture conventionnelle mentionnée aux articles 
L. 1237–11 à L. 1237–15 du code du travail, pour leur part 
exclue de l’assiette des cotisations de sécurité sociale en appli
cation du 7° du II de l’article L. 242–1 du présent code. 

« Le taux de cette contribution est fixé à 30 %. » ; 

3° L’article L. 137–15 est ainsi modifié : 

a) Au 3°, les mots : « , qui sont exclues de l’assiette des 
cotisations de sécurité sociale en application du douzième 
alinéa » sont remplacés par les mots : « ainsi que des indem
nités mentionnées au 6° de l’article 80 duodecies du code 
général des impôts, qui sont exclues de l’assiette des cotisa
tions de sécurité sociale en application du 7° du II » ; 

b) Le huitième alinéa est supprimé ; 

4° Le 7° du II de l’article L. 242–1 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le premier alinéa du présent 7° est également applicable 
aux indemnités mentionnées au 6° de l’article 80 duodecies du 
code général des impôts versées aux salariés et aux agents en 
droit de bénéficier d’une pension de retraite d’un régime 
légalement obligatoire. » 
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II. – Le présent article est applicable aux indemnités 
versées à l’occasion des ruptures de contrat de travail inter
venant à compter du 1er septembre 2023. 

Article 5 

I. – Le premier alinéa de l’article L. 242–5 du code de la 
sécurité sociale est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Ce décret prévoit que les modalités de calcul du taux de 
cotisation permettent la mutualisation entre les entreprises 
des coûts liés aux maladies professionnelles dont l’effet est 
différé dans le temps, dans l’objectif de favoriser l’emploi des 
salariés âgés. » 

II. – L’article L. 751–15 du code rural et de la pêche 
maritime est complété par une phrase ainsi rédigée : « Cet 
arrêté prévoit que les modalités de calcul du taux de cotisa
tion permettent la mutualisation entre les entreprises des 
coûts liés aux maladies professionnelles dont l’effet est 
différé dans le temps, dans l’objectif de favoriser l’emploi 
des salariés âgés. » 

Article 6 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le 6° de l’article L. 213–1 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « code du travail », la fin de la première 
phrase est supprimée ; 

b) La seconde phrase est supprimée ; 

2° L’article L. 213–1–1 est complété par des 5° à 9° ainsi 
rédigés : 

« 5° Des cotisations dues aux organismes mentionnés à 
l’article L. 921–4 du présent code, à l’exception de celles 
recouvrées dans le cadre de l’un des dispositifs prévus à 
l’article L. 133–5–6 ; 

« 6° Des cotisations dues à la caisse mentionnée à l’article 3 
de l’ordonnance no 45–993 du 17 mai 1945 relative aux 
services publics des départements et communes et de leurs 
établissements publics ; 

« 7° Des cotisations dues à l’institution mentionnée à 
l’article L. 921–2–1 du présent code ; 

« 8° Des cotisations mentionnées à l’article 76 de la loi no  

2003–775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites ; 

« 9° De la contribution mentionnée à l’article 14 de la loi 
no 94–628 du 25 juillet 1994 relative à l’organisation du 
temps de travail, aux recrutements et aux mutations dans 
la fonction publique. » ; 

3° Le premier alinéa du III de l’article L. 243–6–3 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle est également 
opposable, dans les mêmes conditions, aux institutions 
mentionnées à l’article L. 922–4 du présent code en tant 
qu’elle porte sur la législation relative à la réduction dégres
sive de cotisations sociales mentionnée à l’article L. 241–13, 
sur les dispositions prévues aux articles L. 241–10 et L. 752– 
3–2 ou sur tout point de droit susceptible d’avoir une 
incidence sur les allègements portant sur les cotisations à la 

charge de l’employeur dues au titre des régimes de retraite 
complémentaire légalement obligatoires mentionnés à 
l’article L. 921–4. » ; 

4° Les articles L. 243–6–6 et L. 243–6–7 sont ainsi 
rétablis : 

« Art. L. 243–6–6. – Lorsqu’une demande d’échéancier 
de paiement est adressée par un cotisant à un organisme 
mentionné aux articles L. 213–1 ou L. 752–4, cet organisme 
la communique, ainsi que sa réponse, aux institutions 
mentionnées à l’article L. 922–4 dont le cotisant relève. 

« Dans des conditions déterminées par décret, l’octroi 
d’un échéancier de paiement par un organisme de recouvre
ment mentionné aux articles L. 213–1 ou L. 752–4 emporte 
également le bénéfice d’un échéancier de paiement similaire 
au titre des cotisations à la charge de l’employeur restant 
dues, le cas échéant, aux titres des régimes de retraite complé
mentaire légalement obligatoires mentionnés à l’article 
L. 921–4. 

« Lorsqu’il est statué sur l’octroi à une entreprise d’un plan 
d’apurement par plusieurs créanciers publics, l’organisme 
mentionné aux articles L. 213–1 ou L. 752–4 reçoit 
mandat des institutions mentionnées à l’article L. 922–4 
dont le cotisant relève pour prendre toute décision sur les 
créances qui les concernent, le cas échéant. 

« Art. L. 243–6–7. – Une convention, approuvée par 
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, est conclue 
entre un représentant des institutions mentionnées à l’article 
L. 922–4 et l’Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale. 

« La convention précise les modalités selon lesquelles les 
organismes mentionnés aux articles L. 213–1 et L. 752–4 et 
les institutions mentionnées à l’article L. 922–4 mettent à la 
disposition des employeurs ou leur délivrent des informations 
de manière coordonnée, notamment, le cas échéant, les 
constats d’anomalie et les demandes de rectification qu’ils 
adressent à la réception et à l’issue de l’exploitation des 
données de la déclaration mentionnée à l’article L. 133–5– 
3 et portant sur l’application de la législation relative à la 
réduction dégressive de cotisations sociales mentionnée à 
l’article L. 241–13 ou des dispositions prévues aux articles 
L. 241–10 et L. 752–3–2 ou sur tout point de droit dont 
l’application est susceptible d’avoir une incidence sur les 
allègements portant sur les cotisations à la charge de 
l’employeur dues au titre des régimes de retraite complémen
taire légalement obligatoires mentionnés à l’article L. 921–4. 

« La convention précise les modalités selon lesquelles, pour 
permettre l’application du deuxième alinéa du présent article, 
est effectuée par les organismes et institutions mentionnés au 
même deuxième alinéa la vérification de l’exactitude et de la 
conformité à la législation en vigueur des déclarations 
mentionnées à l’article L. 133–5–3 s’agissant des points 
mentionnés au deuxième alinéa du présent article. 

« La convention détermine notamment les modalités de 
coordination entre les organismes et institutions mentionnés 
au même deuxième alinéa permettant un traitement 
coordonné des demandes et des réclamations des cotisants 
ainsi que la formulation de réponses coordonnées, lorsque ces 
sollicitations portent sur la législation relative à la réduction 
dégressive de cotisations sociales mentionnée à l’article 
L. 241–13, sur les dispositions prévues aux articles L. 241– 
10 et L. 752–3–2 ou sur tout point de droit susceptible 
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d’avoir une incidence sur les allègements portant sur les 
cotisations à la charge de l’employeur dues au titre des 
régimes de retraite complémentaire légalement obligatoires 
mentionnés à l’article L. 921–4. 

« Les organismes et les institutions mentionnés au 
deuxième alinéa du présent article utilisent les données 
d’un répertoire commun relatif à leurs entreprises cotisantes 
qui sont nécessaires à la mise en œuvre du présent article. » ; 

5° Au début du deuxième alinéa de l’article L. 921–2–1, 
est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Les articles L. 243–4 et 
L. 243–5 s’appliquent aux cotisations versées à l’institution 
mentionnée au premier alinéa du présent article. » 

II. – Au c du 4° du XII de l’article 18 de la loi no 2019– 
1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité 
sociale pour 2020, les mots : « aux cotisations d’assurance 
vieillesse des agents de la fonction publique territoriale et de 
la fonction publique hospitalière, aux cotisations d’assurance 
vieillesse des agents non titulaires de la fonction publique, 
aux cotisations de retraite additionnelle des agents de la 

fonction publique, aux contributions mentionnées à 
l’article 14 de la loi no 94–628 du 25 juillet 1994 relative à 
l’organisation du temps de travail, aux recrutements et aux 
mutations dans la fonction publique, à la cotisation due au 
titre de l’allocation temporaire d’invalidité des agents des 
collectivités locales, » sont supprimés. 

III. – Le III de l’article 7 de la loi no 2022–1616 du 
23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale 
pour 2023 est abrogé. 

IV. – Les 1° et 2° du I et les II et III s’appliquent à 
compter du 1er janvier 2023. Le 5° du I s’applique aux cotisa
tions dues au titre des périodes d’activité courant à compter 
de la même date. 

Article 7 

Pour l’année 2023, est approuvé le tableau d’équilibre, par 
branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale :   

(En milliards d’euros)  

Recettes Dépenses Solde  

Maladie  231,2 239,1 -7,9 

Accidents du travail et maladies professionnelles  17,0 14,8 2,2 

Vieillesse  269,8 273,7 -3,8 

Famille  56,7 55,3 1,3 

Autonomie  36,3 37,5 -1,3 

Toutes branches (hors transferts entre branches) 593,3 602,8 -9,5 

Toutes branches (hors transferts entre branches) y compris Fonds de 
solidarité vieillesse  595,0 603,2 -8,2 

Article 8 

I. – Pour l’année 2023, l’objectif d’amortissement de la 
dette sociale par la Caisse d’amortissement de la dette sociale 
est fixé à 17,7 milliards d’euros. 

II. – Pour l’année 2023, les prévisions de recettes par 
catégorie affectées au Fonds de réserve pour les retraites 
demeurent fixées conformément au II de l’article 24 de la loi 
no 2022–1616 du 23 décembre 2022 de financement de la 
sécurité sociale pour 2023. 

III. – Pour l’année 2023, les prévisions de recettes par 
catégorie mises en réserve par le Fonds de solidarité vieillesse 
demeurent fixées conformément au III de l’article 24 de la 
loi no 2022–1616 du 23 décembre 2022 précitée. 

Article 9 

Est approuvé le rapport figurant en annexe à la présente 
loi modifiant, pour les quatre années à venir (2023 à 2026), 
les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses, par 
branche, des régimes obligatoires de base de sécurité 
sociale, les prévisions de recettes et de dépenses des 
organismes concourant au financement de ces régimes ainsi 
que l’objectif national de dépenses d’assurance maladie. 

DEUXIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉPENSES 
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE  

POUR L’EXERCICE 2023  

TITRE IER 

RECULER L’ÂGE DE DÉPART EN TENANT COMPTE 
DES SITUATIONS D’USURE PROFESSIONNELLE   
ET DE LA PÉNIBILITÉ EFFECTIVE DES MÉTIERS 

Article 10 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa du II de l’article L. 111–2–1 est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Elle se fixe pour 
objectifs, à l’horizon 2050, la suppression de l’écart entre le 
montant des pensions perçues par les femmes et celui des 
pensions perçues par les hommes et, à l’horizon 2037, sa 
réduction de moitié par rapport à l’écart constaté en 2023. » ; 

2° L’article L. 161–17–2 est ainsi modifié : 
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a) Au premier alinéa, le mot : « soixante–deux » est 
remplacé par le mot : « soixante–quatre » et, à la fin, 
l’année : « 1955 » est remplacée par l’année : « 1968 » ; 

b) Au deuxième alinéa, l’année : « 1955 » est remplacée par 
l’année : « 1968 », la date : « 1er juillet 1951 » est remplacée 
par la date : « 1er septembre 1961 » et, après le mot : 
« décembre », la fin est ainsi rédigée : « 1967, de manière 
croissante, à raison de trois mois par génération. » ; 

c) Les 1° et 2° sont abrogés ; 

3° L’article L. 161–17–3 est ainsi modifié : 

a) À la fin du 2°, la date : « 31 décembre 1963 » est 
remplacée par la date : « 31 août 1961 » ; 

b) Au 3°, la date : « 1er janvier 1964 » est remplacée par la 
date : « 1er septembre 1961 » et l’année : « 1966 » est 
remplacée par l’année : « 1962 » ; 

c) À la fin du 4°, les mots : « entre le 1er janvier 1967 et le 
31 décembre 1969 » sont remplacés par les mots : « en 
1963 » ; 

d) À la fin du 5°, les mots : « entre le 1er janvier 1970 et le 
31 décembre 1972 » sont remplacés par les mots : « en 
1964 » ; 

e) À la fin du 6°, l’année : « 1973 » est remplacée par 
l’année : « 1965 » ; 

4° Au début de l’article L. 173–7, sont ajoutés les mots : 
« À l’exception des versements mentionnés au IV de l’article 
L. 351–14–1, » ; 

5° Au 1° de l’article L. 351–8, les mots : « à l’article 
L. 161–17–2 augmenté de cinq » sont remplacés par les 
mots : « au premier alinéa de l’article L. 161–17–2 
augmenté de trois » ; 

6° Le I de l’article L. 351–14–1 est complété par un 3° 
ainsi rédigé : 

« 3° Les périodes pendant lesquelles une personne a été 
inscrite en tant que sportif de haut niveau sur la liste 
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 221–2 du code 
du sport et qui n’ont pas été prises en compte à un autre titre 
dans un régime de base ; » 

7° Au II du même article L. 351–14–1, les mots : « au 
délai de présentation de la demande, fixé à dix ans à compter 
de la fin des études » sont remplacés par les mots : « à l’âge de 
l’assuré à la date de la demande, qui ne peut être inférieur à 
trente ans » ; 

8° Le 1° de l’article L. 351–17 est ainsi rédigé : 

« 1° L’âge jusqu’auquel l’assuré peut présenter une 
demande, qui ne peut être inférieur à vingt–cinq ans ; ». 

II. – Le code des communes est ainsi modifié : 

1° Le chapitre VI du titre Ier du livre IV est abrogé ; 

2° Le début de l’article L. 417–11 est ainsi rédigé : « Les 
agents et anciens agents des réseaux souterrains des égouts qui 
remplissent les conditions mentionnées au dixième alinéa 
du 1° du I de l’article L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite peuvent… (le reste sans changement). » ; 

3° À l’article L. 444–5, les mots : « des dispositions du 3° 
de l’article L. 416–1 et » sont supprimés. 

III. – Le code des pensions civiles et militaires de retraite 
est ainsi modifié : 

1° L’article L. 12 est ainsi modifié : 

a) La première phrase du i est ainsi modifiée : 

– après les mots : « les militaires », sont insérés les mots : 
« et anciens militaires » ; 

– après le mot : « invalidité », la fin est supprimée ; 

b) À l’avant–dernier alinéa, le mot : « au » est remplacé par 
les mots : « aux a à i du » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les bonifications acquises, en application des règles qui 
les régissent, pour services accomplis dans différents emplois 
classés dans la catégorie active et la bonification prévue au i 
peuvent se cumuler, dans la limite de vingt trimestres. » ; 

2° L’article L. 13 est ainsi modifié : 

a) À la fin de la seconde phrase du premier alinéa du I, les 
mots : « fixé à cent soixante trimestres » sont remplacés par les 
mots : « celui mentionné au 6° de l’article L. 161–17–3 du 
code de la sécurité sociale » ; 

b) Les II et III sont abrogés ; 

3° L’article L. 14 est ainsi modifié : 

a) À la fin du 1° du I, les mots : « la limite d’âge du grade 
détenu par le pensionné » sont remplacés par les mots : « l’âge 
d’annulation de la décote prévu à l’article L. 14 bis » ; 

b) Le même I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’effet en durée d’assurance de l’une des bonifications 
mentionnées au dernier alinéa de l’article L. 12 ou du cumul 
mentionné au même dernier alinéa peut être additionné à la 
majoration de durée d’assurance mentionnée à l’article 78 de 
la loi no 2003–775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites, dans la limite de vingt trimestres. » ; 

4° Le paragraphe Ier du chapitre II du titre III du livre Ier 

est complété par un article L. 14 bis ainsi rédigé : 

« Art. L. 14 bis. – L’âge d’annulation de la décote est égal : 

« 1° Pour le fonctionnaire civil, à l’âge mentionné à 
l’article L. 161–17–2 du code de la sécurité sociale 
augmenté de trois années ; 

« 2° Pour le fonctionnaire bénéficiant d’un droit au départ 
au titre du deuxième alinéa du 1° du I de l’article L. 24, à 
l’âge anticipé mentionné au même deuxième alinéa augmenté 
de trois années ; 
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« 3° Pour le fonctionnaire bénéficiant d’un droit au départ 
au titre des troisième à dernier alinéas du 1° du I du même 
article L. 24, à l’âge minoré mentionné au troisième alinéa du 
même 1° augmenté de trois années ; 

« 4° Pour le militaire mentionné à la première phrase du 
premier alinéa du II de l’article L. 14 ou les fonctionnaires 
mentionnés aux 2° à 4° de l’article L. 556–8 du code général 
de la fonction publique, à la limite d’âge de leur grade ; 

« 5° Par dérogation au 2° du présent article, pour les 
fonctionnaires bénéficiant d’un droit au départ à l’âge 
anticipé au titre d’un emploi dont la limite d’âge est fixée 
à soixante–quatre ans, à cet âge. » ; 

5° Le I de l’article L. 24 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa du 1° est ainsi modifié : 

– les mots : « civil est radié des cadres par limite d’âge, ou 
s’il » et les mots : « , à la date de l’admission à la retraite, » 
sont supprimés ; 

– après le mot : « sociale », la fin est supprimée ; 

b) Au début du second alinéa du même 1°, sont ajoutées 
deux phrases ainsi rédigées : « Par dérogation au premier 
alinéa du présent 1°, la liquidation de la pension peut, 
pour les fonctionnaires occupant ou ayant occupé un 
emploi classé en catégorie active, intervenir à compter d’un 
âge anticipé égal à l’âge mentionné au premier alinéa de 
l’article L. 161–17–2 du code de la sécurité sociale 
diminué de cinq années. Cette faculté est ouverte à la condi
tion que le fonctionnaire puisse se prévaloir, au total, d’au 
moins dix–sept ans de services accomplis indifféremment 
dans de tels emplois, dits services actifs. » ; 

c) Ledit 1° est complété par onze alinéas ainsi rédigés : 

« En outre, l’occupation de certains de ces emplois permet 
de porter l’âge anticipé à un âge minoré égal à l’âge 
mentionné au même premier alinéa diminué de dix années, 
dès lors que le fonctionnaire peut se prévaloir de services dits 
super–actifs, accomplis indifféremment : 

« a) Dans le corps des identificateurs de l’institut médico– 
légal de la préfecture de police ; 

« b) Dans les réseaux souterrains en tant que fonctionnaire 
des réseaux souterrains des égouts ; 

« c) En tant que personnel de surveillance de l’adminis
tration pénitentiaire ; 

« d) En tant que fonctionnaire des services actifs de la 
police nationale appartenant au corps mentionné au 1° de 
l’article L. 556–8 du code général de la fonction publique. 

« Les services super–actifs peuvent être comptabilisés 
comme services actifs. 

« Le droit à la liquidation à l’âge minoré est ouvert à la 
condition d’avoir accompli, au total, une durée de services 
super–actifs égale à : 

« – pour le fonctionnaire ou l’ancien fonctionnaire des 
réseaux souterrains et le fonctionnaire ou l’ancien fonction
naire du corps des identificateurs de l’institut médico–légal, 

douze années de services super–actifs, dont la moitié de 
manière consécutive, et d’avoir accompli trente–deux années 
de services effectifs au sens de l’article L. 13 du présent code ; 

« – pour le fonctionnaire ou l’ancien fonctionnaire des 
services actifs de police mentionné au d du présent 1° ainsi 
que pour le surveillant ou l’ancien surveillant pénitentiaire, 
vingt–sept années de services super–actifs, déduction faite, le 
cas échéant, de la durée des services militaires obligatoires. 

« Lorsque le fonctionnaire a occupé plusieurs emplois 
parmi ceux mentionnés aux dixième et onzième alinéas du 
présent 1° et se prévaut de durées de services super–actifs 
cumulées, la condition de durée de service applicable pour 
bénéficier de l’âge de départ minoré est celle associée à 
l’emploi que le fonctionnaire a occupé le plus longtemps. 

« Bénéficie d’un droit à la liquidation à l’âge minoré 
l’ingénieur ou l’ancien ingénieur du contrôle de la navigation 
aérienne ayant effectué dix–sept années de service dans les 
services actifs ; » 

d) Il est ajouté un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Par atteinte de la limite d’âge. » ; 

6° Après l’article L. 24, il est inséré un article L. 24 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 24 bis. – Les services accomplis par un fonction
naire dans un emploi classé en catégorie active au cours de la 
période de dix ans précédant sa titularisation sont compta
bilisés comme des services actifs pour l’acquisition du droit 
au départ anticipé mentionné au deuxième alinéa du 1° du I 
de l’article L. 24. 

« De même, les services accomplis par le fonctionnaire 
dans des fonctions incombant aux fonctionnaires mentionnés 
aux a à d du même 1° au cours de la période de dix ans 
précédant sa titularisation sont comptabilisés comme services 
super–actifs permettant un droit au départ à l’âge minoré 
mentionné audit 1°. » ; 

7° L’article L. 25 est ainsi modifié : 

a) Après la seconde occurrence du mot : « âge », la fin 
du 1° est ainsi rédigée : « minoré ou anticipé dans les condi
tions définies aux deuxième à dernier alinéas du 1° du I de 
l’article L. 24 du présent code ; » 

b) Au 2°, deux fois, et à la fin des 3° et 4°, les mots : « de 
cinquante–deux ans » sont remplacés par les mots : « défini à 
l’article L. 161–17–2 du code de la sécurité sociale abaissé de 
dix années ». 

IV. – L’article L. 921–4 du code de l’éducation est 
abrogé. 

V. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

1° À la première phrase des articles L. 732–25 et L. 781– 
33, les mots : « à l’article L. 161–17–2 du code de la sécurité 
sociale augmenté de cinq » sont remplacés par les mots : « au 
premier alinéa de l’article L. 161–17–2 du code de la sécurité 
sociale augmenté de trois » ; 
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2° Au second alinéa de l’article L. 732–27–1, les mots : 
« au délai de présentation de la demande, fixé à dix ans à 
compter de la fin des études » sont remplacés par les mots : 
« à l’âge de l’assuré à la date de la demande, qui ne peut être 
inférieur à trente ans ». 

VI. – Au 2° de l’article L. 5421–4 du code du travail, les 
mots : « à l’article L. 161–17–2 du même code augmenté de 
cinq ans » sont remplacés par les mots : « au 1° de l’article 
L. 351–8 du même code ». 

VII. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre IX du code de 
l’éducation est complété par un article L. 911–9 ainsi rédigé : 

« Art. L. 911–9. – Quand ils atteignent la limite d’âge en 
cours d’année scolaire, les enseignants des premier et second 
degrés, les personnels d’inspection ainsi que les maîtres 
contractuels et agréés des établissements d’enseignement 
privés sous contrat restent en fonction à leur demande, si 
les besoins du service le justifient, jusqu’à la fin de l’année 
scolaire. » 

VIII. – Le code général de la fonction publique est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 556–1 est ainsi modifié : 

a) Au 1°, le mot : « premier » est remplacé par le mot : 
« deuxième » ; 

b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Toutefois, le fonctionnaire occupant un emploi qui ne 
relève pas de la catégorie active et auquel s’applique la limite 
d’âge mentionnée au 1° du présent article ou une limite d’âge 
qui lui est égale ou supérieure peut, sur autorisation, être 
maintenu en fonctions sans radiation des cadres préalable, 
jusqu’à l’âge de soixante–dix ans. 

« Le refus d’autorisation est motivé. 

« Le bénéfice cumulé de ce maintien en fonctions, des 
prolongations d’activité et des reculs de limite d’âge prévus 
aux articles L. 556–2 à L. 556–5 ne peut conduire le 
fonctionnaire à être maintenu en fonctions au delà de 
soixante–dix ans. » ; 

2° L’article L. 556–7 est ainsi modifié : 

a) Après la référence : « L. 556–1 », la fin du premier alinéa 
est ainsi rédigée : « bénéficie, à sa demande et sous réserve de 
son aptitude physique, d’une prolongation d’activité jusqu’à 
l’âge fixé au même 1°. » ; 

b) À l’avant–dernier alinéa, les mots : « le maintien en » 
sont remplacés par les mots : « la prolongation d’ » ; 

c) Au dernier alinéa, les mots : « maintien en » sont 
remplacés par les mots : « prolongation d’ » ; 

3° Après le mot : « est », la fin de l’article L. 556–8 est ainsi 
rédigée : « fixée comme suit : 

« 1° À cinquante–sept ans pour les fonctionnaires appar
tenant au corps d’encadrement et d’application et au corps de 
commandement ; 

« 2° À soixante ans pour les commissaires de police ; 

« 3° À soixante et un ans pour les commissaires division
naires de police et pour les commissaires généraux de police ; 

« 4° À soixante–deux ans pour les emplois de contrôleur 
général et d’inspecteur général des services actifs de la police 
nationale, de chef de service de l’inspection générale de la 
police nationale et de directeur des services actifs de l’admi
nistration centrale et de la préfecture de police. » ; 

4° Après l’article L. 556–8, il est inséré un article L. 556– 
8–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 556–8–1. – La limite d’âge des fonctionnaires 
appartenant à l’un des cadres d’emplois de sapeurs–pompiers 
professionnels est fixée à soixante–deux ans. » ; 

5° L’article L. 556–11 est complété par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« Toutefois, l’agent contractuel occupant un emploi 
auquel s’applique la limite d’âge mentionnée au premier 
alinéa ou une limite d’âge qui lui est égale ou supérieure 
peut, sur autorisation, être maintenu en fonctions jusqu’à 
l’âge de soixante–dix ans. 

« Le refus d’autorisation est motivé. 

« Le bénéfice cumulé de ce maintien en fonctions et des 
reculs de limite d’âge prévus à l’article L. 556–12 ne peut 
conduire l’agent contractuel à être maintenu en fonctions au 
delà de soixante–dix ans. » ; 

6° La section 3 du chapitre VI du titre II du livre VIII est 
ainsi modifiée : 

a) Au 3° de l’article L. 826–13, après le mot : « opération
nelle, », sont insérés les mots : « à partir de l’âge de droit au 
départ anticipé fixé au troisième alinéa de l’article L. 24 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite diminué de 
cinq années, » et, à la fin, sont ajoutés les mots : « de la 
présente section » ; 

b) Est ajoutée une sous-section 5 ainsi rédigée :                     

« SOUS-SECTION 5               

« MODALITÉS D’APPLICATION 

« Art. L. 826–30. – Un décret en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application de la présente section. » 

IX. – Au deuxième alinéa de l’article L. 6151–3 du code 
de la santé publique, les mots : « de soixante–sept ans » sont 
remplacés par les mots : « mentionné au 1° de l’article 
L. 556–1 du code général de la fonction publique ». 

X. – Le code de justice administrative est ainsi modifié : 

1° L’article L. 133–7–1 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

– après le mot : « résultant », sont insérés les mots : « du 1° 
de l’article L. 556–1 du code général de la fonction publique 
ou de l’article 1er » ; 
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– après le mot : « public », sont insérés les mots : « et, le cas 
échéant, à l’issue des reculs de limite d’âge et des prolonga
tions d’activité mentionnés aux articles L. 556–2 à L. 556–5 
du code général de la fonction publique » ; 

– après les mots : « l’âge », la fin est ainsi rédigée : 
« mentionné au cinquième alinéa de l’article L. 556–1 du 
même code sans radiation des cadres préalable pour exercer 
les fonctions de conseiller d’État ou des fonctions dans 
lesquelles ils sont mis à disposition ou détachés. » ; 

b) Le dernier alinéa est supprimé ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 233–7 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « de la loi no 84–834 du 13 septembre 1984 
relative à la limite d’âge dans la fonction publique et le 
secteur public » sont remplacés par les mots : « du 1° de 
l’article L. 556–1 du code général de la fonction publique, 
le cas échéant à l’issue des reculs de limite d’âge et des 
prolongations d’activité mentionnés aux articles L. 556–2 à 
L. 556–5 du même code » ; 

b) Les mots : « pour exercer l’une des fonctions dévolues 
aux premiers conseillers » sont supprimés ; 

c) Après les mots : « l’âge », la fin est ainsi rédigée : 
« mentionné au cinquième alinéa de l’article L. 556–1 
dudit code sans radiation des cadres préalable pour exercer 
l’une des fonctions dévolues aux premiers conseillers ou des 
fonctions dans lesquelles ils sont mis à disposition ou 
détachés. » ; 

3° L’article L. 233–8 est abrogé. 

XI.  – À la seconde phrase du quatrième alinéa du 2° du I 
de l’article L. 4139–16 et à la seconde phrase du 2° de l’article 
L. 4141–5 du code de la défense, les mots : « la limite d’âge 
retenue » sont remplacés par les mots : « l’âge d’annulation de 
la décote retenu ». 

XII. – La loi no 57–444 du 8 avril 1957 instituant un 
régime particulier de retraites en faveur des personnels actifs 
de police est ainsi modifiée : 

1° L’article 1er est ainsi rédigé : 

« Art. 1er. – Les agents et les anciens agents des services 
actifs de police de la préfecture de police, soumis à la loi no 

48–1504 du 28 septembre 1948 relative au statut spécial des 
personnels de police, dont la limite d’âge était, au 1er 

décembre 1956, égale à cinquante–cinq ans, bénéficient, à 
compter du 1er janvier 1957, s’ils ont droit à une pension 
d’ancienneté ou à une pension proportionnelle pour invali
dité ou par limite d’âge, d’une bonification pour la liquida
tion de ladite pension, égale à un cinquième du temps qu’ils 
ont effectivement passé en position d’activité dans des 
services actifs de police. Cette bonification ne peut être 
supérieure à cinq annuités. 

« À l’exception des contrôleurs généraux, sous–directeurs, 
directeurs, adjoints, chefs de service et directeurs des services 
actifs, le bénéfice de la bonification acquise dans les condi
tions définies au premier alinéa du présent article est 
maintenu aux fonctionnaires des services actifs de la préfec
ture de police également soumis à la loi no 48–1504 du 
28 septembre 1948 précitée et dont la limite d’âge était, au  

1er décembre 1956, supérieure à cinquante–cinq ans, auxquels 
est également applicable le premier alinéa du présent 
article. » ; 

2° L’article 2 est abrogé. 

XIII. – Le III de l’article 125 de la loi no 83–1179 du 
29 décembre 1983 de finances pour 1984 est ainsi modifié : 

1° Au début, sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« III. – Les fonctionnaires occupant ou ayant occupé des 
emplois de sapeur–pompier professionnel de tous grades, y 
compris les emplois de directeur départemental, de directeur 
départemental adjoint et de sous–directeur des services 
d’incendie et de secours, bénéficient, sous certaines condi
tions, notamment d’une durée minimale de service suscep
tible d’être prise en compte dans la constitution de leurs 
droits à pension du régime de retraite des agents des collec
tivités territoriales et d’une durée de dix–sept ans de service 
effectif en qualité de sapeur–pompier professionnel, d’une 
bonification du cinquième du temps du service accompli 
pour la liquidation de leur pension de retraite, dans la 
limite de cinq annuités. 

« Cet avantage est également accordé, sans condition de 
durée de service, aux sapeurs–pompiers professionnels radiés 
des cadres pour invalidité imputable au service, aux sapeurs– 
pompiers professionnels reclassés pour raison opérationnelle 
et aux sapeurs–pompiers professionnels admis au bénéfice 
d’un congé pour raison opérationnelle. » ; 

2° L’avant–dernier alinéa est supprimé. 

XIV. – À l’article 1er de la loi no 84–834 du 
13 septembre 1984 relative à la limite d’âge dans la 
fonction publique et le secteur public, les mots : « aux dispo
sitions » sont remplacés par les mots : « au 1° ». 

XV. – La loi no 86–1304 du 23 décembre 1986 relative à 
la limite d’âge et aux modalités de recrutement de certains 
fonctionnaires civils de l’État est ainsi modifiée : 

1° L’article 1er est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « membres », sont insérés les mots : « du 
corps » ; 

b) Les mots : « l’âge limite résultant » sont remplacés par 
les mots : « la limite d’âge résultant du 1° de l’article L. 556–1 
du code général de la fonction publique ou de l’article 1er » ; 

c) Après le mot : « public », sont insérés les mots : « et, le 
cas échéant, à l’issue des reculs de limite d’âge et des prolon
gations d’activité mentionnés aux articles L. 556–2 à L. 556– 
5 du code général de la fonction publique » ; 

d) Les mots : « la limite d’âge qui était en vigueur avant 
l’intervention de la loi no 84–834 du 13 septembre 1984 
précitée » sont remplacés par les mots : « l’âge mentionné 
au cinquième alinéa de l’article L. 556–1 du même code sans 
radiation des cadres préalable » ; 

e) Les mots : « fonctions, de » sont remplacés par les mots : 
« fonctions de » ; 

f) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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« Le maintien en activité, y compris dans des fonctions 
exercées par la voie du détachement ou de la mise à dispo
sition, jusqu’à l’âge mentionné au même cinquième alinéa est 
accordé sur demande, en considération de l’intérêt du service 
et de l’aptitude de l’intéressé. » ; 

2° L’article 4 est abrogé. 

XVI. – La loi no 89–1007 du 31 décembre 1989 relative 
au corps des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne 
est ainsi modifiée : 

1° L’article 4 est abrogé ; 

2° À l’article 5, après le mot : « ingénieurs », sont insérés les 
mots : « et anciens ingénieurs ». 

XVII. – L’article 24 de la loi no 96–452 du 28 mai 1996 
portant diverses mesures d’ordre sanitaire, social et statutaire 
est ainsi modifié : 

1° Le II est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « des corps mentionnés 
au I ci–dessus » sont remplacés par les mots : « appartenant 
ou ayant appartenu aux corps du personnel de surveillance de 
l’administration pénitentiaire » et les mots : « s’ils sont radiés 
des cadres par limite d’âge ou par invalidité » sont remplacés 
par les mots : « sous réserve de vérifier la condition de durée 
de services mentionnée au onzième alinéa du 1° du I de 
l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite » ; 

b) La seconde phrase du deuxième alinéa est supprimée ; 

c) Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 

« La condition de durée de services mentionnée au 
premier alinéa n’est pas applicable aux fonctionnaires 
radiés des cadres pour invalidité ou par limite d’âge. » ; 

2° Les III et IV sont abrogés. 

XVIII. – La première phrase de l’article 78 de la loi no  

2003–775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites est 
ainsi modifiée : 

1° Les mots : « fonctionnaires relevant de la loi no 86–33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière, dont la limite d’âge est fixée à 
soixante–deux ans » sont remplacés par les mots : « personnes 
ayant ou ayant eu la qualité de fonctionnaire hospitalier, au 
sens de l’article L. 5 du code général de la fonction 
publique, » ; 

2° Les mots : « I de l’article L. 24 du même code » sont 
remplacés par les mots : « deuxième alinéa du 1° du I de 
l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite ». 

XIX. – L’article 93 de la loi no 2003–1312 du 
30 décembre 2003 de finances rectificative pour 2003 est 
ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du premier alinéa, après le mot : 
« appartenant », sont insérés les mots : « ou ayant appartenu » ; 

b) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

2° Le II est abrogé. 

XX. – Au quatrième alinéa du II de l’article 3 de la loi no  

2005–5 du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres 
des établissements d’enseignement privés sous contrat, les 
mots : « de soixante–deux ans » sont remplacés par les 
mots : « mentionné à l’article L. 161–17–2 du code de la 
sécurité sociale ». 

XXI. – L’article 37 de la loi no 2010–751 du 5 juillet 2010 
relative à la rénovation du dialogue social et comportant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique est 
ainsi modifié : 

1° À la fin de la première phrase du I, les mots : « soixante– 
sept ans » sont remplacés par les mots : « l’âge mentionné 
au 1° de l’article L. 556–1 du code général de la fonction 
publique » ; 

2° Le dernier alinéa du III est ainsi rédigé : 

« Par dérogation au premier alinéa du 1° du I de l’article 
L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite, 
l’âge d’ouverture du droit à pension applicable aux fonction
naires mentionnés au présent III est fixé à soixante–deux ans. 
Par dérogation à l’article L. 14 bis du code des pensions 
civiles et militaires de retraite, leur âge d’annulation de la 
décote est fixé à soixante–cinq ans. » 

XXII. – Au premier alinéa du I de l’article 35 de la loi no  

2010–1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des 
retraites, les mots : « , au 1° de l’article L. 25 du même 
code, au 3° de l’article L. 416–1 du code des communes, 
au premier alinéa de l’article 2 de la loi no 57–444 du 
8 avril 1957 instituant un régime particulier de retraites en 
faveur des personnels actifs de police, à l’article 4 de la loi no 

89–1007 du 31 décembre 1989 relative au corps des 
ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne et au 
troisième alinéa du II de l’article 24 de la loi no 96–452 
du 28 mai 1996 portant diverses mesures d’ordre sanitaire, 
social et statutaire » sont remplacés par les mots : « et au 1° de 
l’article L. 25 du même code ». 

XXIII. – La limite du nombre total de trimestres validés 
prévue au 7° de l’article L. 351–3 du code de la sécurité 
sociale est augmentée par décret. 

XXIV. – A. – Par dérogation à l’article L. 13 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, la durée de services et 
de bonifications requise pour les fonctionnaires nés : 

1° Avant le 1er septembre 1961, est celle applicable avant 
l’entrée en vigueur du présent XXIV ; 

2° Entre le 1er septembre 1961 et le 31 décembre 1962, est 
celle prévue au 3° de l’article L. 161–17–3 du code de la 
sécurité sociale ; 

3° En 1963, est celle prévue au 4° du même article L. 161– 
17–3 ; 

4° En 1964, est celle prévue au 5° dudit article L. 161–17– 
3. 

B. – Par dérogation à l’article L. 13 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite et au A du présent XXIV : 

36 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 16 MARS 2023 



1° La durée de services et de bonifications requise pour les 
fonctionnaires bénéficiant, au titre de la catégorie active, d’un 
droit au départ à l’âge anticipé est égale : 

a) Pour ceux nés avant le 1er septembre 1966, à celle 
applicable avant l’entrée en vigueur du présent XXIV ; 

b) Pour ceux nés à compter du 1er septembre 1966, à 169 
trimestres à compter du 1er septembre 2023. Cette durée 
augmente d’un trimestre par génération pour les générations 
nées en 1968 et 1969 ; 

2° Pour les fonctionnaires bénéficiant, au titre de la 
catégorie super–active, d’un droit au départ à l’âge minoré, 
cette durée est égale : 

a) Pour ceux nés avant le 1er septembre 1971, à celle 
applicable avant l’entrée en vigueur du présent XXIV ; 

b) Pour ceux nés à compter du 1er septembre 1971, à 169 
trimestres à compter du 1er septembre 2023. Cette durée 
augmente d’un trimestre par génération pour les générations 
nées en 1973 et 1974. 

C. – Par dérogation à l’article L. 13 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite, la durée de services et de 
bonifications requise pour les fonctionnaires civils, autres 
que ceux mentionnés aux A et B du présent XXIV, et les 
militaires remplissant les conditions de liquidation de la 
pension avant l’âge de soixante ans est égale : 

1° Pour ceux pouvant liquider leur pension avant le 1er 

septembre 2023, à celle applicable avant l’entrée en vigueur 
du présent XXIV ; 

2° Pour ceux pouvant liquider leur pension à compter du 
1er septembre 2023, à 169 trimestres. Cette durée augmente 
d’un trimestre par an à compter du 1er janvier 2025 pour 
atteindre, au 1er janvier 2027, la durée mentionnée au 6° de 
l’article L. 161–17–3 du code de la sécurité sociale. 

D. – Par dérogation au III de l’article L. 14 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, l’âge à compter 
duquel le coefficient de majoration s’applique est : 

1° Pour les fonctionnaires mentionnés au 1° du A, au 1° 
du C, au a du 1° du F et au a du 2° du F du présent XXIV, 
celui applicable avant l’entrée en vigueur du présent XXIV ; 

2° Pour les fonctionnaires mentionnés au b du 1° du F du 
présent XXIV, à l’âge défini au même 1° augmenté de 
cinq années ; 

3° Pour les fonctionnaires mentionnés au b du 2° du 
même F, à l’âge défini au même 2° augmenté de dix années. 

E. – 1. Pour l’application du 1° de l’article L. 14 bis du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, l’âge 
d’annulation de la décote des fonctionnaires nés avant le  
1er janvier 1968 est égal à soixante–sept ans. Par dérogation, 
pour ceux nés avant le 1er janvier 1958, l’âge d’annulation de 
la décote est celui applicable avant l’entrée en vigueur du 
présent XXIV. 

2. Pour l’application des 2° et 3° de l’article L. 14 bis du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, l’âge 
d’annulation de la décote des fonctionnaires mentionnés 
aux 1° et 2° du F du présent XXIV est égal respectivement 
à soixante–deux ans et à cinquante–sept ans. Par dérogation, 

pour les fonctionnaires actifs nés avant le 1er janvier 1963 et 
les fonctionnaires super–actifs nés avant le 1er janvier 1968, 
l’âge d’annulation de la décote est celui applicable avant 
l’entrée en vigueur du présent XXIV. 

F. – Par dérogation à l’article L. 24 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite : 

1° Pour les fonctionnaires relevant du deuxième alinéa 
du 1° du I du même article L. 24 et nés : 

a) Avant le 1er septembre 1966, l’âge anticipé est fixé à 
cinquante–sept ans ; 

b) À compter du 1er septembre 1966, l’âge anticipé résul
tant des dispositions antérieures à la présente loi augmente de 
trois mois par génération jusqu’à cinquante–neuf ans ; 

2° Pour les fonctionnaires relevant des troisième à dernier 
alinéas du même 1° et nés : 

a) Avant le 1er septembre 1971, l’âge minoré est fixé à 
cinquante–deux ans ; 

b) À compter du 1er septembre 1971, l’âge minoré résul
tant des dispositions antérieures à la présente loi augmente de 
trois mois par génération jusqu’à cinquante–quatre ans. 

G. – Par dérogation aux 2°, 3° et 4° de l’article L. 25 du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, l’âge avant 
lequel la liquidation ne peut intervenir est : 

1° Pour les militaires nés avant le 1er septembre 1971, fixé 
à l’âge applicable avant l’entrée en vigueur du présent XXIV ; 

2° Pour les militaires nés à compter du 1er septembre 1971, 
rehaussé de trois mois à compter du 1er septembre 2023 et 
augmenté de trois mois par an à partir du 1er janvier 2024 
jusqu’à atteindre l’âge de cinquante–quatre ans. 

H. – Par dérogation au III de l’article 37 de la loi no  

2010–751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du 
dialogue social et comportant diverses dispositions relatives 
à la fonction publique, l’âge d’ouverture du droit à pension : 

1° Est égal à soixante ans pour les fonctionnaires 
mentionnés au même III nés avant le 1er septembre 1963 ; 

2° Augmente de trois mois par génération jusqu’à 
soixante-deux ans pour ceux nés à compter du 1er septembre 
1963.  

XXV. – Les cotisations versées avant la publication de la 
présente loi, en application des articles L. 351–14, L. 351– 
14–1, L. 634–2–1, L. 643–2, L. 653–5, L. 742–2, L. 742–4 
et L. 742–7 du code de la sécurité sociale, de l’article L. 9 bis 
du code des pensions civiles et militaires de retraite et des 
articles L. 732–27–1 et L. 732–52 du code rural et de la 
pêche maritime ainsi que celles versées en application des 
dispositions réglementaires ayant le même objet applicables 
aux fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des 
agents des collectivités locales et aux ouvriers régis par le 
régime des pensions des ouvriers des établissements indus
triels de l’État, par l’assuré né à compter du 1er 

septembre 1961, lui sont remboursées à sa demande, à la 
condition qu’il n’ait fait valoir aucun des droits aux 
pensions personnelles de retraite auxquels il peut prétendre 
au titre des régimes de retraite de base et complémentaires 
légalement obligatoires. 
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Le montant des cotisations à rembourser est calculé en 
revalorisant les cotisations versées par l’assuré par application 
chaque année du coefficient annuel de revalorisation 
mentionné à l’article L. 161–23–1 du code de la sécurité 
sociale. 

Les demandes de remboursement sont présentées dans un 
délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente 
loi. 

XXVI. – Les assurés ayant demandé leur pension avant 
l’entrée en vigueur du I du présent article et qui entrent en 
jouissance de leur pension après le 31 août 2023 bénéficient, 
sur leur demande, d’une annulation de leur pension ou de 
leur demande de pension. Les conditions de cette annulation 
sont fixées par décret. 

XXVII. – Avant le 1er octobre 2027, le comité mentionné 
à l’article L. 114–4 du code de la sécurité sociale remet au 
Parlement un rapport d’évaluation de la présente loi ainsi que 
des mesures légales et réglementaires en matière d’emploi des 
seniors prises après sa publication. 

Il analyse l’évolution des différents paramètres de l’équi
libre financier de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
à l’horizon de 2040. 

Ce rapport peut donner lieu à un débat à l’Assemblée 
nationale et au Sénat sur le bilan et les conditions d’adapta
tion de la présente loi. 

XXVIII. – Le 6° du III est applicable aux services 
accomplis en qualité d’agent contractuel à compter de la 
publication de la présente loi. 

XXIX. – Le présent article est applicable aux fonction
naires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales ainsi qu’aux ouvriers régis par le régime 
des pensions des ouvriers des établissements industriels de 
l’État, dans des conditions déterminées, en tant que de 
besoin, par décret en Conseil d’État. 

XXX. – A. – Les VIII, X, XIV et XV entrent en vigueur 
deux mois après la promulgation de la présente loi. Les 
articles L. 133-7-1, L. 233-7 et L. 233-8 du code de justice 
administrative et la loi no 86–1304 du 23 décembre 1986 
relative à la limite d’âge et aux modalités de recrutement de 
certains fonctionnaires civils de l’État demeurent applicables, 
dans leur rédaction antérieure à la présente loi, aux fonction
naires qui sont déjà maintenus en activité à la date de cette 
entrée en vigueur. 

B. – Les autres dispositions du présent article, à l’excep
tion des VII et IX, s’appliquent aux pensions prenant effet à 
compter du 1er septembre 2023. 

XXXI. – Dans un délai d’un an à compter de la promul
gation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parle
ment un rapport sur les conséquences du présent article sur 
l’engagement de la population au sein d’activités bénévoles, 
qui étudie en particulier les moyens de valoriser cet engage
ment bénévole dans les modalités de calcul de la pension de 
retraite. 

Article 11 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au second alinéa de l’article L. 161–18, les mots : 
« avant–dernier alinéa de l’article L. 732–23 » sont remplacés 
par les mots : « article L. 732–18–4 » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 161–21–1, le taux : 
« 80 % » est remplacé par le taux : « 50 % » ; 

3° À la fin de la première phrase du premier alinéa et au 
dernier alinéa de l’article L. 341–15, au premier alinéa et à la 
première phrase du second alinéa de l’article L. 341–17 ainsi 
qu’à la première phrase du premier alinéa et à la fin du 
second alinéa de l’article L. 351–7–1 A, les mots : « au 
premier alinéa de l’article L. 351–1 » sont remplacés par les 
mots : « à l’article L. 351–1–5 » ; 

4° L’article L. 341–16 est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa, les mots : « au premier alinéa de 
l’article L. 351–1 » sont remplacés par les mots : « à l’article 
L. 351–1–5 » ; 

b) Au troisième alinéa, après la référence : « L. 351–1 », 
sont insérés les mots : « , à l’exclusion de son premier 
alinéa, » ; 

5° Au début de la section 1 du chapitre Ier du titre V du 
livre III, il est ajouté un article L. 351–1–1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 351–1–1 A. – La condition d’âge prévue au 
premier alinéa de l’article L. 351–1 est abaissée d’au moins 
un an, dans des conditions fixées par décret, pour les assurés 
mentionnés à l’article L. 161–22–1–5 et pour les assurés 
bénéficiaires d’un départ à la retraite au titre des articles 
L. 351–1–1 et L. 351–1–5. Cette condition d’âge est 
abaissée d’une durée pouvant aller jusqu’à neuf ans pour 
les assurés mentionnés à l’article L. 351–1–3 et d’une durée 
ne pouvant excéder deux ans pour les assurés mentionnés à 
l’article L. 351–6–1. » ; 

6° L’article L. 351–1–1 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les mots : « un âge » sont 
remplacés par les mots : « un des quatre âges, dont le plus 
élevé ne peut excéder vingt et un ans, » et, après la seconde 
occurrence du mot : « décret », sont insérés les mots : « qui ne 
peut être supérieure à la durée d’assurance mentionnée au 
deuxième alinéa du même article L. 351-1 » ; 

b) La seconde phrase est ainsi modifiée : 

– après le mot : « cotisations », sont insérés les mots : « à la 
charge de l’assuré » ; 

– sont ajoutés les mots : « , ainsi que les périodes validées 
en application des articles L. 381–1 et L. 381–2 et les 
périodes pendant lesquelles les fonctionnaires, les magistrats 
et les militaires vérifiaient les conditions d’affiliation à l’assu
rance vieillesse du régime général mentionnées aux mêmes 
articles L. 381–1 et L. 381–2, mais étaient affiliés à un régime 
spécial » ; 

7° Après l’article L. 351–1–2, il est inséré un article 
L. 351–1–2–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 351–1–2–1. – Pour les assurés qui bénéficient 
d’au moins un trimestre de majoration de durée d’assurance 
au titre des articles L. 351–4, L. 351–4–1 ou L. 351–5, la 
durée d’assurance ayant donné lieu à cotisations à la charge 
de l’assuré, accomplie l’année précédant l’âge mentionné à 
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l’article L. 161–17–2, lorsque celui–ci est égal ou supérieur à 
soixante–trois ans, et au delà de la limite mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article L. 351–1 ouvre droit à une 
majoration de pension dans les mêmes conditions que 
celles prévues au premier alinéa de l’article L. 351–1–2, 
sous réserve de l’application du second alinéa du même 
article L. 351–1–2. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
dans lesquelles le présent article s’applique aux assurés affiliés 
à plusieurs régimes légaux ou rendus légalement obligatoires 
d’assurance vieillesse, afin que soient pris en compte, pour le 
bénéfice de la majoration de pension mentionnée au premier 
alinéa du présent article, des trimestres de majoration de 
durée d’assurance ou de bonification accordés à l’assuré au 
même titre que ceux mentionnés au même premier alinéa par 
les autres régimes. » ; 

8° Au premier alinéa de l’article L. 351–1–3, les mots : 
« tout ou partie de » sont supprimés ; 

9° La section 1 du chapitre Ier du titre V du livre III est 
complétée par un article L. 351–1–5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 351–1–5. – La condition d’âge prévue au 
premier alinéa de l’article L. 351–1 est abaissée, dans des 
conditions fixées par décret, pour les assurés reconnus 
inaptes au travail dans les conditions prévues à l’article 
L. 351–7 et pour ceux justifiant d’une incapacité permanente 
au moins égale à un taux fixé par décret. » ; 

10° L’article L. 351–8 est ainsi modifié : 

a) Le 1° ter est abrogé ; 

b) À la fin du 2°, les mots : « dans les conditions prévues à 
l’article L. 351–7 » sont remplacés par les mots : « et les 
assurés justifiant d’une incapacité permanente au moins 
égale à un taux fixé par décret admis à demander la liquida
tion de leur pension de retraite dans les conditions prévues à 
l’article L. 351–1–5 » ; 

c) Après le 4° bis, il est inséré un 4° ter ainsi rédigé : 

« 4° ter Les assurés dont l’âge mentionné au même premier 
alinéa est abaissé dans des conditions prévues à l’article 
L. 351–1–1 ; » 

11° Au troisième alinéa de l’article L. 382–24, les mots : 
« du premier alinéa de l’article L. 351–1 » sont remplacés par 
les mots : « de l’article L. 351–1–5 » ; 

12° Au premier alinéa de l’article L. 382–27, après la 
référence : « L. 351–1–3 », sont insérés les mots : « et 
L. 351–1–5 » ; 

13° L’article L. 643–3 est ainsi modifié : 

a) Le I est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Pour les assurés qui bénéficient d’au moins un trimestre 
de majoration de durée d’assurance au titre des articles 
L. 351–4, L. 351–4–1 ou L. 351–5, la durée d’assurance 
ayant donné lieu à cotisations à la charge de l’assuré, 
accomplie l’année précédant l’âge mentionné à l’article 
L. 161–17–2, lorsque celui–ci est égal ou supérieur à 
soixante–trois ans, et au delà de la limite mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article L. 351–1 ouvre droit à une 
majoration de pension dans les mêmes conditions que 

celles prévues à la première phrase du quatrième alinéa du 
présent I et sous réserve de l’application de la seconde phrase 
du même quatrième alinéa. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
dans lesquelles le présent article s’applique aux assurés affiliés 
à plusieurs régimes légaux ou rendus légalement obligatoires 
d’assurance vieillesse, afin que soient pris en compte, pour le 
bénéfice de la majoration de pension mentionnée à l’avant- 
dernier alinéa du présent I, des trimestres de majoration de 
durée d’assurance ou de bonification accordés à l’assuré au 
même titre que ceux mentionnés au même avant-dernier 
alinéa par les autres régimes. » ; 

b) Après le même I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. – La condition d’âge prévue au premier alinéa du I 
est abaissée d’au moins un an, dans des conditions fixées par 
décret, pour les assurés bénéficiaires d’un départ à la retraite 
au titre des II et IV. Cette condition d’âge est abaissée d’une 
durée pouvant aller jusqu’à neuf ans pour les assurés 
mentionnés au III. » ; 

c) Le II est ainsi modifié : 

– à la première phrase, les mots : « un âge » sont remplacés 
par les mots : « un des quatre âges, dont le plus élevé ne peut 
excéder vingt et un ans, » et, après la seconde occurrence du 
mot : « décret », sont insérés les mots : « qui ne peut être 
supérieure à la durée d’assurance mentionnée au deuxième 
alinéa de l’article L. 351-1 » ; 

– la seconde phrase est complétée par les mots : « , ainsi 
que les périodes validées en application des articles L. 381–1 
et L. 381–2 » ; 

– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce décret prévoit 
également les conditions dans lesquelles sont réputées avoir 
donné lieu à versement de cotisations par l’assuré les périodes 
pendant lesquelles les fonctionnaires, les magistrats et les 
militaires vérifiaient les conditions d’affiliation à l’assurance 
vieillesse du régime général mentionnées aux mêmes articles 
L. 381–1 et L. 381–2, mais étaient affiliés à un régime 
spécial. » ; 

d) Au premier alinéa du III, les mots : « tout ou partie de » 
sont supprimés ; 

e) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

« IV. – La condition d’âge prévue au premier alinéa du I 
du présent article est abaissée, dans des conditions fixées par 
décret, pour les assurés relevant des 2° et 3° de l’article 
L. 643–4. » ; 

14° Au premier alinéa du 2° de l’article L. 643–4, les 
mots : « premier alinéa du I » sont remplacés par la référence : 
« IV » ; 

15° Le même article L. 643–4 est complété par un 4° ainsi 
rédigé : 

« 4° Des assurés dont l’âge mentionné au premier alinéa 
du I de l’article L. 643–3 est abaissé dans des conditions 
prévues au I bis du même article L. 643–3. » ; 

16° L’article L. 653–2 est ainsi modifié : 

a) Le I est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
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« Pour les assurés qui bénéficient d’au moins un trimestre 
de majoration de durée d’assurance au titre des articles 
L. 351–4, L. 351–4–1 ou L. 351–5, la durée d’assurance 
ayant donné lieu à cotisations à la charge de l’assuré, 
accomplie l’année précédant l’âge mentionné à l’article 
L. 161–17–2, lorsque celui–ci est égal ou supérieur à 
soixante–trois ans, et au delà de la limite mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article L. 351–1 ouvre droit à une 
majoration de pension dans les mêmes conditions que 
celles prévues à la première phrase du quatrième alinéa du 
présent I, sous réserve de l’application de la seconde phrase 
du même quatrième alinéa. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
dans lesquelles le présent article s’applique aux assurés affiliés 
à plusieurs régimes légaux ou rendus légalement obligatoires 
d’assurance vieillesse, afin que soient pris en compte, pour le 
bénéfice de la majoration de pension mentionnée à l’avant- 
dernier alinéa du présent I, des trimestres de majoration de 
durée d’assurance ou de bonification accordés à l’assuré au 
même titre que ceux mentionnés au même avant-dernier 
alinéa par les autres régimes. » ; 

b) Après le même I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. – La condition d’âge prévue au premier alinéa du I 
est abaissée d’au moins un an, dans des conditions fixées par 
décret, pour les assurés bénéficiaires d’un départ à la retraite 
au titre des II et IV. Cette condition d’âge est abaissée d’une 
durée pouvant aller jusqu’à neuf ans pour les assurés 
mentionnés au III. » ; 

c) Le II est ainsi modifié : 

– à la première phrase, les mots : « un âge » sont remplacés 
par les mots : « un des quatre âges, dont le plus élevé ne peut 
excéder vingt et un ans, » et, après la seconde occurrence du 
mot : « décret », sont insérés les mots : « qui ne peut être 
supérieure à la durée d’assurance mentionnée au deuxième 
alinéa de l’article L. 351-1 » ; 

– la seconde phrase est complétée par les mots : « , ainsi 
que les périodes validées en application des articles L. 381–1 
et L. 381–2 » ; 

– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Ce décret prévoit 
également les conditions dans lesquelles sont réputées avoir 
donné lieu à versement de cotisations par l’assuré les périodes 
pendant lesquelles les fonctionnaires, les magistrats et les 
militaires vérifiaient les conditions d’affiliation à l’assurance 
vieillesse du régime général mentionnées aux mêmes articles 
L. 381–1 et L. 381–2, mais étaient affiliés à un régime 
spécial. » ; 

d) Au premier alinéa du III, les mots : « tout ou partie de » 
sont supprimés ; 

e) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

« IV. – La condition d’âge prévue au premier alinéa du I 
du présent article est abaissée, dans des conditions fixées par 
décret, pour les assurés relevant des 2° et 3° de l’article 
L. 653–4. » ; 

17° Au premier alinéa du 2° de l’article L. 653–4, les 
mots : « premier alinéa » sont remplacés par la référence : 
« IV » ; 

18° Le même article L. 653–4 est complété par un 4° ainsi 
rédigé : 

« 4° Des assurés dont l’âge mentionné au premier alinéa de 
l’article L. 653–2 est abaissé dans des conditions prévues 
au I bis du même article L. 653–2. » ; 

19° Après les mots : « l’âge », la fin du dixième alinéa de 
l’article L. 821–1 est ainsi rédigée : « prévu à l’article L. 351– 
1–5. » 

II. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

1° Au troisième alinéa de l’article L. 117–3, la référence : 
« L. 161–17–2 » est remplacée par la référence : « L. 351–1– 
5 » ; 

2° Au deuxième alinéa du I de l’article L. 262–10, les 
mots : « au premier alinéa de l’article L. 351–1 » sont 
remplacés par les mots : « à l’article L. 351–1–5 ». 

III. – Le code des pensions civiles et militaires de retraite 
est ainsi modifié : 

1° Après le septième alinéa du I de l’article L. 14, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le coefficient de minoration n’est pas applicable aux 
assurés dont l’âge mentionné au premier alinéa du 1° du I 
de l’article L. 24 du présent code est abaissé dans les condi
tions prévues à l’article L. 25 bis. » ; 

2° Le même article L. 14 est complété par un IV ainsi 
rédigé : 

« IV. – Pour les assurés qui bénéficient d’au moins un 
trimestre de majoration de durée d’assurance ou de bonifi
cation au titre des b et b bis de l’article L. 12 ou des articles 
L. 12 bis ou L. 12 ter, la durée d’assurance ayant donné lieu à 
cotisations à la charge de l’assuré, accomplie l’année précé
dant l’âge mentionné à l’article L. 161–17–2 du code de la 
sécurité sociale, lorsque celui–ci est égal ou supérieur à 
soixante–trois ans, et au delà de la limite mentionnée au 
premier alinéa du I de l’article L. 13 du présent code 
ouvre droit à une majoration de pension dans les mêmes 
conditions que celles prévues au III du présent article. 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
dans lesquelles le présent article s’applique aux assurés affiliés 
à plusieurs régimes légaux ou rendus légalement obligatoires 
d’assurance vieillesse, afin que soient pris en compte, pour le 
bénéfice de la majoration de pension mentionnée au premier 
alinéa du présent IV, des trimestres de majoration de durée 
d’assurance ou de bonification accordés à l’assuré au même 
titre que ceux mentionnés au même premier alinéa par les 
autres régimes. » ; 

3° Le 5° du I de l’article L. 24 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « , par rapport à un âge de référence de 
soixante ans » sont remplacés par les mots : « d’une durée 
pouvant aller jusqu’à neuf ans, par rapport à l’âge mentionné 
à l’article L. 161–17–2 du code de la sécurité sociale » ; 

b) Les mots : « tout ou partie de » sont supprimés ; 

4° L’article L. 25 bis est ainsi modifié : 
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a) La première phrase est ainsi modifiée : 

– après le mot : « abaissé », sont insérés les mots : « d’au 
moins un an » ; 

– les mots : « un âge et dans des conditions déterminés » 
sont remplacés par les mots : « un des quatre âges, dont le 
plus élevé ne peut excéder vingt et un ans, et dans des 
conditions déterminés » ; 

– après la seconde occurrence du mot : « décret », sont 
insérés les mots : « , qui ne peut être supérieure à la durée de 
services et bonifications requise pour obtenir le pourcentage 
maximum de la pension mentionné à l’article L. 13 » ; 

b) La seconde phrase est ainsi modifiée : 

– après le mot : « temporaire », sont insérés les mots : 
« ainsi qu’en application des articles L. 381–1 et L. 381–2 
du code de la sécurité sociale et les périodes pendant 
lesquelles les fonctionnaires, les magistrats et les militaires 
vérifiaient les conditions d’affiliation à l’assurance vieillesse 
du régime général mentionnées aux mêmes articles L. 381–1 
et L. 381–2, mais étaient affiliés à un régime spécial » ; 

– sont ajoutés les mots : « à la charge de l’assuré ». 

IV. – Le livre VII du code rural et de la pêche maritime 
est ainsi modifié : 

1° Au début de la section 3 du chapitre II du titre III, il est 
ajouté un article L. 732–17–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 732–17–1. – La condition d’âge prévue à l’article 
L. 732–18 est abaissée d’au moins un an, dans des conditions 
fixées par décret, pour les assurés mentionnés à l’article 
L. 732–29 et pour les assurés bénéficiaires d’un départ à la 
retraite au titre des articles L. 732–18–1 et L. 732–18–4. 
Cette condition d’âge est abaissée d’une durée pouvant 
aller jusqu’à neuf ans pour les assurés mentionnés à 
l’article L. 732–18–2 du présent code et d’une durée ne 
pouvant excéder deux ans pour les assurés mentionnés à 
l’article L. 351–6–1 du code de la sécurité sociale. » ; 

2° L’article L. 732–18–1 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, les mots : « un âge » sont 
remplacés par les mots : « un des quatre âges, dont le plus 
élevé ne peut excéder vingt et un ans, », le mot : « détermi
nées » est remplacé par le mot : « déterminés » et, après la 
seconde occurrence du mot : « décret », sont insérés les mots : 
« , qui ne peut être supérieure à la durée d’assurance 
mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 161–17–3 
du code de la sécurité sociale » ; 

b) La dernière phrase est ainsi modifiée : 

– après le mot : « cotisations », sont insérés les mots : « à la 
charge de l’assuré » ; 

– sont ajoutés les mots : « , ainsi que les périodes validées 
en application des articles L. 381–1 et L. 381–2 du même 
code et les périodes pendant lesquelles les fonctionnaires, les 
magistrats et les militaires vérifiaient les conditions d’affilia
tion à l’assurance vieillesse du régime général mentionnées 
aux mêmes articles L. 381–1 et L. 381–2, mais étaient affiliés 
à un régime spécial » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 732–18–2, les mots : 
« tout ou partie de » sont supprimés ; 

4° Après l’article L. 732–18–3, il est inséré un article 
L. 732–18–4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 732–18–4. – La condition d’âge prévue à l’article 
L. 732–18 est abaissée, dans des conditions fixées par décret, 
pour les assurés reconnus inaptes au travail dans les condi
tions prévues à l’article L. 351–7 du code de la sécurité sociale 
et pour ceux justifiant d’une incapacité permanente au moins 
égale à un taux fixé par décret. » ; 

5° L’article L. 732–23 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 732–23. – Les anciens prisonniers de guerre 
bénéficient d’une pension à un âge variant suivant la durée 
de captivité, dans des conditions fixées par décret. 

« Les anciens prisonniers de guerre évadés de guerre, au 
delà d’un certain temps de captivité, et les anciens prisonniers 
rapatriés pour maladie peuvent choisir le régime le plus 
favorable. 

« Aucune partie de mois n’est prise en considération. 

« Les trois premiers alinéas s’appliquent à tous les anciens 
combattants pour leur durée de service actif passé sous les 
drapeaux. » ; 

6° À la fin de la seconde phrase de l’article L. 732–25, les 
mots : « de l’article L. 732–23 » sont remplacés par les mots : 
« des articles L. 732–18–2 et L. 732–18–4 du présent code, 
ni aux assurés mentionnés aux 3°, 4° bis et 5° de l’article 
L. 351–8 du code de la sécurité sociale, dans des conditions 
fixées par décret » ; 

7° À la fin de la seconde phrase de l’article L. 781–33, les 
mots : « de l’article L. 732–23 du présent code » sont 
remplacés par les mots : « des articles L. 732–18–2 et 
L. 732–18–4 du présent code, ni aux assurés mentionnés 
aux 3°, 4° bis et 5° de l’article L. 351–8 du code de la 
sécurité sociale, dans des conditions fixées par décret » ; 

8° Les articles L. 732–25 et L. 781–33 sont complétés par 
une phrase ainsi rédigée : « Le coefficient de minoration n’est 
pas applicable aux assurés dont l’âge mentionné à l’article 
L. 732–18 du présent code est abaissé dans les conditions 
prévues à l’article L. 732–18–1. » ; 

9° Après l’article L. 732–25–1, il est inséré un article 
L. 732–25–2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 732–25–2. – Pour les assurés qui bénéficient 
d’au moins un trimestre de majoration de durée d’assurance 
au titre des dispositions des articles L. 351–4 ou L. 351–4–1 
du code de la sécurité sociale étendues au régime d’assurance 
vieillesse des non-salariés des professions agricoles en appli
cation de l’article L. 732–38 du présent code, la durée d’assu
rance ayant donné lieu à cotisations à la charge du chef 
d’exploitation ou d’entreprise agricole ou de l’assuré, 
accomplie l’année précédant l’âge mentionné à l’article 
L. 161–17–2 du code de la sécurité sociale, lorsque celui–ci 
est égal ou supérieur à soixante–trois ans, et au delà de la 
durée minimale mentionnée à l’article L. 732–25 du présent 
code ouvre droit à une majoration de pension dans les mêmes 
conditions que celles prévues au premier alinéa de l’article 
L. 732–25–1, sous réserve de l’application du second alinéa 
du même article L. 732–25–1. 
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« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
dans lesquelles le présent article s’applique aux assurés affiliés 
à plusieurs régimes légaux ou rendus légalement obligatoires 
d’assurance vieillesse, afin que soient pris en compte, pour le 
bénéfice de la majoration de pension mentionnée au premier 
alinéa du présent article, des trimestres de majoration de 
durée d’assurance ou de bonification accordés à l’assuré au 
même titre que ceux mentionnés au même premier alinéa par 
les autres régimes. » ; 

10° À la première phrase du I et à la fin du II de l’article 
L. 732–30, la référence : « L. 732–18 » est remplacée par la 
référence : « L. 732–18–4 ». 

V. – Le 3° de l’article L. 5421–4 du code du travail est 
ainsi modifié : 

1° La référence : « , L. 351–1–4 » est remplacée par les 
mots : « à L. 351–1–5 » ; 

2° La référence : « L. 723–10–1 » est remplacée par la 
référence : « L. 653–2 » ; 

3° La référence : « L. 732–18–3 » est remplacée par la 
référence : « L. 732–18–4 ». 

VI. – À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 12 
de l’ordonnance no 2002–411 du 27 mars 2002 relative à la 
protection sanitaire et sociale à Mayotte, la référence : 
« 1° ter » est remplacée par la référence : « 2° ». 

VII. – A. – Le III s’applique aux fonctionnaires affiliés à 
la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités 
locales ainsi qu’aux ouvriers régis par le régime des 
pensions des ouvriers des établissements industriels de 
l’État, dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d’État. 

B. – Le présent article s’applique aux pensions prenant 
effet à compter du 1er septembre 2023. 

Article 12 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le V de l’article L. 351-4 est ainsi modifié : 

a) À la fin, les mots : « par une décision de justice au cours 
des quatre premières années de l’enfant » sont remplacés par 
les mots : « dans les cas suivants : » ; 

b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

« 1° Par une décision de justice au cours des quatre 
premières années de l’enfant ; 

« 2° Sur décision du juge pénal, à la suite d’une condam
nation pénale au titre des crimes ou délits prévus à la 
section 1 du chapitre Ier du titre II du livre II du code 
pénal ou aux paragraphes 1 et 2 des sections 1 et 3 du 
chapitre II du même titre II, lorsque ces crimes ou délits 
ont été commis à l’encontre de l’enfant. 

« Lorsque les trimestres de majoration ont été répartis 
conformément au II, les trimestres attribués au parent 
condamné dont la pension n’a pas encore été liquidée sont 
attribués à l’autre parent, sous réserve que ce dernier n’ait pas 
fait l’objet d’une condamnation dans les mêmes condi
tions. » ; 

2° L’article L. 351–12 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Sur décision du juge pénal, l’assuré ne peut bénéficier de 
la majoration prévue au premier alinéa du présent article s’il a 
été privé de l’exercice de l’autorité parentale ou s’est vu retirer 
l’autorité parentale consécutivement à une condamnation 
pénale au titre des crimes ou délits prévus à la section 1 
du chapitre Ier du titre II du livre II du code pénal ou aux 
paragraphes 1 et 2 des sections 1 et 3 du chapitre II du même 
titre II, lorsque ces crimes ou délits ont été commis à 
l’encontre d’un des enfants. » 

II. – L’article L. 18 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite est complété par un VI ainsi rédigé : 

« VI. – Sur décision du juge pénal, le titulaire ne peut 
bénéficier de la majoration prévue au I du présent article s’il a 
été privé de l’exercice de l’autorité parentale ou s’est vu retirer 
l’autorité parentale consécutivement à une condamnation 
pénale au titre des crimes ou délits prévus à la section 1 
du chapitre Ier du titre II du livre II du code pénal ou aux 
paragraphes 1 et 2 des sections 1 et 3 du chapitre II du même 
titre II, lorsque ces crimes ou délits ont été commis à 
l’encontre d’un des enfants. » 

III. – Le présent article est applicable aux privations et 
aux retraits de l’exercice de l’autorité parentale prenant effet à 
compter du 1er septembre 2023. 

Article 13 

Le deuxième alinéa du II de l’article L. 351–4 du code de 
la sécurité sociale est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Le bénéfice de cette majoration en faveur de la mère assurée 
sociale ne peut être inférieur à deux trimestres. » 

Article 14 

Après la deuxième phrase du deuxième alinéa du III de 
l’article L. 351–4 du code de la sécurité sociale, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : « Le bénéfice de cette majoration en 
faveur de la mère assurée sociale ne peut être inférieur à 
deux trimestres. » 

Article 15 

Le VI de l’article L. 351–4 du code de la sécurité sociale est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au premier alinéa du présent VI, en cas 
de décès de l’enfant avant la fin de la quatrième année suivant 
sa naissance ou son adoption, la majoration est égale à 
quatre trimestres. 

« Sur décision du juge pénal, en cas de condamnation 
définitive d’une personne pour meurtre dans les situations 
prévues aux 1°, 3° et 4° ter de l’article 221–4 du code pénal 
lorsque la victime est l’enfant ouvrant droit à la majoration 
prévue au II du présent article, la personne condamnée ne 
peut bénéficier de cette majoration. » 

Article 16 

Au premier alinéa du III de l’article L. 18 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite, les mots : « par faits 
de guerre » sont supprimés. 
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Article 17 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 221–1–4, il est inséré un article 
L. 221–1–5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 221–1–5. – I. – Est créé, au sein de la Caisse 
nationale de l’assurance maladie mentionnée à l’article 
L. 221–1, un fonds d’investissement dans la prévention de 
l’usure professionnelle placé auprès de la commission des 
accidents du travail et des maladies professionnelles 
mentionnée à l’article L. 221–5. Le montant de la dotation 
de la branche Accidents du travail et maladies profession
nelles du régime général au fonds est fixé chaque année par 
arrêté. 

« II. – Le fonds a pour mission de participer au finance
ment par les employeurs d’actions de sensibilisation et de 
prévention, d’actions de formation mentionnées à l’article 
L. 6323–6 du code du travail et d’actions de reconversion 
et de prévention de la désinsertion professionnelle à destina
tion des salariés particulièrement exposés aux facteurs de 
risques professionnels mentionnés au 1° du I de l’article 
L. 4161–1 du même code. 

« III. – Les orientations du fonds, qui encadrent l’attri
bution de ses financements dans les conditions prévues au IV 
du présent article, sont définies par la commission 
mentionnée à l’article L. 221–5 après avis de la formation 
compétente du Conseil d’orientation des conditions de 
travail. Elles se fondent sur une cartographie des métiers et 
des activités particulièrement exposés aux facteurs de risques 
professionnels mentionnés au 1° du I de l’article L. 4161–1 
du code du travail, qui s’appuie sur les listes établies, le cas 
échéant, par les branches professionnelles, en application de 
l’article L. 4163–2–1 du même code. La commission établit 
cette cartographie, notamment pour les secteurs dans lesquels 
les branches n’ont pas conclu d’accord mentionné au même 
article L. 4163–2–1, en se fondant sur les données disponi
bles relatives à la sinistralité et aux expositions profession
nelles. La commission peut, dans ce cadre, être assistée d’un 
comité d’experts, dont le fonctionnement et la composition 
sont définis par décret. 

« IV. – Le fonds peut financer : 

« 1° Des entreprises, notamment celles identifiées par les 
caisses d’assurance retraite et de la santé au travail mention
nées à l’article L. 215–1 du présent code, en vue de soutenir 
leurs démarches de prévention des effets de l’exposition aux 
facteurs de risques mentionnés au 1° du I de l’article 
L. 4161–1 du code du travail et leurs actions de formation 
en faveur des salariés exposés à ces facteurs ; 

« 2° Des organismes de branche mentionnés à l’article 
L. 4643–1 du même code et ayant conclu une convention 
avec la Caisse nationale de l’assurance maladie mentionnée à 
l’article L. 221–1 du présent code dans des conditions 
définies par voie réglementaire. Ces organismes peuvent 
faire appel à des organismes nationaux de prévention des 
risques professionnels ; 

« 3° L’institution nationale mentionnée à l’article 
L. 6123–5 du code du travail, qui répartit la dotation ainsi 
reçue, dans les conditions prévues au 5° du même article 
L. 6123–5, entre les commissions paritaires interprofession

nelles régionales mentionnées à l’article L. 6323–17–6 du 
même code, pour le financement de projets de transition 
professionnelle. 

« V. – Le fonctionnement de ce fonds, les conditions de 
sa participation au financement des actions mentionnées 
au II du présent article, les modalités d’identification des 
métiers et des activités exposant aux facteurs de risques 
professionnels mentionnés au 1° du I de l’article L. 4161–1 
du code du travail ainsi que les modalités de gestion et 
d’affectation de ses ressources sont précisés par décret en 
Conseil d’État. » ; 

2° L’article L. 351–1–4 est ainsi modifié : 

a) Au I, les mots : « , dans des conditions fixées par 
décret, » sont remplacés par les mots : « à soixante ans » ; 

b) Le premier alinéa du III est ainsi rédigé : 

« III. – Lorsque l’assuré justifie d’une incapacité perma
nente d’un taux inférieur à celui mentionné au I du présent 
article et que cette incapacité est reconnue au titre d’une 
maladie professionnelle mentionnée à l’article L. 461–1 ou 
au titre d’un accident de travail mentionné à l’article L. 411– 
1, la condition d’âge prévue au premier alinéa de l’article 
L. 351–1 est abaissée de deux ans et le II du présent article 
s’applique, sous réserve : » ; 

3° Le premier alinéa du II de l’article L. 351–6–1 est 
complété par les mots : « et pour la détermination de la 
durée d’assurance mentionnée au troisième alinéa du 
même article L. 351–1 » ; 

4° L’article L. 434–2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les victimes titulaires d’une rente sont informées, selon 
des modalités prévues par décret, des dispositions prévues à 
l’article L. 351–1–4 avant un âge fixé par décret. » 

II. – L’article L. 732–18–3 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

1° Au I, les mots : « , dans les conditions fixées par décret, » 
sont remplacés par les mots : « à soixante ans » ; 

2° Le premier alinéa du III est ainsi rédigé : 

« III. – Lorsque l’assuré justifie d’une incapacité perma
nente d’un taux inférieur à celui mentionné au I du présent 
article et que cette incapacité est reconnue au titre d’une 
maladie professionnelle mentionnée au second alinéa de 
l’article L. 752–2 ou au titre d’un accident de travail 
mentionné au premier alinéa du même article L. 752–2, la 
condition d’âge prévue à l’article L. 732–18 est abaissée de 
deux ans et le II du présent article s’applique, sous réserve : ». 

III. – A. – La quatrième partie du code du travail est ainsi 
modifiée : 

1° Au premier alinéa du I de l’article L. 4162–1, la 
référence : « L. 2133–1 » est remplacée par la référence : 
« L. 2331–1 » ; 

2° Après l’article L. 4163–2, il est inséré un article 
L. 4163–2–1 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 4163–2–1. – Dans le cadre d’accords, les 
branches professionnelles peuvent établir des listes de 
métiers ou d’activités particulièrement exposés aux facteurs 
de risques professionnels mentionnés au 1° du I de l’article 
L. 4161–1 du présent code, en vue de l’application de l’article 
L. 221–1–5 du code de la sécurité sociale. » ; 

3° La seconde phrase du dernier alinéa de l’article 
L. 4163–5 est ainsi rédigée : « Il définit le nombre de 
points auxquels ouvrent droit les expositions simultanées à 
plusieurs facteurs de risques professionnels, en fonction du 
nombre de facteurs auxquels le salarié est exposé. » ; 

4° L’article L. 4163–7 est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 

– au premier alinéa, le mot : « trois » est supprimé ; 

– il est ajouté un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Le financement des frais afférents à une ou plusieurs 
actions mentionnées aux 1°, 2° ou 3° de l’article L. 6313–1 
dans le cadre d’un projet de reconversion professionnelle et, 
le cas échéant, le financement de sa rémunération pendant 
un congé de reconversion professionnelle, lorsqu’il suit cette 
action de formation en tout ou partie durant son temps de 
travail, en vue d’accéder à un emploi non exposé aux facteurs 
de risques professionnels mentionnés au I de l’article 
L. 4163–1. » ; 

b) Le II est ainsi modifié : 

– après le mot : « compte », la fin de la première phrase du 
premier alinéa est ainsi rédigée : « pour les utilisations 
mentionnées aux 2° et 4° du I et, que celui–ci soit salarié 
ou demandeur d’emploi, pour la prise en charge d’une ou de 
plusieurs actions de formation professionnelle dans le cadre 
des utilisations mentionnées aux 1° et 4° du même I. » ; 

– au second alinéa, les mots : « et 2° » sont remplacés par 
les mots : « , 2° et 4° » ; 

c) Après le même II, il est inséré un II bis ainsi rédigé : 

« II bis. – L’organisme gestionnaire mentionné à l’article 
L. 4163–14 communique sur le dispositif à l’égard des 
employeurs mentionnés à l’article L. 4163–4 et des bénéfi
ciaires du compte professionnel de prévention. » ; 

d) Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret fixe le plafond du nombre de points pouvant 
être affectés à l’utilisation prévue au 2° du même I par le 
salarié qui n’a pas atteint son soixantième anniversaire. » ; 

5° Après la sous–section 1 de la section 3 du chapitre III 
du titre VI du livre Ier, est insérée une sous–section 1 bis ainsi 
rédigée :                 

« SOUS–SECTION 1 BIS 

« UTILISATION DU COMPTE POUR UN PROJET      

DE RECONVERSION PROFESSIONNELLE 

« Art. L. 4163–8–1. – Lorsque le titulaire du compte 
professionnel de prévention décide de mobiliser tout ou 
partie des points inscrits sur le compte pour l’utilisation 
mentionnée au 4° du I de l’article L. 4163–7, ces points 
sont convertis en euros : 

« 1° Pour abonder son compte personnel de formation 
afin de financer les coûts pédagogiques afférents à son projet 
de reconversion professionnelle ; 

« 2° Le cas échéant, pour assurer sa rémunération pendant 
un congé de reconversion professionnelle mentionné à 
l’article L. 4163–8–4. 

« Art. L. 4163–8–2. – Le projet de reconversion profes
sionnelle mentionné au 4° du I de l’article L. 4163–7 fait 
l’objet d’un accompagnement par l’un des opérateurs 
financés par l’institution mentionnée à l’article L. 6123–5 
au titre du conseil en évolution professionnelle mentionné 
à l’article L. 6111–6. Cet opérateur informe et oriente le 
salarié et l’aide à formaliser son projet. 

« Art. L. 4163–8–3. – Les commissions paritaires inter
professionnelles régionales mentionnées à l’article L. 6323– 
17–6 assurent l’instruction et la prise en charge administra
tive et financière des projets de reconversion professionnelle, 
dans des conditions fixées par décret. 

« Art. L. 4163–8–4. – Le salarié titulaire du compte 
professionnel de prévention peut demander un congé de 
reconversion professionnelle à son employeur, dans des 
conditions précisées par décret, afin de suivre tout ou 
partie des actions de formation incluses dans son projet de 
reconversion professionnelle. 

« Art. L. 4163–8–5. – La durée du congé de reconversion 
professionnelle est assimilée à une période de travail effectif 
pour la détermination des droits que le salarié tient de son 
ancienneté. Le salarié conserve le bénéfice de tous les 
avantages qu’il avait acquis avant le début du congé. » ; 

6° Au deuxième alinéa de l’article L. 4163–15, les mots : 
« , 2° et 3° » sont remplacés par les mots : « à 4° » ; 

7° Après l’article L. 4624–2–1, il est inséré un article 
L. 4624–2–1–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4624–2–1–1. – Les salariés exerçant ou ayant 
exercé, pendant une durée définie par voie réglementaire, des 
métiers ou des activités particulièrement exposés aux facteurs 
de risques professionnels mentionnés au 1° du I de l’article 
L. 4161–1 bénéficient d’un suivi individuel spécifique défini 
comme suit : 

« 1° À l’occasion de la visite de mi–carrière prévue à 
l’article L. 4624–2–2, le professionnel de santé au travail 
apprécie l’état de santé du salarié et relève, le cas échéant, 
ses altérations. En fonction de son diagnostic, il peut 
proposer des mesures individuelles d’aménagement, d’adap
tation ou de transformation du poste de travail ou des 
mesures d’aménagement du temps de travail, dans les condi
tions prévues à l’article L. 4624–3. Il peut également orienter 
le salarié, le cas échéant, vers la cellule pluridisciplinaire de 
prévention de la désinsertion professionnelle prévue à l’article 
L. 4622–8–1. Il informe le salarié des modalités d’accès au 
conseil en évolution professionnelle ; 
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« 2° Le diagnostic mentionné au 1° du présent article est 
intégré au dossier médical en santé au travail du salarié 
mentionné à l’article L. 4624–8 et prévoit, si le professionnel 
de santé au travail l’estime nécessaire, de réévaluer les 
modalités du suivi individuel de son état de santé ; 

« 3° Une visite médicale est organisée entre le soixantième 
et le soixante et unième anniversaires du salarié. À cette 
occasion, si l’état de santé du salarié le justifie, le profes
sionnel de santé au travail informe celui–ci de la possibilité 
d’être reconnu inapte au travail dans les conditions prévues à 
l’article L. 351–7 du code de la sécurité sociale et transmet, le 
cas échéant, un avis favorable au médecin–conseil. Cette 
visite tient lieu de visite médicale au titre du suivi individuel 
du salarié. Le professionnel de santé au travail peut orienter le 
salarié vers le rendez–vous de prévention prévu à l’article 
L. 1411–6–2 du code de la santé publique ; 

« 4° Tout au long de ce suivi, le professionnel de santé au 
travail ou la cellule de prévention de la désinsertion profes
sionnelle peuvent orienter le salarié vers les dispositifs prévus 
aux 1° et 2° de l’article L. 323–3–1 du code de la sécurité 
sociale et vers le dispositif mentionné à l’article L. 6323–17– 
1 du présent code.  

« Un décret en Conseil d’État définit les conditions 
d’application du présent article. » 

B. – La sixième partie du code du travail est ainsi 
modifiée : 

1° Au 5° de l’article L. 6123–5, après la référence : 
« L. 6323–17–1 », sont insérés les mots : « et de projets de 
reconversion professionnelle mentionnés au 4° du I de 
l’article L. 4163–7 » ; 

2° L’article L. 6323–17–1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le projet de transition professionnelle d’un salarié 
concerné par les facteurs de risques professionnels 
mentionnés au 1° du I de l’article L. 4161–1 peut être 
financé par la dotation versée par France compétences aux 
commissions paritaires interprofessionnelles régionales en 
application du 3° du IV de l’article L. 221–1–5 du code de 
la sécurité sociale, en vue de permettre au salarié d’accéder à 
un emploi non exposé aux facteurs de risques professionnels 
mentionnés à l’article L. 4161–1 du présent code, lorsque le 
projet de transition professionnelle du salarié fait l’objet d’un 
cofinancement assuré par son employeur, dans des condi
tions fixées par décret. » ; 

3° Le I de l’article L. 6323–17–2 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Pour bénéficier du projet de transition professionnelle 
dans le cadre des interventions du fonds mentionné à l’article 
L. 221–1–5 du code de la sécurité sociale, le salarié doit 
justifier d’une durée minimale d’activité professionnelle 
dans un métier concerné par les facteurs de risques profes
sionnels mentionnés au 1° du I de l’article L. 4161–1 du 
présent code. Cette durée minimale d’activité, déterminée 
par décret, n’est pas exigée pour le salarié mentionné à 
l’article L. 5212–13. » 

C. – Pour l’application de l’article L. 4624–2–1–1 du 
code du travail, les salariés ayant atteint au 1er 

septembre 2023 un âge supérieur à l’âge prévu à l’article 
L. 4624–2–2 du même code pour effectuer la visite 

médicale de mi–carrière bénéficient de l’examen prévu 
au 1° de l’article L. 4624–2–1–1 dudit code à l’occasion de 
leur premier examen réalisé après le 1er septembre 2023. 
Les 2° et 3° du même article L. 4624–2–1–1 leur sont appli
cables à l’issue de cet examen. 

IV. – Au IV de l’article 109 de la loi no 2022–1616 du 
23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, le nombre : « 128,4 » est remplacé par le nombre : 
« 150,2 » et le nombre : « 9 » est remplacé par le nombre : 
« 9,7 ». 

V. – Les branches professionnelles engagent, dans les 
deux mois suivant la promulgation de la présente loi, une 
négociation en vue d’aboutir à l’établissement des listes de 
métiers ou d’activités particulièrement exposés aux facteurs 
de risques professionnels mentionnés au 1° du I de l’article 
L. 4161–1 du code du travail dans les conditions prévues à 
l’article L. 4163–2–1 du même code. Pour les dépenses 
engagées en 2023, le fonds établit ses orientations mention
nées à l’article L. 221–1–5 du code de la sécurité sociale en se 
fondant sur les données disponibles relatives à la sinistralité et 
aux expositions professionnelles. 

VI. – A. – Il est créé, au sein de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie, un fonds pour la prévention de l’usure 
professionnelle, destiné à soutenir les employeurs, d’une part, 
des établissements et des services mentionnés aux 1° et 2° de 
l’article L. 5 du code général de la fonction publique et, 
d’autre part, des établissements publics locaux et des établis
sements, dotés ou non de la personnalité morale, créés ou 
gérés par des personnes morales de droit public autres que 
l’État et ses établissements publics, accueillant des personnes 
en situation de handicap, des personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques ou des personnes âgées, qui proposent 
des prestations de soins et dont le financement relève des 
objectifs de dépenses mentionnés au I de l’article L. 314–3 du 
code de l’action sociale et des familles et à l’article L. 314–3– 
2 du même code. 

B. – Le fonds concourt au financement : 

1° Des actions de sensibilisation et de prévention de 
l’usure professionnelle par les établissements et les services 
mentionnés au A du présent VI ; 

2° Des dispositifs d’organisation du travail permettant 
l’aménagement des fins de carrière au sein des établissements 
et des services mentionnés au même A qui sont particulière
ment exposés à des facteurs d’usure professionnelle. 

La nature des actions mentionnées au 1° du présent B, la 
nature des dispositifs mentionnés au 2° et l’éligibilité à ces 
dispositifs ainsi que les conditions dans lesquelles l’employeur 
apprécie ladite éligibilité sont définies par décret. 

C. – Le fonds est alimenté par une dotation des régimes 
obligatoires de base d’assurance maladie dont le montant est 
fixé chaque année par arrêté des ministres chargés de la santé, 
de la sécurité sociale et des comptes publics. 

D. – Les modalités d’application du présent VI, notam
ment celles de la gouvernance de ce fonds, sont précisées par 
décret. 
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TITRE II 

RENFORCER LA SOLIDARITÉ   
DE NOTRE SYSTÈME DE RETRAITE 

Article 18 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 114–4 est ainsi modifié : 

a) Après le 3° du II, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Examinant si le montant de la majoration prévue au 
premier alinéa de l’article L. 351–10 permet aux assurés 
mentionnés aux articles L. 311–2 et L. 631–1 du présent 
code et à l’article L. 722–20 du code rural et de la pêche 
maritime ayant travaillé à temps complet avec un revenu 
équivalent au salaire minimum de croissance et justifiant 
d’une durée d’assurance cotisée, tant au régime général que 
dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires, identique à 
la durée d’assurance nécessaire pour bénéficier d’une pension 
à taux plein de se voir servir par les régimes légaux ou rendus 
légalement obligatoires, de base et complémentaires, lors de 
la liquidation de leur pension, un montant brut mensuel 
total des pensions de vieillesse de droit personnel au moins 
égal à 85 % du montant mensuel du salaire minimum de 
croissance net des cotisations et des contributions sociales 
obligatoires d’origine légale ou conventionnelle. » ; 

b) Le III est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Les mesures permettant d’atteindre l’objectif 
mentionné au 4° du II. » ; 

2° L’article L. 351–10 est ainsi modifié : 

a) Après la première occurrence du mot : « assuré », la fin 
de la seconde phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : « et, 
dans la limite d’un plafond fixé par décret, des périodes 
validées en application des articles L. 381–1 et L. 381–2 ou 
des périodes pendant lesquelles les fonctionnaires, les magis
trats et les militaires vérifiaient les conditions d’affiliation à 
l’assurance vieillesse du régime général mentionnées aux 
mêmes articles L. 381–1 et L. 381–2 mais étaient affiliés à 
un régime spécial, lorsque la durée d’assurance correspondant 
à ces périodes accomplies, tant dans le régime général que 
dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires, est au moins 
égale à un seuil déterminé par décret. » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant du minimum prévu à la première phrase du 
premier alinéa du présent article et celui du minimum 
majoré prévu à la seconde phrase du même premier alinéa 
sont revalorisés, au 1er janvier de chaque année, d’un taux au 
moins égal à l’évolution, depuis le 1er janvier précédent, du 
salaire minimum de croissance mentionné à l’article L. 3231– 
2 du code du travail. » ; 

3° Le titre V du livre III est complété par un chapitre VIII 
ainsi rédigé :                

« CHAPITRE VIII           

« PENSION D’ORPHELIN 

« Art. L. 358–1. – En cas de décès, de disparition ayant 
entraîné une déclaration judiciaire de décès en application de 
l’article 88 du code civil ou d’absence, définie aux articles 112 
et 122 du même code, de l’ensemble des personnes avec 
lesquelles il entretient un lien de filiation au sens des 
articles 310–1, 356 et 358 dudit code, l’orphelin a droit à 
une pension pour chaque assuré décédé, disparu ou absent. 

« La pension d’orphelin est égale à un pourcentage fixé par 
décret de la pension principale dont bénéficiait ou aurait 
bénéficié chaque assuré décédé, disparu ou absent au 
régime général. Lorsque l’assuré concerné n’a pas liquidé sa 
pension au régime général, les modalités de son calcul sont 
précisées par décret. 

« Art. L. 358–2. – La somme des pensions d’orphelin 
versées en application de l’article L. 358–1 au titre d’un 
assuré décédé, disparu ou absent ne peut excéder la 
pension principale dont bénéficiait ou aurait bénéficié cet 
assuré au régime général. Le cas échéant, la pension princi
pale est répartie à parts égales entre les orphelins ayant 
demandé à bénéficier de la prestation. 

« En cas d’ouverture d’un droit pour un nouveau bénéfi
ciaire, le montant des pensions d’orphelin des autres bénéfi
ciaires est révisé. 

« Art. L. 358–3. – Sans préjudice du premier alinéa de 
l’article L. 358–2, la pension d’orphelin ne peut être 
inférieure à un montant minimal fixé par décret. 

« Art. L. 358–4. – La pension est versée sur le compte de 
dépôt, mentionné à l’article L. 312–1 du code monétaire et 
financier, personnel de l’orphelin. 

« Art. L. 358–5. – La pension d’orphelin est due jusqu’à 
un âge prévu par décret. Cet âge est majoré d’un nombre 
d’années déterminé par décret si les revenus d’activité du 
bénéficiaire n’excèdent pas un plafond, dans des conditions 
prévues par décret. 

« La pension d’orphelin est due sans condition d’âge aux 
bénéficiaires qui, à l’âge prévu à la première phrase du 
premier alinéa du présent article, justifient d’une incapacité 
permanente au moins égale au pourcentage prévu au premier 
alinéa de l’article L. 821–1, sous réserve que leurs revenus 
d’activité, prévus au premier alinéa du présent article, n’excè
dent pas le plafond mentionné au même premier alinéa. 

« Art. L. 358–6. – La pension prend définitivement fin : 

« 1° En cas d’adoption plénière de l’orphelin ou lorsque le 
parent absent ou disparu reparaît au lieu de son domicile ; 

« 2° Lorsque la condition de revenus mentionnée à l’article 
L. 358–5 n’est plus remplie. 

« Art. L. 358–7. – I. – Le bénéficiaire de la pension 
d’orphelin est tenu de déclarer à l’organisme qui lui sert 
cette pension tout changement survenu dans ses liens de 
filiation et, à compter de l’âge mentionné à la première 
phrase du premier alinéa de l’article L. 358–5, tout change
ment survenu dans ses revenus d’activité. Lorsque le bénéfi
ciaire de la pension d’orphelin justifie de l’incapacité 
permanente prévue au second alinéa du même article 
L. 358–5, il est tenu de déclarer au même organisme tout 
changement au regard de cette incapacité. 
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« II. – Lorsque le bénéficiaire de la pension d’orphelin est 
un mineur non émancipé, les déclarations prévues au I du 
présent article sont effectuées par ses tuteurs. » ; 

4° Le second alinéa de l’article L. 815–1 est complété par 
les mots : « , sa durée ne pouvant être inférieure à neuf mois 
par année civile » ; 

5° Le deuxième alinéa de l’article L. 815–13 est ainsi 
modifié : 

a) À la fin de la première phrase, les mots : « par décret » 
sont remplacés par les mots : « à 100 000 euros au 1er 

septembre 2023 et revalorisé dans les mêmes conditions 
que celles prévues au même article L. 816–2 » ; 

b) À la seconde phrase, le montant : « 100 000 euros » est 
remplacé par le montant : « 150 000 euros » et, à la fin, 
l’année : « 2026 » est remplacée par l’année : « 2029 ». 

II. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

1° Au 3° de l’article L. 731–3, le taux : « 26,67 % » est 
remplacé par le taux : « 26,02 % » ; 

2° La seconde phrase du second alinéa de l’article L. 732– 
54–2 est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : « Le 
montant minimum est revalorisé, au 1er janvier de chaque 
année, d’un taux au moins égal à l’évolution, depuis le 1er 

janvier précédent, du salaire minimum de croissance 
mentionné à l’article L. 3231–2 du code du travail. La 
majoration de pension servie à l’assuré est revalorisée dans 
les conditions prévues à l’article L. 161–23–1 du code de la 
sécurité sociale. » ; 

3° Au premier alinéa de l’article L. 732–54–3, après la 
première occurrence du mot : « est », sont insérés les mots : 
« fixé par décret et est au moins » ; 

4° À la fin du troisième alinéa du même article L. 732– 
54–3, les mots : « les conditions prévues à l’article L. 161– 
23–1 du code de la sécurité sociale » sont remplacés par les 
mots : « des conditions fixées par décret » ; 

5° L’article L. 732–56 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du 2° du II, les mots : « et qui 
justifient, dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires, 
d’une durée d’assurance ou de périodes reconnues équiva
lentes au moins égale à celle requise par l’article L. 732–25 
pour ouvrir droit à une pension à taux plein du régime 
d’assurance vieillesse des professions non salariées agricoles, 
et » sont remplacés par les mots : « , qui ont liquidé leur 
pension à taux plein dans le régime d’assurance vieillesse des 
personnes non salariées des professions agricoles et qui justi
fient » ; 

b) Au 2° du V, les mots : « et qui justifient, dans un ou 
plusieurs autres régimes obligatoires, d’une durée d’assu
rance, ou de périodes reconnues équivalentes, au moins 
égale à la durée requise par l’article L. 732–25 pour ouvrir 
droit à une pension à taux plein du régime d’assurance 
vieillesse des professions non salariées agricoles et » sont 
remplacés par les mots : « , qui ont liquidé leur pension à 
taux plein dans le régime d’assurance vieillesse des personnes 
non salariées des professions agricoles et qui justifient » ; 

c) Au VI, les mots : « de durée d’assurance » sont 
supprimés ; 

6° L’article L. 732–58 est ainsi modifié : 

a) Au troisième alinéa, le taux : « 26,73 % » est remplacé 
par le taux : « 27,38 % » ; 

b) Après le même troisième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« – par les contributions et les subventions de l’État. » ; 

c) Le cinquième alinéa est supprimé ; 

7° À la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 732–60, les mots : « à la date du 1er janvier 2003 au 
compte des personnes visées au II de l’article L. 732–56, à 
la date d’effet de la retraite au compte des personnes visées 
au III de l’article L. 732–56, à la date du 1er février 2014 au 
compte des personnes mentionnées au V du même article, à 
la date d’effet de la retraite au compte des personnes 
mentionnées au VI dudit article, » sont remplacés par les 
mots : « au compte des personnes mentionnées aux II, III, V 
et VI de l’article L. 732–56 » et, à la fin, les mots : « II, III, V 
et VI du même article » sont remplacés par les mots : 
« mêmes II, III, V et VI » ; 

8° Au 2° du I de l’article L. 732–63, les mots : « et qui 
justifient, dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires, 
d’une durée d’assurance ou de périodes reconnues équiva
lentes au moins égale à la durée requise par l’article L. 732– 
25, dans sa rédaction en vigueur à la date de liquidation de la 
pension de retraite, pour ouvrir droit à une pension à taux 
plein du régime d’assurance vieillesse de base des personnes 
non salariées des professions agricoles et » sont remplacés par 
les mots : « , qui liquident leur pension à taux plein dans le 
régime d’assurance vieillesse des personnes non salariées des 
professions agricoles et qui justifient » ; 

9° Au début du premier alinéa de l’article L. 781–40, les 
mots : « Pour l’application de l’article L. 732–56, la référence 
à l’article L. 781–33 est substituée à la référence à l’article 
L. 732–25 et » sont supprimés. 

III. – Le dernier alinéa de l’article L. 17 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite est ainsi rédigé : 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
dans lesquelles les périodes validées en application des articles 
L. 381–1 et L. 381–2 du code de la sécurité sociale ou les 
périodes pendant lesquelles les fonctionnaires, les magistrats 
et les militaires vérifiaient les conditions d’affiliation obliga
toire à l’assurance vieillesse du régime général mentionnées 
aux mêmes articles L. 381–1 et L. 381–2 mais étaient affiliés 
à un régime spécial sont considérées comme des périodes de 
services effectifs pour l’application du présent article. » 

IV. – Les montants des majorations prévues aux première 
et seconde phrases du premier alinéa de l’article L. 351–10 du 
code de la sécurité sociale et à l’article L. 732–54–1 du code 
rural et de la pêche maritime sont augmentés par décret pour 
les pensions de retraite prenant effet à compter du 1er 

septembre 2023. 

Le montant du seuil prévu au premier alinéa de l’article 
L. 815–12 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance no 2004–605 du 24 juin 2004 
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simplifiant le minimum vieillesse, est revalorisé dans les 
conditions prévues à l’article L. 816–2 du code de la 
sécurité sociale. 

V. – Les pensions de vieillesse personnelles de base du 
régime général de sécurité sociale, y compris les pensions 
servies aux personnes relevant, à la date de prise d’effet de 
leur pension, d’un régime ultérieurement intégré au régime 
général, ainsi que les pensions du régime des salariés agricoles 
ayant pris effet avant le 31 août 2023 sont assorties d’une 
majoration, dont le montant est défini par décret, lorsque les 
deux conditions suivantes sont remplies : 

1° La pension a été liquidée à taux plein ; 

2° La durée totale des périodes ayant donné lieu à cotisa
tions à la charge de l’assuré tant dans les régimes mentionnés 
au premier alinéa du présent V que dans un ou plusieurs 
autres régimes obligatoires de base est supérieure ou égale à 
une durée fixée par décret. 

Cette majoration est versée intégralement lorsque la durée 
totale des périodes ayant donné lieu à cotisations à la charge 
de l’assuré dans le régime concerné est supérieure ou égale à 
la limite prévue au troisième alinéa de l’article L. 351–1 du 
code de la sécurité sociale applicable à l’assuré. Lorsque cette 
durée totale est inférieure à cette limite, le montant de la 
majoration est réduit à due concurrence. 

La somme de la pension du régime de base concerné et de 
la majoration calculée en application du quatrième alinéa du 
présent V ne peut pas excéder un plafond fixé par décret et 
réduit, le cas échéant, en fonction du nombre de trimestres 
d’assurance validés par l’assuré dans le régime concerné, 
rapporté à la limite prévue au troisième alinéa de l’article 
L. 351–1 du code de la sécurité sociale et applicable à l’assuré. 
En cas de dépassement de ce plafond, la majoration est 
réduite à due concurrence du dépassement. 

La majoration est versée sous réserve que le montant 
mensuel des pensions personnelles de retraite attribuées au 
titre d’un ou de plusieurs régimes légaux ou rendus légale
ment obligatoires, de base et complémentaires, incluant cette 
majoration, n’excède pas le montant prévu à l’article L. 173– 
2 du même code. En cas de dépassement de ce plafond, la 
majoration est réduite à due concurrence du dépassement. 

L’attribution de la majoration ne conduit pas à la révision 
du montant des majorations de pension mentionnées aux 
deuxième et troisième alinéas de l’article L. 351–10 dudit 
code dues à l’assuré. 

La pension majorée en application des sept premiers 
alinéas du présent V est ensuite revalorisée dans les condi
tions prévues à l’article L. 161–23–1 du code de la sécurité 
sociale. 

La majoration prévue au présent V est due à compter du 
1er septembre 2023 et versée au plus tard en septembre 2024. 

VI. – Le 5° du I entre en vigueur le 1er septembre 2023. 

Les 2° et 4° du I ainsi que les 2°, 3° et 4° du II s’appliquent 
aux pensions prenant effet à compter du 1er septembre 2023. 

Le 3° du I s’applique aux décès, aux disparitions et aux 
absences survenus à compter du 1er septembre 2023. 

Les 5° et 7° à 9° du II entrent en vigueur le 1er 

septembre 2023. Ces mêmes 5° et 7° à 9° s’appliquent égale
ment aux assurés dont la pension a pris effet avant cette date 
pour les pensions dues à compter de la même date. 

Le 1° et le a du 6° du II entrent en vigueur le 1er 

janvier 2023. 

Pour l’application du 8° du même II aux assurés dont les 
pensions ont pris effet avant le 1er septembre 2023, les 
montants du salaire minimum de croissance et des 
éléments de calcul du complément différentiel de points de 
retraite complémentaire obligatoire prévu à l’article L. 732– 
63 du code rural et de la pêche maritime sont ceux en vigueur 
au 1er septembre 2023. 

Article 19 

I. – Les pensions de vieillesse servies par le régime 
mahorais ayant pris effet avant le 31 août 2023 sont 
majorées à titre exceptionnel au 1er septembre 2023 d’un 
montant forfaitaire fixé par décret. 

II. – Lorsqu’elles ont été liquidées à taux plein, les 
pensions de vieillesse personnelles servies par le régime 
mahorais ayant pris effet avant le 31 août 2023 sont assorties 
d’une majoration, dont le montant est défini par décret. 

Cette majoration est versée intégralement lorsque la durée 
totale des périodes d’assurance validées par l’assuré dans le 
régime mahorais est supérieure ou égale à la durée minimale 
d’assurance prévue au premier alinéa de l’article 6 de l’ordon
nance no 2002–411 du 27 mars 2002 relative à la protection 
sanitaire et sociale à Mayotte. Lorsque la durée totale des 
périodes validées par l’assuré dans le régime mahorais est 
inférieure à cette durée minimale, le montant de la majora
tion est réduit à due concurrence. 

La somme de la pension du régime de base mahorais et de 
la majoration calculée en application du deuxième alinéa du 
présent II ne peut pas excéder un plafond fixé par décret. En 
cas de dépassement de ce plafond, la majoration est réduite à 
due concurrence du dépassement. 

La majoration est versée sous réserve que le montant 
mensuel des pensions personnelles de retraite attribuées au 
titre d’un ou de plusieurs régimes légaux ou rendus légale
ment obligatoires, de base et complémentaires, incluant cette 
majoration, n’excède pas le montant prévu à l’article L. 173– 
2 du code de la sécurité sociale. En cas de dépassement de ce 
plafond, la majoration est réduite à due concurrence du 
dépassement. 

La pension majorée en application des quatre premiers 
alinéas du présent II est ensuite revalorisée dans les conditions 
prévues à l’article 13 de l’ordonnance no 2002–411 du 
27 mars 2002 précitée. 

La majoration prévue au présent II est due à compter du 
1er septembre 2023 et versée au plus tard en septembre 2024. 

III. – Les salaires portés au compte avant le 1er 

septembre 2023 servant au calcul du salaire annuel de base 
mentionné au deuxième alinéa de l’article 12 de l’ordonnance 
no 2002–411 du 27 mars 2002 relative à la protection 
sanitaire et sociale à Mayotte sont revalorisés à titre excep
tionnel pour les pensions prenant effet à compter du 1er 

septembre 2023, dans des conditions fixées par décret. 
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Article 20 

Le montant maximum de l’allocation spéciale pour les 
personnes âgées prévu à l’article 29 de l’ordonnance no  

2002–411 du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire 
et sociale à Mayotte est revalorisé à titre exceptionnel à 
compter du 1er septembre 2023 d’un montant forfaitaire 
fixé par décret. 

Article 21 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au 5° de l’article L. 223–1, les mots : « et le régime des 
exploitants agricoles » sont remplacés par les mots : « , le 
régime des non–salariés agricoles et les régimes d’assurance 
vieillesse de base des professions libérales et des avocats » ; 

2° Aux articles L. 643–1–1 et L. 653–3, après la référence : 
« L. 351–4–2 », sont insérés les mots : « et L. 351–12 ». 

II. – Le I s’applique aux pensions prenant effet à compter 
du 1er septembre 2023. 

Article 22 

I. – Le VI de l’article 118 de la loi no 2010–1330 du 
9 novembre 2010 portant réforme des retraites est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il est également applicable aux indemnités journalières 
d’assurance maternité versées dans le cadre des congés de 
maternité ayant débuté avant le 1er janvier 2012. Ces indem
nités sont évaluées sur une base forfaitaire, selon des 
modalités fixées par décret en tenant compte du montant 
dont peut bénéficier un salarié rémunéré au niveau du salaire 
médian l’année précédant le congé de maternité. » 

II. – Le présent article est applicable aux pensions liqui
dées à compter du 1er septembre 2023. 

Article 23 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° L’article L. 351–3 est complété par un 9° ainsi rédigé : 

« 9° Les périodes de stage dont les cotisations sociales ont 
été prises en charge par l’État et ayant pour finalité l’insertion 
dans l’emploi par la pratique d’une activité professionnelle 
définies par décret en Conseil d’État ainsi que celles mention
nées à l’article 3 de la loi no 79–575 du 10 juillet 1979 
portant diverses mesures en faveur de l’emploi et à l’article 
L. 980–9 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la 
loi no 91–1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation 
professionnelle et à l’emploi. » ; 

2° Le I de l’article L. 351–14–1 est complété par un 4° 
ainsi rédigé : 

« 4° Les périodes pendant lesquelles l’assuré a été membre 
de l’organe délibérant d’une collectivité territoriale 
mentionnée à l’article 72 de la Constitution dans laquelle 
s’applique le régime général de sécurité sociale, ainsi que les 
périodes pendant lesquelles l’assuré a été délégué de ces 
collectivités territoriales membres d’un établissement public 
de coopération intercommunale. » 

II. – L’État prend en charge chaque année, pour les 
trimestres validés au cours de l’année précédente et sur une 
base forfaitaire fixée par décret, les coûts que représente, pour 
l’assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale et 
du régime des salariés agricoles, l’application du 9° de l’article 
L. 351–3 du code de la sécurité sociale. 

III. – L’article L. 382–31 du code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié : 

1° Au second alinéa, la référence : « L. 4422–22 » est 
remplacée par la référence : « L. 4422–19 » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les indemnités de fonction des élus des collectivités 
territoriales mentionnées à l’article 72 de la Constitution 
dans lesquelles s’applique le régime général de sécurité 
sociale et qui ne sont pas assujetties aux cotisations de 
sécurité sociale en application des deux premiers alinéas du 
présent article peuvent, sur demande des élus concernés, être 
assujetties aux mêmes cotisations. Un décret fixe les 
modalités selon lesquelles cette faculté s’exerce. » 

IV. – Les I à III sont applicables aux pensions prenant 
effet à compter du 1er septembre 2023. 

Article 24 

La sous-section 1 de la section 3 du chapitre III du titre VII 
du livre Ier du code de la sécurité sociale est complétée par un 
article L. 173–1–5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 173-1-5. – Les assurés ayant accompli au moins 
dix années de service, continues ou non, en qualité de sapeur- 
pompier volontaire ont droit à des trimestres supplémentaires 
pris en compte pour la détermination du taux de calcul de la 
pension et la durée d’assurance dans le régime, dans des 
conditions et des limites prévues par décret en Conseil 
d’État. Ce décret précise notamment le régime auquel 
incombe la charge de valider ces trimestres lorsque l’assuré 
a relevé successivement, alternativement ou simultanément 
de plusieurs régimes d’assurance vieillesse de base. » 

Article 25 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Au 1° de l’article L. 131–2, après la référence : « L. 381– 
1 », est insérée la référence : « , L. 381–2 » ; 

2° Le 1° de l’article L. 131–8 est ainsi modifié : 

a) À la fin du troisième alinéa, le taux : « 17,19 % » est 
remplacé par le taux : « 16,87 % » ; 

b) À la fin du dernier alinéa, le taux : « 4,25 % » est 
remplacé par le taux : « 4,57 % » ; 

3° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 134–1, après la référence : « L. 381–1 », est insérée la 
référence : « , L. 381–2 » ; 

4° Au 1° de l’article L. 200–1, après la référence : « L. 381– 
1 », est insérée la référence : « , L. 381–2 » ; 

5° Le chapitre Ier du titre VIII du livre III est ainsi modifié : 
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a) À la fin de l’intitulé de la section 1, les mots : 
« – Personnes assumant la charge d’un handicapé » sont 
supprimés ; 

b) L’article L. 381–1 est ainsi modifié : 

– les troisième à neuvième alinéas sont supprimés ; 

– la seconde phrase de l’avant–dernier alinéa est 
supprimée ; 

– à la seconde phrase du dernier alinéa, les mots : « en tant 
que de besoin » sont supprimés ; 

c) La section 2 est ainsi rétablie :                       

« SECTION 2 

« PARENTS D’ENFANTS MALADES OU EN 
SITUATION DE HANDICAP – AIDANTS DE 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP OU 
EN PERTE D’AUTONOMIE 

« Art. L. 381–2. – La personne bénéficiaire de l’allocation 
journalière de présence parentale mentionnée à l’article 
L. 544–1 est affiliée à l’assurance vieillesse du régime 
général de sécurité sociale, à l’exclusion des fonctionnaires, 
des magistrats et des militaires, lorsqu’ils bénéficient d’un 
congé de présence parentale pris en compte dans le régime 
spécial de retraite dont ils relèvent. 

« La personne bénéficiaire de l’allocation journalière du 
proche aidant mentionnée à l’article L. 168–8, à l’exclusion 
des fonctionnaires, des magistrats et des militaires, lorsqu’ils 
bénéficient d’un congé de proche aidant pris en compte dans 
le régime spécial de retraite dont ils relèvent, est affiliée à 
l’assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale. Est 
également affiliée obligatoirement à l’assurance vieillesse du 
régime général de sécurité sociale la personne bénéficiaire du 
congé de proche aidant mentionné à l’article L. 3142–16 du 
code du travail pour les périodes pendant lesquelles elle ne 
bénéficie pas de l’allocation journalière mentionnée à l’article 
L. 168–8 du présent code. Dans ce second cas, l’affiliation est 
subordonnée au dépôt d’une demande par la personne 
bénéficiaire du congé, dans des conditions définies par 
décret. 

« Le travailleur non salarié, mentionné à l’article L. 611–1 
du présent code, à l’article L. 722–4 du code rural et de la 
pêche maritime ou au 2° de l’article L. 722–10 du même 
code ainsi que le conjoint collaborateur mentionné à l’article 
L. 661–1 du présent code ou aux articles L. 321–5 et L. 732– 
34 du code rural et de la pêche maritime qui interrompt son 
activité professionnelle pour s’occuper d’une personne 
mentionnée à l’article L. 3142–16 du code du travail présen
tant un handicap ou une perte d’autonomie définis en appli
cation de l’article L. 3142–24 du même code, est affilié 
obligatoirement à l’assurance vieillesse du régime général 
de sécurité sociale. Cette affiliation n’est pas subordonnée à 
la déclaration de la cessation d’activité auprès de l’organisme 
unique mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 123–33 
du code de commerce ou à la radiation prévue à l’article 
L. 613–4 du présent code. Elle est subordonnée au dépôt 
d’une demande par le travailleur non salarié, dans des condi
tions définies par décret. 

« La somme des durées d’affiliation à l’assurance vieillesse 
du régime général de sécurité sociale au titre des deuxième et 
troisième alinéas du présent article ne peut excéder une durée 
totale d’un an sur l’ensemble de la carrière. 

« En outre, est affilié obligatoirement à l’assurance vieil
lesse du régime général de sécurité sociale, pour autant qu’il 
n’exerce aucune activité professionnelle ou seulement une 
activité à temps partiel, la personne ou, pour un couple, 
l’un ou l’autre de ses membres : 

« 1° Ayant la charge d’un enfant en situation de handicap 
qui n’est pas admis dans un internat, dont l’incapacité 
permanente est au moins égale à un taux fixé par décret et 
qui n’a pas atteint l’âge limite d’attribution de l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé mentionnée à l’article 
L. 541–1 ; 

« 2° Ayant la charge d’un enfant en situation de handicap 
qui n’est pas admis dans un internat et au titre duquel il est 
éligible au complément de l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé prévu au deuxième alinéa du même 
article L. 541–1 ; 

« 3° Ou apportant son aide à une personne adulte en 
situation de handicap dont la commission prévue à l’article 
L. 146–9 du code de l’action sociale et des familles reconnaît 
que l’état nécessite une assistance ou une présence définie 
dans des conditions fixées par décret et dont le taux d’inca
pacité permanente est au moins égal au taux mentionné au 1° 
du présent article et qui est, pour le bénéficiaire, une des 
personnes mentionnées aux 1° à 9° de l’article L. 3142–16 du 
code du travail. 

« Le financement de l’assurance vieillesse des catégories de 
personnes mentionnées au présent article est assuré par une 
cotisation à la charge exclusive des organismes débiteurs des 
prestations familiales et calculée sur des assiettes forfaitaires. 
La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie rembourse 
à la Caisse nationale des allocations familiales les cotisations 
acquittées par les organismes débiteurs des prestations 
familiales au titre des personnes mentionnées aux deuxième 
à avant–dernier alinéas. » ; 

6° À la fin du deuxième alinéa de l’article L. 742–1, les 
mots : « 2° de l’article L. 381–1 » sont remplacés par les mots : 
« 3° de l’article L. 381–2 » ; 

7° La sous–section 2 de la section 2 du chapitre III du 
titre V du livre VII est ainsi modifiée : 

a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Bénéficiaires du complé
ment familial, de la prestation d’accueil du jeune enfant 
– Parents d’enfants malades ou en situation de handicap 
– Aidants de personnes en situation de handicap ou en 
perte d’autonomie » ; 

b) À l’article L. 753–6, les mots : « qui ont la charge d’un 
enfant, d’un adulte handicapé ou d’une personne âgée dépen
dante, ou » et les mots : « ou de l’allocation journalière de 
présence parentale » sont supprimés ; 

c) Il est ajouté un article L. 753–6–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 753–6–1. – L’article L. 381–2 est applicable aux 
personnes résidant dans les collectivités mentionnées à 
l’article L. 751–1. » 
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II. – Au 1° de l’article L. 732–54–1 du code rural et de la 
pêche maritime, les mots : « de l’article L. 381–1 » sont 
remplacés par les mots : « des articles L. 381–1 et L. 381–2 ». 

III. – Le présent article, à l’exception du 2° du I, entre en 
vigueur à des dates fixées par décret, et au plus tard le 1er 

septembre 2023. 

Le même 2° est applicable à compter du 1er janvier 2023.  

TITRE III 

FACILITER LES TRANSITIONS  
ENTRE EMPLOI ET RETRAITE 

Article 26 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le IV de l’article L. 161–17 est ainsi modifié : 

a) À la fin de la seconde phrase, les mots : « L. 351–15 et 
L. 241–3–1 » sont remplacés par les mots : « L. 161–22–1–5 
et L. 241–3–1 du présent code ainsi qu’aux articles L. 11 bis, 
L. 84 et L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires de 
retraite » ; 

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Une simulation 
de liquidation partielle dans le cadre d’une retraite progres
sive est jointe à cette estimation. » ; 

2° Le paragraphe 3 de la sous–section 4 de la section 1 du 
chapitre Ier du titre VI du livre Ier est ainsi modifié : 

a) Au début, il est ajouté un sous–paragraphe 1 intitulé : 
« Cumul d’une activité professionnelle et d’une retraite » et 
comprenant les articles L. 161–22 et L. 161–22–1 ; 

b) Il est inséré un sous–paragraphe 3 intitulé : « Rembour
sement des cotisations d’assurance vieillesse » et comprenant 
l’article L. 161–22–2 ; 

3° L’article L. 161–22 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après le mot : « subordonné », sont 
insérés les mots : « , pour les assurés exerçant une activité 
salariée, » et, à la fin, les mots : « ou, pour les assurés exerçant 
une activité non salariée relevant du ou desdits régimes, à la 
cessation de cette activité » sont supprimés ; 

b) Au deuxième alinéa, après le mot : « sociale », sont 
insérés les mots : « au titre du 1° de l’article L. 200–1, à 
l’exception des activités relevant de l’article L. 611–1 » ; 

c) Au 6°, les mots : « à l’article L. 811–2 » sont remplacés 
par les mots : « aux articles L. 6522–2, L. 6523–3 et L. 6523– 
4 » ; 

d) Le dix–septième alinéa est remplacé par un 9° ainsi 
rédigé : 

« 9° Activités donnant lieu à la perception des indemnités 
mentionnées à l’article L. 382–31 du présent code. » ; 

e) L’avant–dernier alinéa est ainsi modifié : 

– les mots : « premier alinéa » sont remplacés par les mots : 
« présent article » ; 

– les mots : « le bénéfice » sont remplacés par les mots : 
« ou qui bénéficie » ; 

– la référence : « L. 351–15 » est remplacée par la 
référence : « L. 161–22–1–5 » ; 

4° L’article L. 161–22–1 A est abrogé ; 

5° L’article L. 161–22–1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 161–22–1. – La reprise ou la poursuite d’une 
activité professionnelle par le bénéficiaire d’une pension de 
vieillesse personnelle servie par un régime de retraite de base 
légalement obligatoire n’ouvre droit à aucun avantage de 
vieillesse, de droit direct ou dérivé, auprès d’un régime 
légal ou rendu légalement obligatoire d’assurance vieillesse, 
de base ou complémentaire. 

« Le premier alinéa ne s’applique pas : 

« 1° Aux assurés demandant à bénéficier d’une fraction de 
pension dans le cadre d’un dispositif de retraite progressive 
prévu par des dispositions législatives ou réglementaires, 
notamment l’article L. 161–22–1–5 ; 

« 2° Aux assurés remplissant les conditions leur permettant 
de cumuler intégralement le service de leur pension de vieil
lesse et les revenus tirés de l’exercice d’une activité profes
sionnelle, prévues aux troisième à avant–dernier alinéas de 
l’article L. 84 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite, ainsi qu’aux quatrième à septième alinéas de l’article 
L. 161–22 du présent code, aux troisième à avant–dernier 
alinéas des articles L. 634–6 et L. 643–6 et à l’article L. 653– 
7, sous réserve que la reprise d’activité, lorsqu’elle a lieu chez 
le dernier employeur, intervienne au plus tôt six mois après la 
liquidation de la pension de vieillesse. » ; 

6° Le sous–paragraphe 1 du paragraphe 3 de la sous– 
section 4 de la section 1 du chapitre Ier du titre VI du livre 
Ier, tel qu’il résulte du a du 2° du présent I, est complété par 
des articles L. 161–22–1–1 à L. 161–22–1–4 ainsi rédigés : 

« Art. L. 161–22–1–1. – Les assurés mentionnés au 2° de 
l’article L. 161–22–1 se constituent de nouveaux droits à 
pension au titre des régimes de base dans les conditions 
prévues au présent article, sans préjudice des dispositions 
ou des stipulations régissant les régimes complémentaires 
auxquels ils sont affiliés. Ces nouveaux droits sont sans 
incidence sur le montant de la pension de vieillesse résultant 
de la première liquidation. 

« La nouvelle pension de vieillesse, résultant de l’exercice 
d’une activité professionnelle faisant suite à la liquidation 
d’une première pension, bénéficie du taux plein ou du 
pourcentage maximum mentionnés à l’article L. 161–17–3. 

« Seules sont retenues les périodes d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à la charge de l’assuré, à l’exclusion des 
périodes correspondant à des versements mentionnés aux 
articles L. 173–7 et L. 634–2–1 du présent code et au I de 
l’article 108 de la loi no 2021–1754 du 23 décembre 2021 de 
financement de la sécurité sociale pour 2022. 

« Aucune majoration, aucun supplément ni aucun acces
soire ne peut être octroyé au titre de cette nouvelle pension et 
de la pension de droit dérivé qui en est issue. 

« Les articles L. 161–22–2 et L. 173–1 du présent code ne 
s’appliquent pas à cette nouvelle pension. 
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« Le montant de la nouvelle pension liquidée en applica
tion des cinq premiers alinéas du présent article ne peut 
dépasser un plafond annuel déterminé par décret. 

« Art. L. 161–22–1–2. – Aucun droit ne peut être acquis 
dans un régime de retraite de base après la liquidation d’une 
seconde pension de vieillesse en application de l’article 
L. 161–22–1–1. Si plusieurs pensions sont liquidées simulta
nément après la première liquidation, des droits sont acquis 
au titre de chacune de ces pensions. 

« Par dérogation, les articles L. 161–22, L. 161–22–1 et le 
premier alinéa du présent article ne font pas obstacle à la 
constitution de droits supplémentaires, dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État, au bénéfice : 

« 1° Des assurés relevant du régime mentionné à l’article 
L. 5551–1 du code des transports ; 

« 2° Des artistes du ballet relevant de la caisse de retraites 
des personnels de l’Opéra national de Paris ; 

« 3° Des anciens agents, relevant du régime de retraite des 
mines, d’une des entreprises minières ou ardoisières mention
nées au titre Ier de la loi no 2004–105 du 3 février 2004 
portant création de l’Agence nationale pour la garantie des 
droits des mineurs et diverses dispositions relatives aux 
mines, lorsque l’entreprise a cessé définitivement son 
activité ou a été mise en liquidation avant le 
31 décembre 2015. 

« Art. L. 161–22–1–3. – La constitution de nouveaux 
droits à pension de vieillesse en application du 2° de 
l’article L. 161–22–1 ne fait pas obstacle à l’attribution des 
droits ou des prestations dont le bénéfice est subordonné, par 
les dispositions législatives et réglementaires qui les régissent, 
à la liquidation des droits à retraite. 

« Art. L. 161–22–1–4. – Les plafonds et seuils prévus à 
l’article L. 85 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article L. 161–22 et 
au premier alinéa des articles L. 634–6 et L. 643–6 du 
présent code et le délai de reprise d’activité prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 161–22 et au 2° de l’article 
L. 161–22–1 peuvent être suspendus par décret, pour une 
durée qui ne peut excéder un an et qui peut être renouvelée 
pour une durée ne pouvant excéder six mois, lorsque des 
circonstances exceptionnelles nécessitent, en urgence, la 
poursuite ou la reprise d’activités par des assurés susceptibles 
de les exercer. Ce décret précise les catégories d’activités et 
d’assurés concernés par la suspension des mêmes plafonds, 
seuils et délai et peut en prévoir l’application rétroactive, dans 
la limite d’un mois avant sa publication. 

« Le décret peut suspendre, dans les mêmes conditions, les 
règles de plafond, de seuil ou de délai minimal de reprise 
d’activité, analogues à celles mentionnées au premier alinéa 
du présent article, prévues par les dispositions ou les stipu
lations régissant les régimes complémentaires de retraite. 

« Le deuxième alinéa du présent article est d’ordre 
public. » ; 

7° Après l’article L. 161–22–1–4, tel qu’il résulte du 6° du 
présent I, il est inséré un sous–paragraphe 2 ainsi rédigé :                    

« Sous–paragraphe 2              

« RETRAITE PROGRESSIVE 

« Art. L. 161–22–1–5. – Le bénéfice d’une retraite 
progressive est accordé, à condition d’avoir atteint un âge, 
inférieur à celui mentionné à l’article L. 161–17–2, déter
miné par décret, et de justifier d’une durée d’assurance et de 
périodes reconnues équivalentes fixées par décret en Conseil 
d’État, à : 

« 1° L’assuré qui exerce une activité salariée à temps partiel 
ou à temps réduit par rapport à la durée maximale légale ou 
conventionnelle de travail exprimée en jours ou en demi– 
journées et qui justifie d’une quotité de temps de travail 
comprise entre deux limites définies par décret en Conseil 
d’État ; 

« 2° L’assuré exerçant à titre exclusif une activité salariée 
ou non salariée qui, n’étant pas assujettie à une durée d’acti
vité définie par un employeur, lui procure un revenu minimal 
et donne lieu à diminution des revenus professionnels ; 

« 3° L’assuré exerçant à titre exclusif une activité de chef 
d’exploitation ou d’entreprise agricole et qui s’engage dans la 
cessation progressive de son activité. 

« Les conditions de revenu minimal et de diminution des 
revenus professionnels mentionnées au 2° ainsi que la condi
tion de cessation progressive d’activité agricole mentionnée 
au 3° sont déterminées par décret. 

« Le bénéfice de la retraite progressive entraîne la liquida
tion provisoire et le service d’une même fraction de pension 
dans tous les régimes de retraite de base légalement obliga
toires. 

« La fraction de retraite servie varie, dans des conditions 
fixées par voie réglementaire, en fonction de la durée de 
travail à temps partiel ou à temps réduit par rapport à la 
durée maximale légale ou conventionnelle, en fonction de la 
diminution des revenus professionnels ou de la cessation 
progressive de l’activité agricole. En cas de modification du 
temps de travail, des revenus professionnels ou de l’activité 
agricole conservée, cette fraction de retraite est modifiée au 
terme d’un délai déterminé par voie réglementaire. 

« Les majorations de pension mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 351–10 et à l’article L. 351–12 du 
présent code et à l’article L. 732–54–2 du code rural et de 
la pêche maritime sont attribuées lors de la liquidation provi
soire si les conditions en sont remplies ou, à défaut, lors de la 
liquidation ultérieure de la pension complète si les conditions 
en sont remplies à cette date. Lorsqu’elles sont attribuées lors 
de la liquidation provisoire, elles sont révisées lors de la 
liquidation de la pension complète. 

« Les modalités d’application du présent article aux assurés 
exerçant des activités à temps partiel ou des activités à temps 
réduit par rapport à la durée maximale légale ou convention
nelle de travail auprès de plusieurs employeurs sont précisées 
par voie réglementaire. 

« L’assuré est informé des conditions d’application de 
l’article L. 241–3–1. 

« Art. L. 161–22–1–6. – Le présent sous–paragraphe est 
applicable, sans que la condition d’exercice à temps partiel 
leur soit opposable : 
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« 1° Aux agents non titulaires de la fonction publique 
exerçant leur activité à titre exclusif dans le cadre d’un 
service à temps incomplet ou d’un ou de plusieurs emplois 
à temps non complet ; 

« 2° Aux fonctionnaires occupant à titre exclusif un ou 
plusieurs emplois permanents à temps non complet 
mentionnés aux articles L. 613–6 et L. 613–10 du code 
général de la fonction publique. 

« Les agents mentionnés aux 1° et 2° du présent article 
occupant plusieurs emplois à temps non complet bénéficient 
de la retraite progressive sous réserve que leur durée totale de 
travail n’excède pas un pourcentage, fixé par décret, de la 
durée annuelle mentionnée au second alinéa de l’article 
L. 611–1 du code général de la fonction publique. 

« Art. L. 161–22–1–7. – Le service de la fraction de 
pension est remplacé par le service de la pension complète, 
à la demande de l’assuré, lorsque celui–ci en remplit les 
conditions d’attribution. La pension complète est liquidée 
en tenant compte du montant de la pension initiale et de la 
durée d’assurance accomplie depuis la liquidation de celle–ci, 
dans des conditions fixées par décret. 

« Le bénéfice de la retraite progressive ne peut pas être à 
nouveau demandé. 

« Art. L. 161–22–1–8. – Le service de la fraction de 
pension est supprimé à titre définitif, sans possibilité de 
présenter une nouvelle demande tendant au bénéfice de la 
retraite progressive, lorsque l’assuré reprend une activité à 
temps complet ou lorsque le revenu tiré de l’activité profes
sionnelle atteint ou excède le montant de revenu profes
sionnel perçu antérieurement au service de la fraction de 
pension ou lorsque les conditions de la cessation d’activité 
agricole ne sont pas respectées. 

« Le service de la fraction de pension est suspendu lorsque, 
en dehors des cas mentionnés au premier alinéa, les condi
tions pour en bénéficier ne sont plus réunies. 

« Art. L. 161–22–1–9. – Les articles L. 341–15 et L. 341– 
16 ne font pas obstacle à la substitution de la fraction de 
pension de vieillesse prévue à l’article L. 161–22–1–5 à la 
pension d’invalidité de l’assuré lorsque ce dernier atteint l’âge 
mentionné à l’article L. 351–1–5. » ; 

8° L’article L. 323–2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le premier alinéa du présent article n’est pas applicable 
aux personnes mentionnées à l’article L. 161–22–1–5 du 
présent code et à l’article L. 732–29 du code rural et de la 
pêche maritime. » ; 

9° Le premier alinéa de l’article L. 341–14–1 est ainsi 
modifié : 

a) La première phrase est ainsi modifiée : 

– après la première occurrence du mot : « articles », est 
insérée la référence : « L. 161–22–1–5, » ; 

– la référence : « , L. 351–15 » est supprimée ; 

b) À la seconde phrase, les deux occurrences de la 
référence : « L. 351–15 » sont remplacées par la référence : 
« L. 161–22–1–5 » ; 

10° La section 5 du chapitre Ier du titre IV du livre III est 
complétée par un article L. 341–14–2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 341–14–2. – La pension ou la solde de réforme 
servie en application des articles L. 6 et L. 7 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite peut être cumulée 
avec la pension d’invalidité prévue à l’article L. 341–1 du 
présent code jusqu’à un seuil et dans des conditions déter
minés par décret en Conseil d’État. » ; 

11° L’article L. 341–16 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« En cas de reprise ou de poursuite d’une activité ouvrant 
droit à une nouvelle pension de retraite, la demande de 
retraite mentionnée aux deux premiers alinéas du présent 
article est celle effectuée lors de la première liquidation de 
la retraite. » ; 

12° Au premier alinéa de l’article L. 341–17, les mots : 
« avant–dernier et dernier » sont remplacés par les mots : 
« troisième et avant–dernier » ; 

13° Le premier alinéa de l’article L. 342–1 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque l’assuré était retraité 
et, à la suite d’une reprise ou d’une poursuite d’activité dans 
les conditions prévues au 2° de l’article L. 161–22–1, titulaire 
de droits à une nouvelle pension de retraite, ceux–ci ouvrent 
droit à une pension de veuve ou de veuf dans les mêmes 
conditions. » ; 

14° La section 10 du chapitre Ier du titre V du livre III est 
abrogée ; 

15° Le premier alinéa de l’article L. 353–1 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque, à la suite d’une 
reprise ou d’une poursuite d’activité dans les conditions 
prévues au 2° de l’article L. 161–22–1, l’assuré était titulaire 
de droits à une nouvelle pension de retraite, ceux–ci ouvrent 
droit à une pension de réversion dans les mêmes condi
tions. » ; 

16° Au premier alinéa de l’article L. 357–4, les mots : 
« L. 351–15 et L. 351–16 » sont remplacés par les mots : 
« L. 161–22–1–5 à L. 161–22–1–8 » ; 

17° L’article L. 634–3–1 est abrogé ; 

18° L’article L. 634–6 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les revenus procurés par une activité indépendante 
relevant du champ de l’article L. 631–1 peuvent être 
cumulés avec une pension de retraite relevant du même 
champ, sous réserve qu’ils soient inférieurs à des seuils 
adaptés selon les zones géographiques concernées et déter
minés dans des conditions fixées par décret. » ; 

b) Au deuxième alinéa, après le mot : « reprend », sont 
insérés les mots : « ou poursuit » ; 

c) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« L’article L. 161–22 et le présent article ne s’appliquent 
pas à l’assuré qui demande ou qui bénéficie de sa pension au 
titre de l’article L. 161–22–1–5 du présent code, de l’article 
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L. 732–29 du code rural et de la pêche maritime et de 
l’article L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires 
de retraite. » ; 

19° L’article L. 643–6 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les revenus procurés par une activité relevant du régime 
d’assurance vieillesse des professions libérales peuvent être 
cumulés avec une pension de retraite relevant du même 
champ, sous réserve qu’ils soient inférieurs à un seuil déter
miné dans des conditions fixées par décret. » ; 

b) Au deuxième alinéa, après le mot : « reprend », sont 
insérés les mots : « ou poursuit » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le premier alinéa de l’article L. 161–22 et le présent 
article ne s’appliquent pas à l’assuré qui demande le bénéfice 
ou qui bénéficie de sa pension au titre de l’article L. 161–22– 
1–5 du présent code, de l’article L. 732–29 du code rural et 
de la pêche maritime ou de l’article L. 89 bis du code des 
pensions civiles et militaires de retraite. » 

II. – Le code des pensions civiles et militaires de retraite 
est ainsi modifié : 

1° Au neuvième alinéa de l’article L. 5, les mots : « en 
application de l’article 37 de la loi no 84–16 du 
11 janvier 1984 précitée, de l’article 60 de la loi no 84–53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale et de l’article 46 de la loi no 

86–33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière » sont supprimés ; 

2° Le 1° de l’article L. 11 est ainsi modifié : 

a) À la seconde phrase, les mots : « été autorisés à 
accomplir un service à temps partiel dans les conditions 
prévues à l’article 37 de la loi no 84–16 du 11 janvier 1984 
précitée » sont remplacés par les mots : « accompli un service 
à temps partiel » ; 

b) Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés : 

« Toutefois, sont pris en compte comme des périodes de 
travail à temps plein : 

« a) Le temps partiel de droit pour élever un enfant 
mentionné à l’article L. 9 ; 

« b) Le temps partiel exercé dans le cadre du congé de 
présence parentale mentionné au même article L. 9 ; 

« c) Le cas échéant, dans les conditions prévues par les lois 
et règlements qui le prévoient, le temps partiel accordé sur le 
fondement du 2° dudit article L. 9 ; 

« d) Le temps partiel exercé dans le cadre du congé de 
proche aidant mentionné à l’article L. 634–2 du code général 
de la fonction publique ; 

« e) Le temps partiel thérapeutique mentionné à l’article 
L. 823–1 du même code ; » 

3° À l’avant-dernier alinéa du I de l’article L. 14, dans sa 
rédaction résultant de l’article 10 de la présente loi, les mots : 
« telles que définies à l’article L. 5 » sont supprimés ; 

4° Le premier alinéa de l’article L. 38 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Lorsque, à la suite de la reprise ou de la 
poursuite d’une activité dans les conditions prévues au 2° de 
l’article L. 161–22–1 du code de la sécurité sociale, l’assuré 
était titulaire de droits à une nouvelle pension de retraite, 
ceux–ci ouvrent droit à une pension de réversion dans les 
mêmes conditions. » ; 

5° L’article L. 84 est ainsi modifié : 

a) Au début de la seconde phrase du premier alinéa, les 
mots : « Par dérogation, les articles L. 161–22 et L. 161–22– 
1 A » sont remplacés par les mots : « Les articles L. 161–22, 
L. 161–22–1, L. 161–22–1–1 et L. 161–22–1–2 » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et à 
l’article L. 161–22–1–1 du code de la sécurité sociale » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le présent article et les articles L. 85 et L. 86–1 ne 
s’appliquent pas à l’assuré qui demande ou bénéficie d’une 
pension au titre de l’article L. 89 bis du présent code et des 
articles L. 161–22–1–5 et L. 161–22–1–9 du code de la 
sécurité sociale. » ; 

6° Le titre III du livre II est complété par un chapitre V 
ainsi rédigé :                     

« CHAPITRE V            

« RETRAITE PROGRESSIVE 

« Art. L. 89 bis. – Par dérogation à l’article L. 26, une 
pension partielle est servie, à sa demande, au fonctionnaire 
qui exerce à titre exclusif son activité à temps partiel dans les 
conditions prévues au chapitre II du titre Ier du livre VI du 
code général de la fonction publique et qui : 

« 1° A atteint l’âge fixé au premier alinéa de l’article 
L. 161–22–1–5 du code de la sécurité sociale ; 

« 2° Justifie d’une durée d’assurance mentionnée à l’article 
L. 14 du présent code égale à celle fixée au premier alinéa de 
l’article L. 161–22–1–5 du code de la sécurité sociale. 

« Le bénéfice de la pension partielle entraîne l’application 
du sixième alinéa du même article L. 161–22–1–5, dont les 
autres dispositions ne sont pas applicables. 

« La pension partielle est liquidée dans les conditions et 
selon les modalités de calcul applicables à sa date d’effet. Le 
montant servi varie en fonction de la quotité de travail à 
temps partiel effectuée. En cas d’évolution de cette quotité, le 
montant de pension partielle servi est modifié. 

« Le présent article est applicable, sans que la condition 
d’exercice à temps partiel leur soit opposable, aux fonction
naires exerçant leur activité à titre exclusif dans le cadre d’un 
service à temps incomplet ou d’un ou de plusieurs emplois à 
temps non complet dans les conditions mentionnées aux 
articles L. 613–5 et L. 613–9 du code général de la 
fonction publique. 

54 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 16 MARS 2023 



« Lorsqu’ils occupent plusieurs emplois à temps non 
complet, les fonctionnaires mentionnés à l’avant–dernier 
alinéa du présent article bénéficient de la retraite progressive 
sous réserve que leur durée totale de travail n’excède pas le 
pourcentage mentionné au dernier alinéa de l’article L. 161– 
22–1–6 du code de la sécurité sociale. 

« Art. L. 89 ter. – La pension complète est liquidée en 
tenant compte des services accomplis pendant la durée de 
perception de la pension partielle et du montant de la 
pension initiale, dans des conditions fixées par voie régle
mentaire. 

« Le service de la pension partielle prend fin à titre définitif 
lorsque la pension complète intervient ou lorsque le 
fonctionnaire reprend une activité à temps plein ou à 
temps complet. 

« Le service de la pension partielle est suspendu lorsque le 
fonctionnaire, en dehors des cas prévus au deuxième alinéa, 
ne réunit plus les conditions pour en bénéficier. » 

III. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

1° Au 2° du II de l’article L. 254–1, les mots : « de l’avant– 
dernier alinéa » sont remplacés par les mots : « du premier 
alinéa du V » ; 

2° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 411–64, après le mot : « application », sont insérés les 
mots : « du V » ; 

3° L’article L. 732–29 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 732–29. – Les articles L. 161–22–1–5 à L. 161– 
22–1–9 du code de la sécurité sociale sont applicables aux 
assurés relevant du régime des personnes non salariées des 
professions agricoles. » ; 

4° L’article L. 732–39 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : 
« I. – » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « le régime d’assurance 
vieillesse des personnes non salariées des professions 
agricoles » sont remplacés par les mots : « un régime d’assu
rance vieillesse de base » ; 

c) Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

– au début, est ajoutée la mention : « II. – » ; 

– les mots : « des alinéas précédents » sont remplacés par 
les mots : « du I » ; 

– le mot : « premier » est remplacé par le mot : 
« deuxième » ; 

d) Le quatrième alinéa est ainsi modifié : 

– au début, est ajoutée la mention : « III. – » ; 

– les mots : « aux deux premiers alinéas » sont remplacés 
par les mots : « au I » ; 

e) Au septième alinéa, les mots : « aux deux premiers 
alinéas » sont remplacés par les mots : « au I du présent 
article » et la troisième occurrence du mot : « article » est 
remplacée par la référence : « III » ; 

f) Le neuvième alinéa est ainsi modifié : 

– au début, est ajoutée la mention : « IV. – » et les mots : 
« Elles ne font » sont remplacés par les mots : « Le I du 
présent article ne fait » ; 

– les mots : « et 7° » sont remplacés par les mots : « , 7° 
et 9° » ; 

g) Au début de l’avant–dernier alinéa, est ajoutée la 
mention : « V. – » ; 

h) Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le présent article n’est pas applicable à l’assuré qui 
demande ou qui bénéficie d’une pension au titre de 
l’article L. 732–29 du présent code, de l’article L. 89 bis 
du code des pensions civiles et militaires de retraite ou de 
l’article L. 161–22–1–5 du code de la sécurité sociale. » ; 

i) Il est ajouté un VI ainsi rédigé : 

« VI. – L’article L. 161–22 du code de la sécurité sociale 
ne s’applique pas aux personnes relevant du présent article. 
La poursuite ou la reprise d’une activité par les personnes 
mentionnées au III du présent article et, sous réserve du 
respect des conditions prévues aux deux derniers alinéas du 
même III, par les personnes mentionnées au IV donne lieu à 
la constitution de nouveaux droits à pension dans les condi
tions prévues à l’article L. 161–22–1–1 du code de la sécurité 
sociale. » ; 

5° L’article L. 732–40 est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « obligatoire », sont insérés les mots : 
« dans les conditions prévues à l’article L. 161–22–1–1 du 
code de la sécurité sociale » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 161–22 du même code ne s’applique pas aux 
assurés mentionnés au premier alinéa du présent article. » ; 

6° Le premier alinéa de l’article L. 732–41 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque, à la suite de la reprise 
ou de la poursuite d’une activité dans les conditions prévues 
au 2° de l’article L. 161–22–1 du code de la sécurité sociale, 
l’assuré était titulaire d’une nouvelle pension de retraite, 
celle–ci ouvre droit à une pension de réversion dans les 
mêmes conditions. » ; 

7° Le dernier alinéa de l’article L. 742–3 est supprimé. 

IV. – L’article L. 5552–21 du code des transports est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 5552–21. – L’article L. 161–22–1 du code de la 
sécurité sociale est applicable à toute reprise d’activité entraî
nant l’affiliation au régime d’assurance vieillesse des marins, 
sauf dans les cas mentionnés aux articles L. 5552–7 et 
L. 5552–10 du présent code. » 

V. – Le code du travail est ainsi modifié : 
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1° L’article L. 1237–7 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Chaque salarié ne peut bénéficier que d’une seule 
indemnité de départ ou de mise à la retraite. L’indemnité 
est attribuée lors de la première liquidation complète de la 
retraite. » ; 

2° L’article L. 1237–9 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Chaque salarié ne peut bénéficier que d’une seule 
indemnité de départ ou de mise à la retraite. L’indemnité 
est attribuée lors de la première liquidation complète de la 
retraite. » ; 

3° Après l’article L. 3121–60, il est inséré un article 
L. 3121–60–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3121–60–1. – Lorsqu’un salarié ayant conclu 
une convention de forfait en jours et ayant atteint l’âge 
prévu au premier alinéa de l’article L. 161–22–1–5 du 
code de la sécurité sociale demande à travailler à temps 
réduit par rapport à la durée maximale légale ou convention
nelle de travail exprimée en jours, il adresse sa demande, dans 
des conditions fixées par décret, à l’employeur. À défaut de 
réponse écrite et motivée dans un délai de deux mois à 
compter de la réception de la demande, l’accord de 
l’employeur est réputé acquis. 

« Le refus de l’employeur est justifié par l’incompatibilité 
de la durée de travail demandée par le salarié avec l’activité 
économique de l’entreprise. » ; 

4° Le paragraphe 2 de la sous–section 1 de la section 1 du 
chapitre III du titre II du livre Ier de la troisième partie est 
complété par un article L. 3123–4–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3123–4–1. – Lorsqu’un salarié ayant atteint l’âge 
prévu au premier alinéa de l’article L. 161–22–1–5 du code 
de la sécurité sociale demande à travailler à temps partiel, il 
adresse sa demande, dans des conditions fixées par décret, à 
l’employeur. À défaut de réponse écrite et motivée dans un 
délai de deux mois à compter de la réception de la demande, 
l’accord de l’employeur est réputé acquis. 

« Le refus de l’employeur est justifié par l’incompatibilité 
de la durée de travail demandée par le salarié avec l’activité 
économique de l’entreprise. » ; 

5° Avant le dernier alinéa de l’article L. 3123–7, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Une durée de travail inférieure à celle prévue audit 
premier alinéa peut être fixée, à sa demande, au bénéfice 
du salarié ayant atteint l’âge prévu au premier alinéa de 
l’article L. 161–22–1–5 du code de la sécurité sociale. » ; 

6° À l’article L. 3123–16, le mot : « deux » est remplacé 
par le mot : « trois » ; 

7° À la première phrase du 2° de l’article L. 5312–1, après 
les mots : « promotion professionnelle », sont insérés les 
mots : « , participer à leur information sur les dispositifs de 
transition entre l’emploi et la retraite, notamment sur celui 
prévu à l’article L. 161–22–1–5 du code de la sécurité 
sociale ». 

VI. – Les articles L. 84 à L. 86–1, L. 89 bis et L. 89 ter du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, dans leur 
rédaction résultant du présent article, sont applicables aux 
assurés relevant de la Caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales ainsi qu’à ceux relevant du régime des 
pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État, 
dans des conditions déterminées par décret en Conseil d’État. 

VII. – Le I de l’article 11 de la loi no 2022–1158 du 
16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection 
du pouvoir d’achat est ainsi rédigé : 

« I. – Les indemnités mentionnées à l’article L. 382–31 
du code de la sécurité sociale acquises après la liquidation 
complète d’une pension de vieillesse ouvrent droit à une 
nouvelle pension de retraite, de droit direct ou dérivé, dans 
le régime prévu à l’article L. 921–2–1 du même code. » 

VIII. – L’article 20–8–5 de l’ordonnance no 96–1122 du 
20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé 
publique, à l’assurance maladie, maternité, invalidité, décès 
et autonomie, au financement de la sécurité sociale à Mayotte 
et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« En cas de reprise ou de poursuite d’une activité ouvrant 
droit à une nouvelle pension de retraite, la pension de retraite 
mentionnée au premier alinéa du présent article est celle 
résultant de la première liquidation de la retraite. » 

IX. – L’ordonnance no 2002–411 du 27 mars 2002 
relative à la protection sanitaire et sociale à Mayotte est 
ainsi modifiée : 

1° À la fin du 2° de l’article 11–2, les mots : « la référence à 
l’article L. 241–3–1 est supprimée » sont remplacés par les 
mots : « les mots : “, L. 161–22–1–5 et L. 241–3–1 du 
présent code ainsi qu’aux articles L. 11 bis, L. 84 et 
L. 89 bis du code des pensions civiles et militaires de 
retraite” sont remplacés par les mots : “et L. 161–22–1–5 
du présent code” » ; 

2° L’article 14–1 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « L. 161–22, L. 161–22–1 A, L. 161–17–1– 
1, L. 161–17–1–2, L. 351–15 et L. 351–16 » sont remplacés 
par les mots : « L. 161–17–1–1, L. 161–17–1–2 et L. 161–22 
à L. 161–22–1–9 » et sont ajoutés les mots : « sous réserve des 
adaptations suivantes : » ; 

b) Sont ajoutés des 1° à 4° ainsi rédigés : 

« 1° À l’article L. 161–22 : 

« a) Au deuxième alinéa, après la référence : “L. 711–1”, 
sont insérés les mots : “ou, pour les salariés, du régime de 
retraite de base obligatoire de sécurité sociale applicable aux 
résidents à Mayotte” ; 

« b) À la fin du a, les mots : “1° de l’article L. 351–8” sont 
remplacés par les mots : “second alinéa de l’article 6 de 
l’ordonnance no 2002–411 du 27 mars 2002 relative à la 
protection sanitaire et sociale à Mayotte” ; 

« c) Au b, les mots : “premier alinéa de l’article L. 351–1” 
sont remplacés par les mots : “premier alinéa de l’article 6 de 
l’ordonnance no 2002–411 du 27 mars 2002 précitée” et les 
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mots : “au deuxième alinéa du même article” sont remplacés 
par les mots : “à la première phrase du premier alinéa de 
l’article 12 de la même ordonnance” ; 

« d) Au septième alinéa, les mots : “à l’article L. 161–17– 
2” sont remplacés par les mots : “au premier alinéa de 
l’article 6 de l’ordonnance no 2002–411 du 27 mars 2002 
précitée” ; 

« 2° À l’article L. 161–22–1–1 : 

« a) À la fin du deuxième alinéa, les mots : “à l’article 
L. 161–17–3” sont remplacés par les mots : “au premier 
alinéa de l’article 12 de l’ordonnance no 2002–411 du 
27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et sociale à 
Mayotte” ; 

« b) Au troisième alinéa, les mots : “aux articles L. 173–7 
et L. 634–2–1 du présent code et au I” sont remplacés par les 
mots : “au II” ; 

« c) L’avant–dernier alinéa est supprimé ; 

« 3° À l’article L. 161–22–1–5 : 

« a) Au premier alinéa, les mots : “à l’article L. 161–17–2” 
sont remplacés par les mots : “au premier alinéa de l’article 6 
de l’ordonnance no 2002–411 du 27 mars 2002 relative à la 
protection sanitaire et sociale à Mayotte” ; 

« b) Au huitième alinéa, les mots : “au premier alinéa de 
l’article L. 351–10 et à l’article L. 351–12 du présent code et 
à l’article L. 732–54–2 du code rural et de la pêche maritime” 
sont remplacés par les mots : “aux premier et troisième 
alinéas de l’article 14 de l’ordonnance no 2002–411 du 
27 mars 2002 précitée” ; 

« 4° À l’article L. 161–22–1–9, au début, les mots : “Les 
articles L. 341–15 et L. 341–16 ne font” sont remplacés par 
les mots : “L’article 20–8–5 de l’ordonnance no 96–1122 du 
20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé 
publique, à l’assurance maladie, maternité, invalidité, décès 
et autonomie, au financement de la sécurité sociale à Mayotte 
et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte ne fait” et, après la 
référence : “L. 161–22–1–5”, sont insérés les mots : “du 
présent code”. » ; 

3° Après le I de l’article 23–4, il est inséré un I bis ainsi 
rédigé : 

« I bis. – L’article L. 634–6 du code de la sécurité sociale 
est applicable aux travailleurs non salariés mentionnés à 
l’article 23–1 de la présente ordonnance sous réserve de 
l’adaptation suivante : 

« Au premier alinéa, la référence : “L. 631–1” est 
remplacée par les mots : “23–1 de l’ordonnance no 2002– 
411 du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et 
sociale à Mayotte”. » 

X. – Le premier alinéa de l’article L. 323–2 du code de la 
sécurité sociale n’est pas applicable aux personnes mention
nées à l’article L. 732–29 du code rural et de la pêche 
maritime et aux articles L. 351–15 et L. 634–3–1 du code 
de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure à la 
présente loi. 

XI. – Par dérogation au 2° de l’article L. 161–22–1 du 
code de la sécurité sociale et à l’article L. 161–22–1–1 du 
même code, dans leur rédaction résultant de la présente loi, 
les médecins bénéficiant de l’exonération de cotisation prévue 
à l’article 13 de la loi no 2022–1616 du 23 décembre 2022 de 
financement de la sécurité sociale pour 2023 ne se consti
tuent, au titre des périodes concernées, aucun droit à retraite 
de base en vue d’une seconde pension. 

XII. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

septembre 2023, sous réserve des dispositions suivantes : 

1° Le premier alinéa de l’article L. 161–22–1–4 du code de 
la sécurité sociale s’applique à compter du 1er janvier 2023 ; 

2° Le deuxième alinéa du même article L. 161–22–1–4 
ainsi que le VII du présent article entrent en vigueur le 
lendemain de la publication de la présente loi ; 

3° La liquidation des pensions de droit direct ou dérivé 
intervenant à compter du 1er septembre 2023 prend en 
compte, le cas échéant, les droits en vue d’une nouvelle 
pension de vieillesse constitués à partir du 1er janvier 2023 
en application du 2° de l’article L. 161–22–1 et de l’article 
L. 161–22–1–1 du code de la sécurité sociale, dans leur 
rédaction résultant du présent article ; 

4° L’article L. 732–29 du code rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, et 
les articles L. 351–15, L. 351–16 et L. 634–3–1 du code de la 
sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure à la présente 
loi, continuent de s’appliquer aux assurés bénéficiant d’une 
retraite progressive à la date du 1er septembre 2023. Toute
fois, la liquidation de la pension complète ne peut être 
obtenue que lorsque ces assurés remplissent les conditions 
d’âge et de durée d’assurance prévues aux articles L. 161–17– 
2 et L. 161–17–3 du code de la sécurité sociale, dans leur 
rédaction résultant de la présente loi ; 

5° L’avant–dernier alinéa de l’article L. 3123–7 du code 
du travail, dans sa rédaction résultant du présent article, est 
applicable aux personnes mentionnées au 4° du présent XII ; 

6° Le X du présent article entre en vigueur le premier jour 
du mois suivant la publication de la présente loi ; 

7° Le délai mentionné au 2° de l’article L. 161–22–1 du 
code de la sécurité sociale, dans sa rédaction résultant du 
présent article, n’est pas applicable aux assurés ayant 
liquidé leur pension de retraite au plus tard six mois après 
la publication de la présente loi ; 

8° La seconde phrase du premier alinéa des articles 
L. 3121–60–1 et L. 3123–4–1 du code du travail ne 
s’applique qu’aux demandes présentées à compter du 1er 

septembre 2023. 

Article 27 

L’article L. 161–17 du code de la sécurité sociale est ainsi 
modifié :  

1° Le II est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa, les mots : « sur les possibilités de 
cumuler un emploi et une retraite, » sont supprimés et, après 
le mot : « maternité, », sont insérés les mots : « sur les possi
bilités de cumuler un emploi et une retraite » ; 
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b) Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les assurés mentionnés au deuxième alinéa du présent II 
dont la durée cotisée est inférieure à dix années ou dont la 
carrière a été interrompue pendant une période au moins 
égale à une durée fixée par décret se voient proposer un 
rendez-vous de conseil sur leur carrière. » ; 

2° Après la deuxième phrase du V, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Ces informations sont également transmises à 
l’assuré et à son conjoint lors de leur inscription au registre 
consulaire. »  

TITRE IV 

LUTTER CONTRE LA FRAUDE AUX PRESTATIONS 
SOCIALES À L’ÉTRANGER ET SIMPLIFIER  

LES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES POUR LES 
FRANÇAIS ÉTABLIS HORS DE FRANCE 

Article 28 

L’article L. 161–24–1 du code de la sécurité sociale 
s’applique à compter du lendemain de la publication du 
décret mentionné aux deux dernières phrases du même 
article L. 161–24–1, et au plus tard du 1er septembre 2023.  

TITRE V 

DOTATIONS ET OBJECTIFS DE DÉPENSES DES 
BRANCHES ET DES ORGANISMES CONCOURANT  
AU FINANCEMENT DES RÉGIMES OBLIGATOIRES 

Article 29 

I. – L’article 23–5 de l’ordonnance no 2002–411 du 
27 mars 2002 relative à la protection sanitaire et sociale à 
Mayotte est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les résidents à Mayotte qui exercent une profession 
libérale mentionnée au premier alinéa de l’article L. 645–1 
du code de la sécurité sociale bénéficient des régimes de 
prestations complémentaires de vieillesse prévus au même 
article L. 645–1. » ; 

2° Après le mot : « base », la fin du second alinéa est ainsi 
rédigée : « , complémentaire et de prestations complémen
taires de vieillesse légaux ou rendus légalement obligatoires. » 

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

septembre 2023. 

Article 30 

Pour l’année 2023, les objectifs de dépenses de la branche 
Maladie, maternité, invalidité et décès sont fixés à 239,1 
milliards d’euros pour l’ensemble des régimes obligatoires 
de base de sécurité sociale. 

Article 31 

Pour l’année 2023, l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
et ses sous–objectifs sont fixés comme suit :    

(En milliards d’euros) 

Sous-objectif Objectif de dépenses  

Dépenses de soins de ville  104,0 

Dépenses relatives aux établissements de santé  101,3 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées  15,3 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées  14,6 

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et au soutien national à 
l’investissement  6,1 

Autres prises en charge  3,4 

Total  244,8 

Article 32 

Pour l’année 2023, les objectifs de dépenses de la branche 
Accidents du travail et maladies professionnelles sont fixés à 
14,8 milliards d’euros pour l’ensemble des régimes obliga
toires de base de sécurité sociale. 

Article 33 

Pour l’année 2023, les objectifs de dépenses de la branche 
Famille de la sécurité sociale sont fixés à 55,3 
milliards d’euros. 
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Article 34 

Pour l’année 2023, les objectifs de dépenses de la branche 
Autonomie de la sécurité sociale sont fixés à 37,5 
milliards d’euros. 

Article 35 

Pour l’année 2023, les prévisions des charges des 
organismes concourant au financement des régimes obliga
toires de base de sécurité sociale sont fixées ainsi qu’il suit :   

(En milliards d’euros)  

Prévision de charges  

Fonds de solidarité vieillesse  19,3 

Article 36 

Pour l’année 2023, les objectifs de dépenses de la branche 
Vieillesse sont fixés à 273,7 milliards d’euros pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale.                          

ANNEXE 

Rapport décrivant les prévisions de recettes et les 
objectifs de dépenses, par branche, des régimes 
obligatoires de base, les prévisions de recettes et 
de dépenses des organismes concourant au financement 
de ces régimes ainsi que l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie pour les quatre années à venir 

La présente annexe décrit l’évolution des agrégats de 
dépenses, de recettes et de soldes de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale et du Fonds de solida
rité vieillesse (FSV) pour la période 2023–2026. 

Le solde des régimes obligatoires de base a connu en 2020, 
sous l’effet des dépenses de crise sanitaire et de la récession 
qui a suivi, une dégradation sans précédent et a atteint le 
niveau de -39,7 milliards d’euros. Il s’est redressé en 2021 à 
-24,3 milliards d’euros, sous l’effet de la reprise progressive de 
l’activité et de l’atténuation graduelle des contraintes 
sanitaires, et est prévu en 2022 à -18,9 milliards d’euros 
dans la loi no 2022–1616 du 23 décembre 2022 de finance
ment de la sécurité sociale pour 2023. 

La reprise de l’activité économique se poursuivrait en 
2023, bien qu’en ralentissement après les forts rebonds 
enregistrés en 2021 et en 2022. Les dépenses liées à la 
crise sanitaire diminueraient sensiblement cette année, 
tandis que le contexte de forte inflation conduirait à 
l’inverse à une hausse des prestations. Au total, ces mouve
ments conduiraient à une nette diminution du déficit cette 
année, qui verrait également les premiers effets de la réforme 
des retraites portée par la présente loi de financement recti
ficative de la sécurité sociale (I). Les comptes de la sécurité 
sociale demeureraient toutefois fortement dégradés à moyen 
terme, sous l’effet de recettes durablement affectées par la 
crise, d’une hausse des dépenses de la branche Maladie et de 
la situation des comptes de la branche Vieillesse, les effets de 
la réforme des retraites se matérialisant seulement progressi

vement au gré de l’élévation progressive de l’âge de départ à la 
retraite et l’équilibre global du système de retraite étant en 
partie assuré par les régimes complémentaires de retraite, hors 
du champ de la présente annexe. La trajectoire présentée 
traduirait enfin la mise en œuvre des mesures votées dans 
la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023 (II). La 
branche Vieillesse serait dans une situation de déficits élevés 
durant les années à venir, atténués par la montée en charge 
progressive de la réforme. La branche Maladie présenterait 
également des déficits élevés, bien que plus réduits, notam
ment du fait d’un transfert entre la branche Famille et la 
branche Maladie dès 2023. La branche Famille et la branche 
Accidents du travail et maladies professionnelles (AT–MP) 
dégageraient des excédents. Enfin, la nouvelle branche 
Autonomie présenterait une trajectoire excédentaire à 
moyen terme, reflétant le surcroît de recettes de la contribu
tion sociale généralisée (CSG) apporté en 2024, lui permet
tant de financer dans la durée les dépenses prévues dans la loi 
de financement de la sécurité sociale (LFSS) pour 2023 (III). 

I. – Le projet de loi de financement rectificative de la 
sécurité sociale pour 2023 s’inscrit dans un contexte 
macroéconomique, inchangé par rapport à celui prévu 
dans la LFSS pour 2023, de forte poussée de l’inflation, 
en lien avec la situation géopolitique et sur les marchés de 
l’énergie, et de ralentissement marqué de la croissance 
attendu pour cette année. 

L’hypothèse de croissance du produit intérieur brut (PIB) 
retenue est de 1,0 % en 2023, après 2,7 % en 2022. Le 
rythme d’inflation resterait toujours élevé, à 4,3 % en 2023 
au sens de l’indice des prix à la consommation hors 
tabac (IPCHT), après 5,4 % en 2022. À moyen terme, la 
croissance effective du PIB serait supérieure à son rythme 
potentiel de 1,35 % par an et atteindrait 1,6 % en 2024, puis 
1,7 % en 2025 et 2026, tandis que l’inflation refluerait pour 
s’établir à 1,75 % par an à cet horizon. La masse salariale du 
secteur privé, principal déterminant de la progression des 
recettes de la sécurité sociale, progresserait de 5,0 % en 
2023 avant de revenir progressivement à son rythme tendan
ciel. 

Le tableau ci–dessous détaille les principaux éléments 
retenus pour l’élaboration des prévisions de recettes et objec
tifs de dépenses décrits dans la présente annexe :    

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026  

PIB en volume  1,8 % -7,8 % 6,8 % 2,7 % 1,0 % 1,6 % 1,7 % 1,7 % 

Masse salariale secteur 
privé *  3,1 % -5,7 % 8,9 % 8,6 % 5,0 % 3,9 % 3,6 % 3,4 % 

Inflation hors tabac 0,9 % 0,2 % 1,6 % 5,4 % 4,3 % 3,0 % 2,1 % 1,75 % 
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Revalorisations au 1er 

janvier ** 0,3 % 1,0 % 0,4 % 3,1 % 2,8 % 4,9 % 3,2 % 2,2 % 

Revalorisations au 1er 

avril ** 0,5 % 0,3 % 0,2 % 3,4 % 3,7 % 3,6 % 3,2 % 2,2 % 

ONDAM  2,7 % 9,4 % 8,7 % 2,6 % -0,9 % 2,4 % 2,7 % 2,6 % 

ONDAM hors covid 2,7 % 3,3 % 6,3 % 5,6 % 3,8 % 2,8 % 2,7 % 2,6 % 

* Masse salariale du secteur privé. Hors prime exceptionnelle de pouvoir d’achat et prime de partage de la valeur ajoutée, la 
progression serait de 4,8 % en 2023. 

** En moyenne annuelle, incluant les effets en moyenne annuelle de la revalorisation anticipée au 1er juillet 2022 de 4,0 %. 

La trajectoire présentée dans cette annexe repose sur les 
mesures votées dans la LFSS pour 2023 ainsi que sur la 
réforme des retraites présentée dans la présente loi de finan
cement rectificative de la sécurité sociale. Le solde atteindrait 
ainsi -8,2 milliards d’euros en 2023. 

La trajectoire de l’objectif national de dépenses d’assu
rance maladie (ONDAM) intègre en 2023 une provision 
d’un milliard d’euros au titre des dépenses liées à la crise 
sanitaire. La progression de l’ONDAM hors crise est par 
ailleurs marquée à partir de 2020 par le « Ségur de la 
santé ». La progression hors dépenses de crise restera 
soutenue, à +3,8 % en 2023, en lien notamment avec la 
poursuite de la montée en charge du « Ségur » mais égale
ment avec la revalorisation de 3,5 % du point d’indice de la 
fonction publique intervenue en juillet 2022 et la compen
sation des effets de l’inflation sur les charges des établisse
ments de santé et des établissements et services médico– 
sociaux (2,2 milliards d’euros d’effet cumulé). Cette progres
sion sera également rehaussée par rapport à celle de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2023, alors à 3,5 %, 
en conséquence des annonces faites par le Président de la 
République lors de ses vœux aux acteurs de la santé le 
6 janvier 2023. La progression tendancielle de l’ONDAM, 
c’est–à-dire avant mesures d’économies, atteindrait 4,4 % 
cette année, tenant compte, au delà des effets liés au 
contexte d’inflation, de la montée en charge des mesures 
nouvelles dans ce champ, en ville, à l’hôpital et dans le 
secteur médico–social, et des économies permises par la 
maîtrise médicalisée et la lutte contre la fraude. L’atteinte 
du taux de progression de 3,8 % hors crise sera permise par 
les mesures de régulation et d’économies, s’élevant à un total 
de 1,7 milliard d’euros. Dans une perspective pluriannuelle, 
le taux de progression de l’ONDAM hors crise serait ramené 
à 2,8 % en 2024, puis à 2,7 % en 2025 et à 2,6 % en 2026. 

Dans le champ des régimes de base de retraite, la trajec
toire intègre les dispositions présentées dans la présente loi, 
portant une hausse progressive de l’âge d’ouverture des 
droits (AOD) de soixante–deux à soixante–quatre ans, au 
rythme d’un trimestre par génération à compter du 1er 

septembre 2023, et une accélération de la durée d’assurance 
requise (DAR), au rythme d’un trimestre par génération, 
contre un trimestre toutes les trois générations jusqu’à 
présent. La trajectoire intègre également des mesures 
d’accompagnement et de hausse des minima de pensions. 
Ces mesures viseront en premier lieu à dispenser de la hausse 
de l’AOD les personnes inaptes au travail ou reconnues 
invalides. Elles permettront également aux assurés ayant 
commencé à travailler précocement de partir plus tôt que 
l’âge de droit commun avec notamment un renforcement du 
dispositif « carrières longues », développeront les transitions 
entre l’activité et la retraite et amélioreront les dispositifs de 
prévention et de réparation de l’usure professionnelle. Enfin, 
les minima de pension seront revalorisés pour les nouveaux 
retraités à partir de 2023 mais également pour ceux déjà 

partis à la retraite et bénéficiant du minimum contributif. 
La réforme emporte également des mesures en recettes, avec 
des hausses des taux des cotisations vieillesse dues par les 
employeurs publics (Caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales [CNRACL]) et par les employeurs 
privés, cette hausse étant compensée pour ces derniers par 
une baisse à due concurrence des cotisations AT–MP. Pour 
les employeurs publics de la CNRACL, l’État compensera 
intégralement le surcoût qui en résulte dès 2023, selon des 
modalités définies en loi de finances. La présente annexe 
porte sur le champ des régimes obligatoires de base et du 
FSV à l’horizon 2026, mais la réforme des retraites présentée 
dans la présente loi de financement rectificative de la sécurité 
sociale aura des impacts financiers qui monteront en charge 
au delà de 2026, ainsi que sur les régimes complémentaires. Il 
est également tenu compte des propositions parlementaires 
tendant à une harmonisation des prélèvements applicables 
aux indemnités de rupture. Le système de retraite pris dans 
son ensemble retournera ainsi à l’équilibre à l’horizon 2030. 
Une étude d’impact financière spécifique a été jointe au 
projet de loi. 

Dans le champ de la famille, la trajectoire intègre, sur un 
horizon pluriannuel, la réforme du service public de la petite 
enfance ainsi que celle du complément de mode de garde et 
l’augmentation de l’allocation de soutien familial intervenue 
en novembre 2022. 

Dans le champ de l’autonomie, elle intègre un plan de 
recrutements d’aides–soignants et d’infirmiers en établisse
ments d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD), l’accroissement des moyens consacrés au 
maintien à domicile avec le développement des services de 
soins infirmiers à domicile (SSIAD) et la mise en place de 
temps dédiés au lien social auprès de nos aînés bénéficiant 
d’un plan d’aide à domicile. 

Le Haut Conseil des finances publiques (HCFP), dans son 
avis publié le 18 janvier 2023 relatif au projet de loi de 
financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023, 
« considère que la prévision de croissance [pour 2023] 
associée au PLFRSS reste élevée » et que les prévisions d’infla
tion et de masse salariale sont « un peu basses ». S’agissant de 
la trajectoire des comptes publics et de l’impact de la réforme 
des retraites sur l’équilibre 2023, il considère que le « coût net 
estimé à 0,4 milliard d’euros […] est réaliste ». 

II. – Au delà du contexte macroéconomique, la 
trajectoire financière traduit la normalisation 
progressive de la situation sanitaire et la mise en œuvre 
des mesures votées en loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2023 ainsi que la réforme du système de 
retraite présentée dans la présente loi. 
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Comme lors de la crise économique et financière de 
2008–2009, la sécurité sociale a joué un rôle majeur d’amor
tisseur économique et social, tant en matière de prélèvements 
que de dépenses. Majoritairement proportionnelles au niveau 
d’activité, les recettes se sont fortement contractées alors que 
les dépenses se sont maintenues s’agissant des prestations 
retraites et famille, dont les déterminants ne sont pas 
affectés par la crise, et ont fortement progressé pour ce qui 
concerne la branche Maladie. 

Après un net rebond en 2021, à +8,0 % sur l’ensemble des 
régimes obligatoires de base de sécurité sociale (ROBSS) et 
du FSV pris à périmètre constant, les recettes auraient 
continué de progresser de +5,3 % en 2022 selon les prévi
sions de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2023, portées par la progression de l’emploi et des salaires, 
dans un contexte de forte inflation produisant ses effets 
au delà des règles d’indexation automatique du salaire 
minimum (+8,6 % de progression de la masse salariale 
privée). Dans le même temps, les dépenses ont également 
été dynamiques mais dans une moindre proportion. Elles 
progresseraient de 4,1 % en valeur en 2022. En résultante, 
le déficit des régimes obligatoires de base et du FSV diminue
rait à nouveau en 2022 de 5,4 milliards d’euros et s’établirait 
à 18,9 milliards d’euros. 

En 2023, le déficit des régimes obligatoires de base et du 
FSV atteindrait 8,2 milliards d’euros, en très nette améliora
tion par rapport à 2022 (10,7 milliards d’euros). Les 
dépenses ne progresseraient que de 2,1 %, à la faveur 
d’une diminution des dépenses sous ONDAM du fait de 
dépenses liées à la crise attendues en net repli, provisionnées à 
hauteur d’un milliard d’euros, mais avec une poursuite des 
effets de l’inflation sur les prestations : à la revalorisation 
anticipée de 4,1 % de juillet 2022 s’est ainsi ajoutée une 
revalorisation de 0,8 % au 1er janvier 2023 pour les retraites, 
et s’ajouterait au 1er avril 2023 pour les autres prestations 
sociales une revalorisation de 1,7 %. Les recettes croîtraient 
de 4,0 %, soutenues par la masse salariale du secteur privé. 

À partir de 2024, les prestations continueraient d’être 
portées par le contexte d’inflation persistant, mais avec un 
effet retard moyen d’une année pour les pensions et les autres 
prestations, alors que les recettes réagiraient davantage au 
contexte contemporain de l’année. Le ralentissement 
progressif de l’inflation, au rythme d’un point par an 
environ (de 4,3 % en 2023 à 2,1 % en 2025), participerait 
ainsi à une dégradation du solde en 2024 et à nouveau en 
2025, malgré une progression maîtrisée de l’ONDAM et la 
montée en charge progressive de la réforme des retraites. En 
2024, le déficit des régimes obligatoires de base et du FSV se 
creuserait ainsi à 9,6 milliards d’euros, les recettes évoluant de 
+4,2 %, légèrement en deçà de la dépense (+4,3 %). En 
2025, il atteindrait 13,5 milliards d’euros, avec une progres
sion des recettes de +3,1 %, moindre que celle des 
dépenses (+3,7 %). Le déficit se réduirait à partir de 2026, 
l’effet du différentiel d’inflation d’une année sur l’autre dispa
raissant quasiment alors que les effets de la réforme des 
retraites continueraient de monter en charge. Il atteindrait 
ainsi 13,1 milliards d’euros à cet horizon. 

III. – D’ici 2026, les branches des régimes obligatoires 
de base de la sécurité sociale connaîtraient des évolutions 
différenciées. 

La branche Maladie, qui connaîtrait une nouvelle résorp
tion de son déficit en 2022 avec un solde atteignant -21,9 
milliards d’euros, verrait son solde se redresser plus nette
ment, à -7,9 milliards d’euros en 2023, sous l’effet de 

dépenses de crise attendues en très nette baisse (1 milliard 
d’euros provisionnés). L’amélioration du solde serait par 
ailleurs soutenue par le transfert pérenne du coût des indem
nités journalières liées au congé maternité post–natal, de 2 
milliards d’euros en 2023. 

Le projet de loi prévoit un financement du fonds de 
prévention à l’usure professionnelle en soutien aux 
employeurs des établissements publics de santé et médico– 
sociaux. Les effets et le financement de la hausse du taux des 
cotisations vieillesse de la CNRACL sont intégrés dans la 
trajectoire. La branche Maladie verrait son solde s’améliorer 
continuellement à l’horizon 2026, en raison à la fois de 
recettes dynamiques et de dépenses évoluant de manière 
contenue. En 2026, son déficit s’établirait à 4,0 
milliards d’euros. 

La branche Autonomie verrait son solde passer en déficit 
en 2022, à –0,4 milliard d’euros, et se creuser à nouveau en 
2023, sous l’effet d’un objectif global de dépenses porté 
respectivement à 5,1 % et à 5,2 % dans les champs des 
personnes âgées et des personnes handicapées. Il atteindrait 
-1,3 milliard d’euros en 2023. 

À partir de 2024, la branche Autonomie bénéficiera d’une 
fraction de CSG augmentée de 0,15 point supplémentaire de 
la part de la CADES, en application de la loi no 2020–992 du 
7 août 2020 relative à la dette sociale et à l’autonomie. La 
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) 
afficherait alors un excédent de 0,7 milliard d’euros, qui 
diminuerait par la suite, du fait notamment de 50 000 
créations de postes en EHPAD à terme et du financement 
de temps dédiés au lien social auprès des personnes âgées qui 
bénéficient d’un plan d’aide à domicile. La branche financera 
par ailleurs la meilleure prise en compte des trimestres cotisés 
au titre du congé proche aidant dans le cadre de la présente 
réforme. 

S’agissant de la branche Accidents du travail et maladies 
professionnelles (AT–MP), son excédent passerait à 2,0 
milliards d’euros en 2022, puis s’élèverait à 2,2 milliards 
d’euros en 2023. À partir de 2024, la branche verrait le 
niveau de ses cotisations baisser au bénéfice de la branche 
Vieillesse, puis de nouveau en 2026. De plus, elle prendrait 
en charge de nouvelles dépenses liées à la meilleure prise en 
compte de la pénibilité et de l’usure professionnelle dans le 
cadre de la réforme. Au total, son excédent atteindrait toute
fois encore 1,4 milliard d’euros en 2026. 

Le solde de la branche Vieillesse des régimes 
obligatoires de base de la sécurité sociale et du FSV 
poursuivrait en 2022 son amélioration engagée en 2021, 
après le creux enregistré en 2020, à -1,2 milliard d’euros. 

À partir de 2023, le solde de la branche serait directement 
affecté par les effets démographiques du vieillisse
ment (augmentation de la taille des générations qui partent 
à la retraite) et par la dégradation marquée du solde de la 
CNRACL mais bénéficierait de la hausse progressive de l’âge 
effectif de départ portée par la présente loi. Le solde de la 
branche serait également particulièrement sensible au 
contexte d’inflation, notamment au ralentissement projeté 
des prix, avec comme conséquence une progression des 
recettes en phase avec le contexte de prix de l’année, 
moindre cependant que l’inflation de l’année précédente 
dont s’approche le taux de revalorisation appliqué au 1er 

janvier de l’année. Ainsi, en 2023, les revalorisations des 
pensions liées à la prise en compte de l’inflation porteraient 
la progression des charges de la branche Vieillesse et du FSV à 
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4,5 %, contre 4,0 % pour les recettes. Le déficit de la 
branche, y compris le Fonds de solidarité vieillesse, attein
drait ainsi 2,5 milliards d’euros en 2023 et jusqu’à 11,3 
milliards d’euros à l’horizon 2026. Les éléments relatifs à 
l’ensemble des régimes, qui permettent d’atteindre l’équilibre 
à l’horizon 2030, sont présentés dans l’étude d’impact du 
projet de loi. 

La branche Famille verrait son excédent se réduire légère
ment en 2022, à 2,6 milliards d’euros, reflétant le transfert 
d’une fraction de taxe sur les salaires à la branche Maladie 
décidé par la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2022 pour compenser le coût lié aux indemnités journalières 
dérogatoires pour garde d’enfants (1,0 milliard d’euros) 
supporté par cette branche. 

L’excédent serait moindre en 2023 en raison du transfert 
de la part du congé maternité post–natal, pour 2,0 
milliards d’euros, prévu par la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2022. De plus, conformément aux 
engagements du Président de la République, l’allocation de 
soutien familial a été revalorisée de 50 % en novembre 2022. 
L’excédent de la branche Famille diminuerait ainsi de moitié, 
pour s’établir à 1,3 milliard d’euros en 2023. 

À l’horizon 2026, l’excédent de la branche diminuerait et 
s’élèverait à 0,8 milliard d’euros, du fait de dépenses portées 
par l’indexation des prestations légales et de la montée en 
charge des mesures du quinquennat concernant la branche 
Famille s’agissant du complément de mode de garde et du 
service public de la petite enfance. 

Prévisions des recettes, dépenses et soldes des régimes 
de base et du FSV 

Recettes, dépenses et soldes de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base(En milliards d’euros)    

2019 2020 2021 2022 (p) 2023 (p) 2024 (p) 2025 (p) 
2026 (p)  

Maladie 

Recettes  216,6 209,8 209,4 221,0 231,2 238,4 244,7 251,7 

Dépenses 218,1 240,3 235,4 242,9 239,1 244,6 250,5 255,8 

Solde -1,5 -30,5 -26,1 -21,9 -7,9 -6,2 -5,8 -4,0 

Accidents du travail et maladies professionnelles 

Recettes  14,7 13,5 15,1 16,2 17,0 16,9 17,5 17,5 

Dépenses 13,6 13,6 13,9 14,2 14,8 15,3 15,7 16,1 

Solde 1,1 -0,1 1,3 2,0 2,2 1,6 1,8 1,4 

Famille 

Recettes  51,4 48,2 51,8 53,5 56,7 58,5 60,3 62,2 

Dépenses 49,9 50,0 48,9 50,9 55,3 57,7 59,8 61,4 

Solde 1,5 -1,8 2,9 2,6 1,3 0,8 0,5 0,8 

Vieillesse 

Recettes  240,0 241,2 249,4 258,9 269,8 282,0 291,2 300,2 

Dépenses 241,3 246,1 250,5 261,9 273,7 290,3 303,7 314,3 

Solde -1,3 -4,9 -1,1 -3,0 -3,8 -8,2 -12,5 -14,2 

Autonomie 

Recettes    32,8 35,0 36,3 40,3 41,3 42,5 

Dépenses   32,6 35,4 37,5 39,6 41,1 42,4 

Solde   0,3 -0,4 -1,3 0,7 0,2 0,2 

Régimes obligatoires de base de sécurité sociale consolidés 

Recettes  509,1 499,3 544,2 569,6 593,3 617,7 636,5 655,2 

Dépenses 509,2 536,5 567,0 590,3 602,8 629,0 652,2 671,1 

Solde -0,2 -37,3 -22,7 -20,7 -9,5 -11,4 -15,8 -15,9 
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Recettes, dépenses et soldes du Fonds de solidarité vieil
lesse(En milliards d’euros)    

2019 2020 2021 2022 (p) 2023 (p) 2024 (p) 2025 (p) 2026 (p)  

Recettes  17,2 16,7 17,7 19,8 20,6 21,5 22,2 23,1 

Dépenses 18,8 19,1 19,3 18,0 19,3 19,7 19,9 20,3 

Solde -1,6 -2,5 -1,5 1,8 1,3 1,8 2,3 2,8 

Recettes, dépenses et soldes des régimes obligatoires de 
base et du Fonds de solidarité vieillesse(En milliards d’euros)   

2019 2020 2021 2022 (p) 2023 (p) 2024 (p) 2025 (p) 2026 (p)  

Recettes  508,0 497,2 543,0 571,8 595,0 619,8 639,1 658,3 

Dépenses 509,7 536,9 567,3 590,7 603,2 629,4 652,6 671,4 

Solde -1,7 -39,7 -24,3 -18,9 -8,2 -9,6 -13,5 -13,1 

ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA 
CONSTRUCTION DE NOUVELLES INSTALLATIONS 

NUCLÉAIRES ET FONCTIONNEMENT  
DES INSTALLATIONS EXISTANTES 

Projet de loi relatif à l’accélération des procédures 
liées à la construction de nouvelles installations 

nucléaires à proximité de sites nucléaires existants et 
au fonctionnement des installations existantes 

Texte adopté par la commission – no 917 

Article 9 A  
(suite) 

1 Dans un délai de six mois à compter de la promul
gation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport recensant les besoins prévisionnels 
humains et financiers pour assurer les missions de 
contrôle, d’expertise et de recherche en matière de 
sûreté nucléaire et de radioprotection dans le contexte 
de relance de la production d’électricité nucléaire en 
garantissant un niveau de ressources suffisant en cas de 
nouvelle organisation. 

2 Le rapport précise le périmètre des transferts des 
différentes missions de l’Institut de radioprotection et 
de sûreté nucléaire, les conditions de transfert et de 
recrutement des personnels, les sujets budgétaires et 
financiers en garantissant un niveau de ressources suffi
sant et correspondant aux besoins de l’ensemble des 
projets liés au nucléaire. 

Amendement no 745  présenté par Mme Laernoes, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Rédiger ainsi l’alinéa 2 : 
« Dans l’objectif de renforcer l’indépendance, les compé

tences et le niveau de coordination du système de sûreté 
français, dans la perspective d’une éventuelle relance forte 
de la filière nucléaire français et sur la base de la comparaison 

des meilleurs standards internationaux, le rapport analyse 
l’organisation duale actuelle de la sûreté nucléaire séparant 
la décision de l’expertise et interroge l’opportunité d’une 
réunion au sein d’une même entité, sous le statut d’autorité 
administrative indépendante, des compétences de l’Autorité 
de sûreté nucléaire et de l’Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire. Ce rapport précise le périmètre des transferts 
éventuels des missions de l’Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire en matière d’expertise pour le compte de 
l’Autorité de sûreté nucléaire, le cas échéant, les conditions 
de transfert et de recrutement des personnels, les sujets 
budgétaires et financiers en garantissant un niveau de 
ressources et d’attractivité suffisants, correspondant aux 
besoins de l’ensemble des projets liés au nucléaire ainsi que 
la préservation des prérogatives de l’État et de ses besoins 
d’expertise en matière de défense nationale et de lutte contre 
les actes de malveillance. Il intègre la nécessité de prévoir les 
dispositions adaptées à la poursuite d’une politique de 
recherche ambitieuse en matière de sûreté nucléaire et de 
radioprotection. Ce rapport est élaboré en concertation 
avec les organisations syndicales de l’Institut de radioprotec
tion et de sûreté nucléaire et de l’Autorité de sûreté nucléaire » 

Amendement no 744  présenté par Mme Battistel, M. Delau
trette, Mme Jourdan, M. Leseul, Mme Pic, M. Potier, M. Avira
gnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Naillet, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Rédiger ainsi l’alinéa 2 : 
« Dans l’objectif de renforcer l’indépendance, les compé

tences et le niveau de coordination du système de sûreté et de 
radioprotection français, sur la base de la comparaison des 
meilleurs standards internationaux, le rapport analyse 
l’opportunité et, le cas échéant, les modalités d’une réorga
nisation des compétences de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire. Ce 
rapport évalue les moyens budgétaires et humains nécessaires 
à l’exercice de ces missions, en garantissant un niveau de 
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ressources et d’attractivité suffisants, correspondant aux 
besoins de l’ensemble des projets liés au nucléaire. Il 
intègre la nécessité de prévoir les dispositions adaptées à la 
poursuite d’une politique de recherche ambitieuse en matière 
de sûreté nucléaire et de radioprotection. Les organisations 
syndicales représentatives des salariés de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de l’Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire sont consultées sur le projet de rapport. » 

Amendement no 286  présenté par Mme Bregeon. 
À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« sujets » 
le mot : 
« enjeux ». 

Amendement no 287  présenté par Mme Bregeon. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« garantissant un niveau de ressources suffisant et corres

pondant », 
les mots : 
« précisant le niveau de ressources garantissant une réponse 

adéquate ». 

Amendement no 623  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots :  
« et l’autonomie des branches respectives – recherche, 

contrôle, réglementation – de l’activité nucléaire française ». 

Amendement no 472  présenté par M. Armand, M. Travert, 
M. Abad, Mme Abadie, M. Adam, Mme Agresti-Roubache, 
M. Alauzet, M. Amiel, M. Anglade, M. Ardouin, M. Bataillon, 
M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Berete, Mme Bergé, 
M. Bordat, M. Bothorel, M. Boudié, Mme Chantal Bouloux, 
M. Bouyx, Mme Boyer, M. Brosse, Mme Brugnera, 
Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Chandler, Mme Chassaniol, 
M. Chenevard, Mme Clapot, Mme Colboc, M. Cormier- 
Bouligeon, Mme Cristol, M. Da Silva, Mme Decodts, 
Mme Delpech, M. Descrozaille, M. Dirx, Mme Dubré- 
Chirat, M. Dunoyer, Mme Dupont, M. Fait, M. Ferracci, 
M. Fiévet, M. Fugit, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
M. Ghomi, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Goetschy-Bolognese, M. Gouffier Valente, M. Grelier, 
Mme Guichard, M. Guillemard, Mme Guévenoux, 
M. Raphaël Gérard, M. Haddad, Mme Hai, M. Haury, 

M. Henriet, Mme Heydel Grillere, M. Holroyd, M. Houlié, 
Mme Hugues, Mme Iborra, M. Izard, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Kasbarian, Mme Khattabi, Mme Klinkert, 
M. Labaronne, M. Lacresse, Mme Lakrafi, M. Lauzzana, 
M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Ledoux, M. Lefèvre, 
Mme Lemoine, Mme Liso, M. Lovisolo, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marchive, M. Margueritte, M. Marion, Mme Marsaud, 
M. Didier Martin, M. Masséglia, M. Mazars, Mme Melchior, 
M. Mendes, M. Metzdorf, Mme Meynier-Millefert, M. Midy, 
Mme Miller, M. Mournet, Mme Métayer, M. Olive, 
M. Pacquot, Mme Panonacle, Mme Panosyan-Bouvet, 
M. Didier Paris, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellerin, 
M. Perrot, Mme Petel, Mme Peyron, Mme Piron, M. Pont, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, M. Rebeyrotte, M. Reda, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
M. Rodwell, M. Roseren, M. Rousset, M. Royer-Perreaut, 
M. Rudigoz, Mme Saint-Paul, M. Seo, M. Sertin, M. Sitzens
tuhl, M. Sorez, M. Sorre, Mme Spillebout, M. Studer, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Tanzilli, M. Terlier, 
Mme Thevenot, Mme Tiegna, M. Valence, Mme Vidal, 
M. Vignal, Mme Vignon, M. Vojetta, M. Vuibert, 
M. Vuilletet, M. Weissberg, M. Woerth, Mme Yadan et 
M. Zulesi. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Ce rapport présente également les possibilités d’organiser 

l’accès des personnels concernés par ces transferts, par la voie 
de concours à accès réservé, à des corps de fonctionnaires 
dont des membres sont affectés au sein de l’Autorité de sûreté 
nucléaire à la date de promulgation de la présente loi. » 

Article 9 

1 Les deux derniers alinéas de l’article L. 593–19 du 
code de l’environnement sont remplacés par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

2 « Pour les réexamens au delà de la trente–cinquième 
année de fonctionnement d’un réacteur électronucléaire, 
le rapport mentionné au premier alinéa du présent article 
fait l’objet d’une enquête publique. 

3 « L’Autorité de sûreté nucléaire analyse le rapport 
mentionné au même premier alinéa. À l’issue de cette 
analyse, elle peut imposer à l’exploitant de nouvelles 
prescriptions mentionnées à l’article L. 593–10. Pour 
les réexamens mentionnés au deuxième alinéa du 
présent article, l’Autorité de sûreté nucléaire tient 
compte des conclusions de l’enquête publique dans son 
analyse du rapport de l’exploitant et dans les prescriptions 
qu’elle prend.  

4 « L’Autorité de sûreté nucléaire communique son 
analyse du rapport et les prescriptions qu’elle prend au 
ministre chargé de la sûreté nucléaire. 

5 « Le présent article s’applique sans préjudice des 
dispositions applicables aux modifications des installa
tions nucléaires de base mentionnées aux articles 
L. 593–14 et L. 593–15. » 

Amendement no 138  présenté par M. Schellenberger, 
M. Kamardine, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, Mme Corne
loup, M. Portier, Mme Frédérique Meunier, M. Vatin, 
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M. Dumont, M. Bourgeaux, M. Seitlinger, M. Vermorel- 
Marques, M. Descoeur, M. Taite, M. Gosselin, M. Dubois, 
M. Habert-Dassault et M. Boucard. 

Compléter l’alinéa 2 par les trois phrases suivantes : 

« L’exploitant du parc nucléaire présente au Gouvernement 
cinq ans avant chaque visite décennale, une étude prospective 
à vingt ans de son parc nucléaire et des travaux à engager 
pour en assurer la pérennité ou le remplacement. L’Agence 
de sureté nucléaire pour sa part, et dans le même calendrier, 
présente son avis et ses exigences, après examen de l’étude 
précitée. Cet exercice prospectif, essentiel pour piloter le mix 
électrique, ne préjuge pas du résultat des examens décennaux 
et autorisations qui s’imposent par ailleurs. » 

Amendement no 26  présenté par M. Cordier, M. Cinieri, 
M. Nury, M. Bazin, Mme Périgault, M. Bourgeaux, M. Bony, 
M. Taite, M. Portier, M. Kamardine, M. Seitlinger, 
M. Vermorel-Marques et M. Breton. 

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 3, après le mot : 

« analyse », 

insérer les mots : 

« et après consultation de la commission locale d’informa
tion ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 375  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc, 
no 483  présenté par Mme Pompili, Mme Clapot, Mme Dupont 
et Mme Rilhac et no 683  présenté par M. Bex, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Pour ces mêmes réexamens, cinq ans après la remise du 
rapport de réexamen, l’exploitant remet à l’Autorité de sûreté 
nucléaire un rapport intermédiaire rendant compte de la 
mise en œuvre des prescriptions mentionnées à l’article 
L. 593–10 prises à l’occasion du réexamen, au vu duquel 
l’Autorité de sûreté nucléaire peut compléter ces prescrip
tions. » 

Amendement no 27  présenté par M. Cordier, M. Cinieri, 
M. Nury, M. Bazin, Mme Périgault, M. Bourgeaux, M. Bony, 
M. Taite, M. Portier, M. Kamardine, M. Seitlinger, 
M. Vermorel-Marques et M. Breton. 

Compléter l’alinéa 4 par les mots : 
« ainsi qu’au président de la commission locale d’informa

tion ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 116  présenté par M. Saint-Huile, 
M. de Courson, M. Acquaviva, M. Guy Bricout, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Castellani, M. Colombani, Mme Descamps, 
M. Lenormand, M. Molac, M. Pancher, M. Panifous, 
M. Taupiac et Mme Youssouffa et no 394  présenté par 
Mme Battistel, Mme Jourdan, M. Delautrette, M. Delaporte, 
M. Leseul, Mme Pic, M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Naillet, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 
« À l’exception des informations susceptibles de porter 

atteinte aux intérêts mentionnés au I de l’article L. 124–4, 
cette analyse et ces prescriptions sont rendues publiques. » 

Amendement no 661  présenté par M. Delautrette, 
Mme Battistel, Mme Pic, Mme Jourdan, M. Potier, 
M. Leseul, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 
« Celles-ci sont rendues publiques à l’exception de celles 

dont la divulgation serait de nature à porter atteinte à la 
défense et à la sécurité nationale. » 

Amendement no 670  présenté par M. Caron, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 
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Supprimer l’alinéa 5. 

Après l’article 9 

Amendement no 93  présenté par M. Saint-Huile, 
M. Acquaviva, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Castellani, M. Colombani, Mme Descamps, M. Lenor
mand, M. Molac, M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, 
M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 591–2 du code de l’envi

ronnement est complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette 
définition respecte le principe de non-régression, selon lequel 
la sûreté nucléaire ne peut faire l’objet que d’une améliora
tion constante, compte tenu des connaissances scientifiques 
et techniques du moment. » 

Amendement no 485  présenté par Mme Pompili, 
Mme Clapot, Mme Dupont et Mme Rilhac. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Après la dernière occurrence du mot : « nucléaire », la fin 

du second alinéa de l’article L. 591–2 du code de l’environ
nement est ainsi rédigée : « dès que ceux-ci sont disponibles. » 

Amendement no 682  présenté par M. Laisney, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 593–18 du code de l’envi

ronnement est complété par les mots : « et au-delà de la 
trente-cinquième année de fonctionnement d’un réacteur 
électronucléaire, tous les cinq ans ». 

Amendement no 662  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Battistel, Mme Pic, M. Leseul, M. Delautrette, 
M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
La première phrase du troisième alinéa de l’article L. 593– 

18 du code de l’environnement est complétée par les mots : 
« et font l’objet d’un débat public sous l’égide de la Commis
sion nationale du débat public ». 

Amendement no 679  présenté par M. Laisney, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
À la fin du dernier alinéa de l’article L. 593–18 du code de 

l’environnement, les mots : « communicable à toute personne 
en application des articles L. 125–10 et L. 125–11 » sont 
remplacés par les mots : « rendu public ». 

Amendement no 356  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Beaurain, M. Ballard, M. Allisio, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, M. Dessigny, Mme Diaz, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, Mme Dogor-Such, 
M. Giletti, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Jolly, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, 
M. Jacobelli, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, M. Odoul, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Menache, M. Muller, Mme Mélin, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Dragon, M. Grenon, 
Mme Alexandra Masson, M. Ménagé, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
L’article L. 593–18 du code de l’environnement est 

complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Dès que l’exploitant programme ce réexamen, il en 

informe les communes présentes dans un rayon de vingt 
kilomètres autour de l’installation nucléaire de base. » 

Article 9 bis 

1 I. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

2 1° Le second alinéa du I de l’article L. 593–7 est ainsi 
modifié : 

3 a) Après le mot : « moment, », sont insérés les mots : 
« dont celles sur le changement climatique et ses effets, » ; 
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4 b) (Supprimé) 

5 2° Le deuxième alinéa de l’article L. 593–18 est ainsi 
modifié : 

6 a) Après le mot : « connaissances », sont insérés les 
mots : « , dont celles sur le changement climatique et ses 
effets, » ; 

7 b) (Supprimé) 

8 II. – (Supprimé) 

Amendement no 357  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Beaurain, M. Ballard, M. Allisio, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, M. Dessigny, Mme Diaz, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, Mme Dogor-Such, 
M. Giletti, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Jolly, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, 
M. Jacobelli, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, M. Odoul, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Menache, M. Muller, Mme Mélin, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Dragon, M. Grenon, 
Mme Alexandra Masson, M. Ménagé, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Supprimer cet article.  

Amendement no 303  présenté par M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

I. – Compléter l’alinéa 3 par mots :  
« notamment les phénomènes de sécheresse, d’inondation 

et d’érosion côtière, ». 
II. – En conséquence, procéder à la même insertion à la 

fin de l’alinéa 6. 

Amendement no 663  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Battistel, Mme Pic, M. Leseul, M. Delautrette, 
M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Compléter l’alinéa 3 par mots :  
« et sur la disponibilité de la ressource en eau, ». 

Amendement no 678  présenté par M. Laisney, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Rétablir le b de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « L’autorisation 

mentionnée au premier alinéa du présent I ne peut être 
délivrée si le site identifié pour la création d’une installation 
nucléaire est touché par un seul effet du dérèglement clima
tique. » 

Amendement no 397  présenté par Mme Pochon, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Rétablir le b de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« b) Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : « Pour la 

délivrance de l’autorisation mentionnée au premier alinéa du 
présent I, la démonstration de sûreté nucléaire tient compte 
des effets du dérèglement climatique sur la nature, l’intensité 
et le cumul des agressions internes et externes à prendre en 
considération, pour la durée de vie prévisible de l’installation 
nucléaire de base. Elle porte notamment sur l’opérabilité 
réacteur par réacteur face au dérèglement climatique, face à 
l’évolution des conditions météorologiques et climatiques, 
aux inondations, aux sécheresses et sur les incidences sur la 
ressource en eau en prenant en compte la vie complète du 
réacteur depuis sa construction jusqu’à son démantèlement. 
La démonstration de sûreté est rendue publique. » 

Amendement no 677  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
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M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
M. Vannier et M. Walter. 

Rétablir le b de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« b) Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : « Pour la 

délivrance de l’autorisation mentionnée au premier alinéa du 
présent I, la démonstration de sûreté nucléaire tient compte 
des effets du dérèglement climatique sur la nature, l’intensité 
et le cumul des agressions externes à prendre en considération 
et des risques identifiés à la lumière des connaissances scien
tifiques, pour la durée de vie potentielle de l’installation 
nucléaire de base. Elle porte notamment sur l’opérabilité 
des équipements destinés à la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L. 593–1, en cas de conditions météo
rologiques et climatiques extrêmes et d’inondations. Elle 
prend tout particulièrement en compte les tensions sur la 
ressource en eau, y compris pendant les périodes hivernales, 
ainsi que les sécheresses. » 

Amendement no 76  présenté par M. Taite, M. Bazin, 
M. Nury, M. Seitlinger, Mme Louwagie, M. Cinieri, 
M. Vermorel-Marques, Mme Petex-Levet, M. Breton, 
Mme Anthoine et M. Dubois. 

Rétablir le b de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« b) Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : « Dans le 

cadre du réexamen mentionné au premier alinéa du présent I, 
la démonstration de sûreté nucléaire tient compte des effets 
du dérèglement climatique sur la nature, l’intensité et le 
cumul des agressions internes et externes à prendre en consi
dération, compte tenu des connaissances scientifiques et 
techniques du moment sur ce dérèglement et ses effets. 
Elle porte notamment sur l’opérabilité des équipements 
destinés à la protection des intérêts mentionnés à l’article 
L. 593–1 en cas de conditions météorologiques et climatiques 
extrêmes et d’inondations. » ; 

Amendement no 404  présenté par M. Wulfranc, M. Jumel, 
M. Chassaigne, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, 
M. Tellier et M. William. 

Rétablir le b de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« b) Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : « Pour la 

délivrance de l’autorisation mentionnée au premier alinéa du 
présent I, la démonstration de sûreté nucléaire tient compte 
des effets du dérèglement climatique sur la nature, l’intensité 
et le cumul des agressions internes et externes à prendre en 
considération, pour la durée de vie prévisible de l’installation 
nucléaire de base. Elle porte notamment sur l’opérabilité des 
équipements destinés à la protection des intérêts mentionnés 
à l’article L. 593–1, en cas de conditions météorologiques et 
climatiques extrêmes et d’inondations. » ; 

Amendement no 667  présenté par M. Lopez-Liguori, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 

Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Le II du même article L. 593–7 est complété par 

une phrase ainsi rédigée : « Le dossier fourni par l’exploitant 
contient aussi une évaluation de sécurité spécifiant les risques 
cyber et les mesures prises pour y remédier, suivant les dispo
sitions relatives aux systèmes d’importance vitale évoquées à 
l’article L. 1332–6–1 du code de la défense. » 

Amendement no 695  présenté par M. Bovet. 
Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« aa) Après le mot : « exploitation », sont insérés les mots : 

« , dont celle relative aux intrusions et à la cybersécurité » ; » 

Amendement no 675  présenté par Mme Trouvé, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
M. Vannier et M. Walter. 

À la fin de l’alinéa 6, substituer aux mots : 
« et ses effets, » 
les mots : 
« , ses effets et les risques nouveaux qu’ils impliquent pour 

l’installation et ses activités, ». 

Amendement no 640  présenté par Mme Battistel, 
Mme Jourdan, M. Delautrette, M. Delaporte, M. Leseul, 
Mme Pic, M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Compléter l’alinéa 6 par les mots : 
« notamment sur la disponibilité de la ressource en eau, ». 
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Amendement no 697  présenté par Mme Pochon, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Rétablir le b de l’alinéa 7 dans la rédaction suivante : 

« b) Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : « Dans le 
cadre du réexamen mentionné au premier alinéa du présent 
article, la démonstration de sûreté nucléaire tient compte des 
effets du dérèglement climatique sur la nature, l’intensité et le 
cumul des agressions internes et externes à prendre en consi
dération, compte tenu des connaissances scientifiques et 
techniques du moment sur ce dérèglement et ses effets. 
Elle porte notamment sur l’opérabilité réacteur par réacteur 
face au changement climatique, face à l’évolution des condi
tions météorologiques et climatiques, aux inondations, aux 
sécheresses et leurs conséquences sur les prescriptions 
encadrant les rejets thermiques des centrales nucléaires et 
sur les incidences sur la ressource en eau, sur la concentration 
des polluants en prenant en compte la vie complète du 
réacteur depuis sa construction jusqu’à son démantèlement. 
La démonstration de sûreté est rendue publique. » 

Amendement no 696  présenté par Mme Pochon, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Rétablir le b de l’alinéa 7 dans la rédaction suivante : 

« b) Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : « Dans le 
cadre du réexamen mentionné au premier alinéa du présent 
article, la démonstration de sûreté nucléaire tient compte des 
effets du dérèglement climatique sur la nature, l’intensité et le 
cumul des agressions internes et externes à prendre en consi
dération, compte tenu des connaissances scientifiques et 
techniques du moment sur ce dérèglement et ses effets. 
Elle porte notamment sur l’opérabilité réacteur par réacteur 
face au dérèglement climatique, face à l’évolution des condi
tions météorologiques et climatiques, aux inondations, aux 
sécheresses et sur les incidences sur la ressource en eau en 
prenant en compte la vie complète du réacteur depuis sa 
construction jusqu’à son démantèlement. La démonstration 
de sûreté est rendue publique. » 

Amendement no 676  présenté par Mme Stambach-Terre
noir, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 

M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Rétablir l’alinéa 7 dans la rédaction suivante : 
« b) Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : « Dans le 

cadre du réexamen mentionné au premier alinéa du présent 
article, la démonstration de sûreté nucléaire tient compte des 
effets du dérèglement climatique sur la nature, l’intensité et le 
cumul des agressions externes à prendre en considération et 
des risques identifiés à la lumière des connaissances scienti
fiques, pour la durée de vie potentielle de l’installation 
nucléaire de base. Elle porte notamment sur l’opérabilité 
des équipements destinés à la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L. 593–1, en cas de conditions météo
rologiques et climatiques extrêmes et d’inondations. Elle 
prend tout particulièrement en compte les tensions sur la 
ressource en eau, y compris pendant les périodes hivernales, 
ainsi que les sécheresses. » 

Amendement no 484  présenté par Mme Pompili, 
Mme Clapot, Mme Dupont, Mme Rilhac et M. Bordat. 

Rétablir le b de l’alinéa 7 dans la rédaction suivante : 
« b) Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : « Dans le 

cadre du réexamen mentionné au premier alinéa du présent 
article, la démonstration de sûreté et de sécurité nucléaire 
tient compte de la vulnérabilité des installations nucléaires au 
changement climatique, compte tenu des connaissances 
scientifiques et techniques du moment. Elle porte notam
ment sur l’opérabilité des équipements destinés à la protec
tion des intérêts mentionnés à l’article L. 593–1, en cas de 
conditions météorologiques et climatiques extrêmes et 
d’inondations. » ; ». 

Amendement no 574  présenté par Mme Chatelain, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Rétablir le b de l’alinéa 7 dans la rédaction suivante : 
« b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Dans le cadre 

du réexamen mentionné au premier alinéa du présent article, 
la démonstration de sûreté nucléaire tient compte des effets 
du changement climatique et des événements climatiques 
extrêmes qui peuvent en découler. » ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 77  présenté par M. Taite, M. Bazin, 
M. Nury, Mme Louwagie, M. Cinieri, M. Vermorel- 
Marques, M. Breton, Mme Anthoine et M. Dubois et no  

405  présenté par M. Wulfranc, M. Jumel, M. Chassaigne, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, 
M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et 
M. William. 

Rétablir le b de l’alinéa 7 dans la rédaction suivante : 
« b) Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : « Dans le 

cadre du réexamen mentionné au premier alinéa du présent 
article, la démonstration de la sûreté nucléaire tient compte 
des effets du dérèglement climatique sur la nature, l’intensité 
et le cumul des agressions internes et externes à prendre en 
considération, compte tenu des connaissances scientifiques et 
techniques du moment sur ce dérèglement et ses effets. Elle 
porte notamment sur l’opérabilité des équipements destinés à 
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la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 593–1 en 
cas de conditions météorologiques et climatiques extrêmes et 
d’inondations. » ; ». 

Amendement no 78  présenté par M. Taite, M. Bazin, 
M. Nury, Mme Louwagie, M. Cinieri, M. Vermorel- 
Marques, Mme Petex-Levet, M. Breton, Mme Anthoine et 
M. Dubois. 

Rétablir le II de l’alinéa 8 dans la rédaction suivante : 
« II. – Le deuxième alinéa de l’article L. 1333–3 du code 

de la défense est complété par les mots : « , dont la cybersé
curité ». » 

Article 9 ter 
(Supprimé) 

Article 10 

1 I. – Les deux premiers alinéas de l’article L. 593–24 
du code de l’environnement sont remplacés par 
quatre alinéas ainsi rédigés : 

2 « Pour protéger les intérêts mentionnés à l’article 
L. 593–1, un décret en Conseil d’État, pris après avis 
de l’Autorité de sûreté nucléaire et après que l’exploitant 
a été mis à même de présenter ses observations, peut 
ordonner la mise à l’arrêt définitif d’une installation 
nucléaire de base ayant cessé de fonctionner pendant 
une durée continue supérieure à deux ans. Il fixe le 
délai imparti à l’exploitant pour souscrire la déclaration 
prévue à l’article L. 593–26. 

3 « À compter de la date de notification de ce décret à 
l’exploitant de l’installation, celui-ci n’est plus autorisé à 
la faire fonctionner. 

4 « La date de notification de ce décret se substitue à la 
date mentionnée à la deuxième phrase du premier alinéa 
du même article L. 593–26. 

5 « L’exploitant porte la déclaration prévue audit article 
L. 593–26 à la connaissance de la commission locale 
d’information prévue à l’article L. 125–17 et la met à 
la disposition du public par voie électronique. » 

6 II. – Après la référence : « L. 593-26 », la fin du I de 
l’article L. 596–11 du code de l’environnement est ainsi 
rédigée : « ou à compter de la date de notification du 
décret pris en application du premier alinéa de l’article 
L. 593–24 ordonnant sa mise à l’arrêt définitif. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 8  présenté par Mme Laernoes, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière 
et M. Lucas, no 29  présenté par Mme Pochon, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry et 
no 674  présenté par M. Caron, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 

M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 673  présenté par Mme Stambach-Terre
noir, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Rédiger ainsi cet article : 

« La seconde phrase du premier alinéa de l’article L. 593– 
24 du code de l’environnement est supprimée. » 

Amendement no 455  présenté par Mme Mathilde Paris, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 

70 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 16 MARS 2023 



Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Substituer aux alinéas 1 à 5 les quatre alinéas suivants : 
« I. – L’article L. 593–24 du code de l’environnement est 

ainsi modifié : 
« 1° À la fin de la première phrase du premier alinéa, les 

mots : « son arrêt est réputé définitif » sont remplacés par les 
mots : « cette installation est réputée fermée » ; 

« 2° Après le même premier alinéa, il inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Au terme de la période prévue au premier alinéa du 
présent article, le ministre chargé de la sûreté nucléaire 
saisit immédiatement l’Autorité de sûreté nucléaire pour 
avis. Le ministre en charge de la sûreté nucléaire remet 
l’avis de ladite autorité et les observations de l’exploitant, 
s’il y a lieu, au Parlement qui statue sur le maintien ou la 
fermeture définitive de l’installation nucléaire. » 

Amendement no 98  présenté par M. Ray, M. Cinieri, 
M. Nury, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Vermorel- 
Marques, M. Bony, M. Vatin, M. Portier, Mme Frédé
rique Meunier, Mme Petex-Levet, M. Bourgeaux, 
M. Seitlinger, Mme Anthoine et M. Dubois. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« Lorsque l’installation nucléaire de base a cessé de 

fonctionner pendant une durée continue supérieure à cinq 
ans, et que l’absence de volonté ou l’incapacité de l’exploitant 
à remettre son installation en service dans des délais raison
nables a été constatée par l’autorité administrative, son arrêt 
est toutefois réputé définitif. » 

Amendement no 694  présenté par M. Bovet. 
Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 
« Cette interdiction peut être levée par décret en Conseil 

d’État avant le démantèlement effectif d’une installation 
nucléaire en cas d’évolution des connaissances scientifiques 
et techniques permettant d’assurer les intérêts mentionnés à 
l’article L. 593–1. » 

Après l’article 10 

Amendement no 359  présenté par M. Meurin, 
Mme Auzanot, M. Beaurain, M. Ballard, M. Allisio, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, M. Dessigny, Mme Diaz, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, Mme Dogor-Such, 
M. Giletti, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Jolly, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, 
M. Jacobelli, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, M. Odoul, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Menache, M. Muller, Mme Mélin, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Dragon, M. Grenon, 
Mme Alexandra Masson, M. Ménagé, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 

Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  

La section 3 du chapitre III du titre IX du livre V du code 
de l’environnement est complétée par un article L. 593–24–1 
ainsi rédigé :  

« Art. L. 593–24–1. – L’installation ayant fait l’objet d’un 
décret de démantèlement mentionné à l’article L. 593–28 
peut, dans les dix ans suivant l’entrée en vigueur dudit 
décret, faire l’objet d’une réouverture de site dans les condi
tions fixées à la section 2 du présent chapitre.  

« Les conditions d’application du présent article sont fixées 
par décret. » 

Amendement no 634  présenté par M. Laisney, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  

Aucun réacteur électronucléaire ne peut être exploité 
pendant une durée dépassant 60 ans. 

Amendement no 627  présenté par Mme Battistel, 
Mme Jourdan, M. Delautrette, M. Delaporte, M. Leseul, 
Mme Pic, M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  

Une commission nationale d’évaluation des charges de 
démantèlement des installations nucléaires de base et de 
gestion des combustibles usés et des déchets radioactifs, 
ayant pour mission de vérifier l’adéquation des provisions 
aux charges, est créée. 

Cette commission est chargée d’évaluer le contrôle, par 
l’autorité administrative, de l’adéquation des provisions 
actualisées aux charges brutes, telles qu’évaluées par les 
exploitations, ainsi que de la gestion des actifs dédiés.  
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L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution peut être 
consultée par la commission nationale d’évaluation du finan
cement des charges de démantèlement des installations 
nucléaires de base et de gestion des combustibles usés et 
des déchets radioactifs. 

La commission est composée des présidents des commis
sions de l’Assemblée nationale et du Sénat compétentes en 
matière d’énergie ou chargées des finances, ou de leur repré
sentant ; de personnalités qualifiées désignées à parité par 
l’Assemblée nationale et par le Sénat ; de personnalités quali
fiées désignées par le Gouvernement, pour une durée et en 
un nombre fixés par voie réglementaire. 

Les membres siègent à titre bénévole.   

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 11 

1 I. – (Non modifié) L’ordonnance no 2016–128 du 
10 février 2016 portant diverses dispositions en matière 
nucléaire est ratifiée. 

2 II. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

3 1° L’article L. 592–41 est ainsi modifié : 

4 a) À la fin du premier alinéa, les mots : « et L. 229– 
10 » sont remplacés par les mots : « , L. 229–10 et 
L. 557–58 » ; 

5 b) Au 1°, le mot : « conseillers » est remplacé par les 
mots : « membres du Conseil » ; 

6 c) Au 2°, les mots : « conseillers à » sont remplacés par 
les mots : « membres de » ; 

7 d) (nouveau) Après le mot : « électif », la fin du 
neuvième alinéa est supprimée ; 

8 1° bis (nouveau) L’article L. 592–42 est abrogé ; 

9 1° ter (nouveau) L’article L. 592–43 est ainsi modifié : 

10 a) Les deux premiers alinéas sont supprimés ; 

11 b) À la fin du dernier alinéa, les mots : « des obliga
tions prévues par le présent article » sont remplacés par 
les mots : « de leurs obligations en matière d’incompati
bilités et de déontologie résultant de la loi no 2017–55 du 
20 janvier 2017 portant statut général des autorités 
administratives indépendantes et des autorités publiques 
indépendantes » ;  

12 2° Au premier alinéa de l’article L. 593–4, les mots : 
« la fermeture » sont remplacés par les mots : « l’arrêt 
définitif » et les mots : « l’arrêt définitif » sont remplacés 
par les mots : « la fermeture » ; 

13 3° L’article L. 593–20 est ainsi modifié : 

14 a) Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : « Elle les communique au ministre chargé 
de la sûreté nucléaire. » ; 

15 b) La dernière phrase est supprimée ; 

16 4° Au 4° de l’article L. 596–4, après la référence : 
« L. 171–8 », sont insérés les mots : « et à l’article 
L. 557–58 » ; 

17 5° (nouveau) L’article L. 596–13 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :  

18 « Nonobstant toute disposition contraire, les délais 
applicables devant la commission sont ceux fixés par le 
décret en Conseil d’État mentionné à l’article L. 596–1. » 

19 III. – (Non modifié) Au premier alinéa de l’article 
L. 1337–1–1 du code de la santé publique, la référence : 
« L. 4451–2 » est remplacée par la référence : « L. 4451– 
4 ». 

Amendement no 179  présenté par Mme Belluco, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :  
« I bis. – L’article L. 1333–2 du code de la défense est ainsi 

rédigé : 
« Art. L. 1333–2. – L’importation et l’exportation de 

matières nucléaires définies à l’article L. 1333–1 du présent 
code sont interdites. » 

Amendement no 628  présenté par Mme Jourdan, 
Mme Battistel, M. Delautrette, M. Leseul, Mme Pic, 
M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants : 
« I bis. – Après le premier alinéa de l’article L. 1333–2 du 

code de la défense, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Aucune importation ou exportation de matières 

nucléaires définies à l’article L. 1333–1 ne peut avoir lieu 
en provenance ou à destination de la Fédération de Russie 
ou au bénéfice de sociétés de droit russe. Les opérateurs 
français et étrangers titulaires de tels contrats y mettent fin 
dans les meilleurs délais et au plus tard le 1er janvier 2024. » 

Amendement no 178  présenté par Mme Belluco, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’alinéa 2, insérer les quatre alinéas suivants : 
« 1° A Le chapitre II du titre IV du livre V est ainsi 

modifié : 
« a) Le 2° du II de l’article L. 542–2 est abrogé ; 
« b) L’article L. 542–2–1 est abrogé ; 
« c) Le 2° de l’article L. 542–2–2 est abrogé. ». 
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Amendement no 177  présenté par Mme Belluco, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’alinéa 2, insérer les trois alinéas suivants : 
« 1° A Avant le dernier alinéa de l’article L. 542–10–1, sont 

insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« L’autorisation ne peut être accordée que si le site est 

signalé, ainsi que sa zone de proximité, par un dispositif 
destiné à durer au moins aussi longtemps que la radioactivité 
des matières stockées, et de manière compréhensible par les 
générations futures, jusqu’à la même échéance. 

« La même obligation s’applique pour les sites existants, 
déjà autorisés ou dont l’autorisation est en cours d’instruc
tion. » 

Amendement no 288  présenté par Mme Bregeon. 
À la fin de l’alinéa 19, substituer aux mots : 
« la référence : « L. 4451–2 » est remplacée par la référence : 

« L. 4451–4 » », 
les mots : 
« les mots : « ainsi que les infractions aux articles L. 4451–1 

et L. 4451–2 du code du travail et celles » sont remplacés par 
les mots : « les infractions aux règles de prévention mention
nées à l’article L. 4451–1 du code du travail ainsi que les 
infractions ». 

Après l’article 11 

Amendement no 629  présenté par Mme Battistel, 
Mme Jourdan, M. Delautrette, M. Delaporte, M. Leseul, 
Mme Pic, M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
Au début du chapitre II du titre IV du livre V du code de 

l’environnement, il est ajouté un article L. 542–1 A ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 542–1 A. – I. – Au plus tard le 1er janvier 2025, 
puis tous les cinq ans, une loi détermine les objectifs et fixe 
les priorités d’action de la politique d’approvisionnement et 
de gestion des matières et déchets radioactifs. 

« Chaque loi prévue au premier alinéa du présent I précise : 
« 1° Les objectifs en matière d’approvisionnement en 

uranium de tous types et en matières premières critiques ; 
« 2° Les objectifs en matière d’entreposage, de stockage, de 

valorisation et de réemploi des déchets de très faible activité ; 
« 3° Les objectifs en matière d’entreposage, de stockage, de 

valorisation et de réemploi des déchets de faible et moyenne 
activité à vie courte ; 

« 4° Les objectifs en matière d’entreposage, de stockage, de 
valorisation et de réemploi des déchets de moyenne activité à 
vie longue et de haute activité ; 

« 5° Les objectifs en matière d’entreposage, de stockage 
réversible en couche géologique profonde ; 

« 6° Les priorités d’action pour chacun de ces objectifs et les 
moyens consacrés permettant de les atteindre ; 

« II. – Les dispositions du IV de l’article L. 121–8 sont 
applicables à la loi prévue au I. » 

Amendement no 306  présenté par Mme Laernoes, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 11, insérer la division et l’intitulé suivants : 
Titre XX 
Mesures visant à garantir la souveraineté et l’indépendance 

énergétique de la France 
« Art. XX. – L’article L. 542–2 du code de l’environne

ment est complété par un IV ainsi rédigé : 
« IV. – Sont interdits l’exportation et le stockage à 

l’étranger de l’uranium de retraitement. » 

Amendement no 390  présenté par M. Fournier, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer
rière, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
L’article L. 593–6–1 du code de l’environnement est ainsi 

modifié : 
1° À la fin du premier alinéa les mots : « , un décret en 

Conseil d’État peut encadrer ou limiter le recours à des 
prestataires ou à la sous-traitance pour leur réalisation » 
sont remplacés par les mots : « du présent code, le recours 
à la sous-traitance et à l’intérim sont interdits » ; 

2° Le second alinéa est supprimé.  

Amendement no 559  présenté par Mme Taillé-Polian, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et M. Thierry. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
L’article L. 593–6-1 du code de l’environnement est ainsi 

modifié : 
1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 
a) À la fin, les mots : « un décret en Conseil d’État peut 

encadrer ou limiter le recours à des prestataires ou à la sous- 
traitance pour leur réalisation » sont remplacés par les mots : 
« il n’est pas possible d’avoir recours à la sous-traitance » ; 

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Le recours à des 
prestataires et à la sous-traitance est limité à un seul niveau et 
fait l’objet d’un contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire. » 

2° Le second alinéa est ainsi modifié : 
a) À la deuxième phrase, après le mot : « techniques », sont 

insérés les mots : « et compétences internes » ; 
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b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cette surveillance 
est réalisée exclusivement par des salariés directs de l’exploi
tant. » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« L’Autorité de sûreté nucléaire garantit le niveau unique 

de sous-traitance et opère toutes démarches utiles afin de 
contrôler l’application effective du principe. Le cas échéant, 
l’Autorité de sûreté nucléaire est habilitée à sanctionner les 
exploitants pour tout manquement, en application de 
l’article L. 596–4. » 

Amendement no 561  présenté par Mme Taillé-Polian, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et M. Thierry. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
L’article L. 593–6–1 du code de l’environnement est ainsi 

modifié : 
1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 
a) À la fin, les mots : « un décret en Conseil d’État peut 

encadrer ou limiter le recours à des prestataires ou à la sous- 
traitance pour leur réalisation » sont remplacés par les mots : 
« il n’est pas possible d’avoir recours à la sous-traitance » ; 

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Le recours à des 
prestataires est limité à un seul niveau et fait l’objet d’un 
contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire. » 

2° Le second alinéa est ainsi modifié : 
a) À la deuxième phrase, après le mot : « techniques », sont 

insérés les mots : « et compétences internes » ; 
b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cette surveillance 

est réalisée exclusivement par des salariés directs de l’exploi
tant. » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« L’Autorité de sûreté nucléaire garantit le niveau unique 

de recours aux prestataires et opère toutes démarches utiles 
afin de contrôler l’application effective du principe. Le cas 
échéant, l’Autorité de sûreté nucléaire est habilitée à 
sanctionner les exploitants pour tout manquement, en appli
cation de l’article L. 596–4. » 

Amendement no 391  présenté par M. Fournier, 
Mme Laernoes, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer
rière, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
L’article L. 593–6-1 du code de l’environnement est ainsi 

modifié : 
1° À la fin du premier alinéa, les mots : « , un décret en 

Conseil d’État peut encadrer ou limiter le recours à des 
prestataires ou à la sous-traitance pour leur réalisation » 

sont remplacés par les mots : « du présent code, l’exploitant 
ne peut recourir à plus de 25 % de main d’œuvre sous- 
traitée » ; 

2° Le second alinéa est supprimé. 

Amendement no 529  présenté par Mme Panot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et 
M. Walter. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L. 593–6–1 du code de l’environnement est 

ainsi modifié : 
1° À la fin du premier alinéa, les mots : « un décret en 

Conseil d’État peut encadrer ou limiter le recours à des 
prestataires ou à la sous-traitance pour leur réalisation » 
sont remplacés par les mots : « le recours à des prestataires 
et à la sous–traitance est limité à un seul niveau et fait l’objet 
d’un contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire » ; 

2° Après le même alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Un contrat entre une société mère et sa filiale, un contrat 

entre deux entreprises appartenant à un même groupement 
momentané économique et solidaire ou à une même presta
tion globale d’assistance chantier sont considérés dans le 
cadre des installations nucléaires comme un seul niveau de 
sous–traitance. » ; 

3° Le second alinéa est ainsi modifié : 
a) À la deuxième phrase, après le mot : « techniques », sont 

insérés les mots : « et compétences internes » ; 
b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Cette surveillance 

est réalisée exclusivement par des salariés directs de l’exploi
tant. » ; 

4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« L’Autorité de sûreté nucléaire garantit le niveau unique 

de sous–traitance et opère toutes démarches utiles afin de 
contrôler l’application effective du principe. Le cas échéant, 
l’Autorité de sûreté nucléaire est habilitée à sanctionner les 
exploitants pour tout manquement, en application de l’article 
L. 596–4. » 

II. – Au plus tard le 1er janvier de la septième année suivant 
la promulgation de la présente loi, l’exploitant compte au 
maximum un seul niveau de sous–traitance.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1222 

sur l’amendement no 744 de Mme Battistel à l’article 9 A du projet de 
loi relatif à l’accélération des procédures liées à la construction de 
nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires 
existants et au fonctionnement des installations existantes (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 123 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 50 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 40 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta 
Berete, M. Florent Boudié, Mme Maud Bregeon, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, Mme Christine Decodts, 
M. Philippe Dunoyer, M. Jean-Luc Fugit, M. Éric Girardin, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, M. Sacha 
Houlié, Mme Servane Hugues, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Emmanuel Lacresse, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, M. Ludovic Mendes, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Mikaele Seo, M. Stéphane 
Travert, M. David Valence, M. Stéphane Vojetta, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 21 

M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Victor Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Florence Goulet, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
M. Alexis Jolly, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie et M. Jean-Philippe 
Tanguy. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, M. Loïc 
Prud’homme, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Paul Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 7 

M. Xavier Breton, M. Julien Dive, M. Philippe Gosselin, 
M. Patrick Hetzel, M. Yannick Neuder, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 3 

M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Louise Morel et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
M. Inaki Echaniz, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul, M. Philippe Naillet, M. Dominique Potier et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Luc Lamirault et M. Jean-François Portarrieu. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 12 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Charles Fournier, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol et Mme Eva Sas. 
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Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

Scrutin public no 1223 

sur l’amendement no 623 de Mme Trouvé à l’article 9 A du projet de 
loi relatif à l’accélération des procédures liées à la construction de 
nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires 
existants et au fonctionnement des installations existantes (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 184 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 68 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 75 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, 
M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Xavier Batut, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, M. Florent Boudié, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, Mme Maud 
Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe 
Dunoyer, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien 
Ghomi, M. Éric Girardin, Mme Olga Givernet, 
Mme Charlotte Goetschy-Bolognese, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Claire Guichard, M. Benjamin 
Haddad, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, M. Jean-Michel 
Jacques, M. Guillaume Kasbarian, M. Emmanuel Lacresse, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Pascal Lavergne, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte 
Liso, M. Sylvain Maillard, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, Mme Sandra Marsaud, M. Ludovic Mendes, 
Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit Mournet, 
M. Karl Olive, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, Mme Laetitia Saint- 
Paul, M. Mikaele Seo, M. Charles Sitzenstuhl, M. Stéphane 
Travert, M. David Valence, M. Guillaume Vuilletet, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 25 

M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Victor Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Alexis Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Nicolas Meizonnet, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 43 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale 
Martin, M. William Martinet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 4 

M. Xavier Breton, M. Julien Dive, M. Raphaël Schellenberger et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 6 

M. Jean-Louis Bourlanges, M. Romain Daubié, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, M. Emmanuel Mandon, Mme Louise 
Morel et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet et M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 6 

M. Xavier Albertini, Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 11 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Charles Fournier, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Francesca Pasquini, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol et 
Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 3 

M. Sébastien Jumel, M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Bertrand Bouyx n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 1224 

sur l’amendement no 472 de M. Armand à l’article 9 A du projet de loi 
relatif à l’accélération des procédures liées à la construction de 
nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires 
existants et au fonctionnement des installations existantes (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 183 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 114 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 71 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, 
M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Xavier Batut, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
M. Thomas Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Mireille Clapot, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe 
Dunoyer, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien 
Ghomi, M. Éric Girardin, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Claire Guichard, M. Alexandre 
Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, 
M. Alexis Izard, M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume 
Kasbarian, M. Emmanuel Lacresse, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Pascal Lavergne, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le 
Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, 
M. Bastien Marchive, Mme Sandra Marsaud, M. Ludovic 
Mendes, Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, Mme Laetitia Saint- 
Paul, M. Mikaele Seo, M. Charles Sitzenstuhl, M. Stéphane 
Travert, M. David Valence, M. Guillaume Vuilletet, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 27 

M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Victor Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Alexis Jolly, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez- 
Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 

M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe 
Tanguy et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 44 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, M. Louis Boyard, 
M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, 
M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 4 

M. Xavier Breton, M. Julien Dive, M. Raphaël Schellenberger et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 6 

M. Jean-Louis Bourlanges, M. Romain Daubié, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, M. Emmanuel Mandon, Mme Louise 
Morel et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 11 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet et M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 6 

M. Xavier Albertini, Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault, 
M. Christophe Plassard, M. Jean-François Portarrieu et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 12 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca 
Pasquini, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol et Mme Eva Sas. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 
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M. Nicolas Sansu et M. Jean-Marc Tellier. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

Scrutin public no 1225 

sur l’article 9 du projet de loi relatif à l’accélération des procédures liées 
à la construction de nouvelles installations nucléaires à proximité de 
sites nucléaires existants et au fonctionnement des installations 
existantes (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 140 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 118 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 71 

M. Damien Abad, Mme Caroline Abadie, M. David Amiel, 
M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Xavier Batut, M. Éric Bothorel, 
M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Laurence Cristol, Mme Christine 
Decodts, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, M. Hadrien Ghomi, 
M. Éric Girardin, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexandre Holroyd, 
M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, 
M. Jean-Michel Jacques, M. Emmanuel Lacresse, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Pascal Lavergne, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Sylvain Maillard, Mme Sandra Marsaud, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle 
Peyron, Mme Barbara Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, M. Lionel Royer-Perreaut, 
Mme Laetitia Saint-Paul, M. Mikaele Seo, M. Freddy 
Sertin, Mme Sarah Tanzilli, M. Stéphane Travert, M. David 
Valence, M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. Éric Alauzet. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 25 

M. Christophe Bentz, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jérôme Buisson, M. Grégoire de Fournas, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 

M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, M. Julien Rancoule, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la Pagerie et 
M. Jean-Philippe Tanguy. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 19 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
Mme Sophia Chikirou, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, Mme Pascale 
Martin, Mme Manon Meunier, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 5 

M. Xavier Breton, M. Dino Cinieri, M. Julien Dive, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 6 

M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Mathilde Desjonquères, 
Mme Sandrine Josso, Mme Florence Lasserre, Mme Louise 
Morel et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 3 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux et M. Philippe 
Naillet. 

Abstention : 5 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Stéphane Delautrette, M. Inaki 
Echaniz, M. Gérard Leseul et M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 4 

Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault, M. Jean-François 
Portarrieu et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Abstention : 6 

Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Charles 
Fournier, Mme Julie Laernoes, Mme Francesca Pasquini et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 5 

M. Pierre Dharréville, M. Sébastien Jumel, M. Tematai Le 
Gayic, M. Yannick Monnet et M. Fabien Roussel. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 2 

M. Laurent Panifous et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (5) 
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Scrutin public no 1226 

sur l’amendement no 93 de M. Saint-Huile après l’article 9 du projet de 
loi relatif à l’accélération des procédures liées à la construction de 
nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires 
existants et au fonctionnement des installations existantes (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 98 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 27 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 60 

Mme Caroline Abadie, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, M. Xavier 
Batut, M. Florent Boudié, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale 
Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Mireille Clapot, Mme Laurence Cristol, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, M. Hadrien Ghomi, 
M. Éric Girardin, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, 
M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Pascal Lavergne, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Sylvain Maillard, Mme Sandra Marsaud, 
M. Ludovic Mendes, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, Mme Barbara 
Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Robin Reda, Mme Véronique Riotton, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Mikaele Seo, M. Freddy Sertin, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Stéphane Travert, M. David Valence et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 21 

M. Christophe Bentz, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jérôme Buisson, M. Grégoire de Fournas, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, M. Thierry 
Frappé, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie et M. Jean-Philippe Tanguy. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 12 

M. Gabriel Amard, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Jean-François Coulomme, M. Hendrik Davi, Mme Karen 
Erodi, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, Mme Pascale 
Martin, Mme Manon Meunier, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 3 

M. Dino Cinieri, M. Raphaël Schellenberger et M. Jean-Pierre 
Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 5 

M. Jean-Louis Bourlanges, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Sandrine Josso et 
Mme Louise Morel. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 6 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Philippe 
Naillet et M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 3 

Mme Félicie Gérard, M. Jean-François Portarrieu et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 4 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, Mme Julie Laernoes 
et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 3 

M. Sébastien Jumel, M. Yannick Monnet et M. Fabien Roussel. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 2 

M. Laurent Panifous et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (5) 

Scrutin public no 1227 

sur l’amendement no 682 de M. Laisney après l’article 9 du projet de loi 
relatif à l’accélération des procédures liées à la construction de 
nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires 
existants et au fonctionnement des installations existantes (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 107 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 17 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 58 

Mme Caroline Abadie, M. Éric Alauzet, M. David Amiel, 
M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, M. Xavier 
Batut, Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, 
Mme Stella Dupont, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie 
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Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Hadrien 
Ghomi, M. Éric Girardin, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Claire Guichard, Mme Laurence Heydel Grillere, 
M. Sacha Houlié, Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, 
M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Amélia Lakrafi, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, Mme Sandra Marsaud, M. Ludovic Mendes, 
Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Barbara Pompili, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Mikaele Seo, Mme Sarah Tanzilli, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence, M. Lionel Vuibert et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 22 

M. Christophe Bentz, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Grégoire de Fournas, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, Mme Gisèle Lelouis, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, Mme Lisette Pollet, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon et M. Jean-Philippe Tanguy. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Pour : 12 

Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, M. Jean-François 
Coulomme, M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime Laisney, Mme Élisa Martin, 
Mme Pascale Martin, Mme Manon Meunier, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Andrée Taurinya. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Contre : 3 

M. Dino Cinieri, M. Raphaël Schellenberger et M. Jean-Pierre 
Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 4 

M. Jean-Louis Bourlanges, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Sandrine Josso et Mme Louise Morel. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 3 

Mme Félicie Gérard, M. Jean-François Portarrieu et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Pour : 5 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Charles Fournier, 
Mme Julie Laernoes et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 

Scrutin public no 1228 

sur l’article 9 bis du projet de loi relatif à l’accélération des procédures 
liées à la construction de nouvelles installations nucléaires à proximité 
de sites nucléaires existants et au fonctionnement des installations 
existantes (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 72 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 56 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 38 

Mme Caroline Abadie, M. David Amiel, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Antoine Armand, M. Xavier Batut, 
Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Laurence Cristol, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Dunoyer, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, M. Éric Girardin, Mme Claire 
Guichard, Mme Servane Hugues, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Amélia Lakrafi, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
M. Sylvain Maillard, Mme Sandra Marsaud, M. Ludovic 
Mendes, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Emmanuel 
Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Michèle Peyron, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, M. Mikaele 
Seo, M. Stéphane Travert et M. Lionel Vuibert. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 16 

M. Jorys Bovet, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, Mme Florence 
Goulet, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, Mme Joëlle Mélin, Mme Lisette 
Pollet, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon et 
M. Jean-Philippe Tanguy. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Abstention : 3 

M. Gabriel Amard, Mme Manon Meunier et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 3 

M. Dino Cinieri, M. Olivier Marleix et M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 8 
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Mme Anne-Laure Babault, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis 
Bourlanges, Mme Marina Ferrari, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, Mme Sandrine Josso, Mme Louise Morel et 
M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 5 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul et M. Dominique 
Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 6 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Luc Lamirault, M. Vincent Thiébaut et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Abstention : 6 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, Mme Julie Laernoes, 
M. Benjamin Lucas, Mme Marie Pochon et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Abstention : 1 

M. André Chassaigne. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (5) 

Scrutin public no 1229 

sur l’article 10 du projet de loi relatif à l’accélération des procédures 
liées à la construction de nouvelles installations nucléaires à proxi
mité de sites nucléaires existants et au fonctionnement des installa
tions existantes (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 71 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 32 

Mme Caroline Abadie, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Dunoyer, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Éric 
Girardin, Mme Servane Hugues, M. Jean-Michel Jacques, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Amélia Lakrafi, M. Pascal 
Lavergne, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Sandra Marsaud, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, 
Mme Michèle Peyron, Mme Natalia Pouzyreff, M. Rémy 
Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, M. Stéphane Travert, 
M. David Valence et M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

M. Éric Alauzet. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 18 

M. Christophe Bentz, M. Jorys Bovet, M. Grégoire de Fournas, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
Mme Florence Goulet, M. Michel Guiniot, Mme Marine 
Hamelet, M. Laurent Jacobelli, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, Mme Joëlle Mélin, Mme Lisette 
Pollet, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Jean-Philippe Tanguy et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 10 

M. Gabriel Amard, Mme Farida Amrani, M. Aymeric Caron, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime 
Laisney, Mme Pascale Martin, M. François Piquemal, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Matthias Tavel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 4 

M. Dino Cinieri, M. Olivier Marleix, M. Jean-Pierre Taite et 
M. Antoine Vermorel-Marques. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 11 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis Bourlanges, 
Mme Marina Ferrari, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, Mme Louise 
Morel et M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 4 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Elie Califer, Mme Chantal 
Jourdan et M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 7 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Paul Christophe, M. Luc Lamirault, Mme Isabelle Rauch 
et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 6 

Mme Christine Arrighi, M. Charles Fournier, Mme Julie 
Laernoes, M. Benjamin Lucas, Mme Marie Pochon et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Fabien Roussel. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5) 
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Scrutin public no 1230 

sur l’article 11 du projet de loi relatif à l’accélération des procédures 
liées à la construction de nouvelles installations nucléaires à proxi
mité de sites nucléaires existants et au fonctionnement des installa
tions existantes (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 103 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 83 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 43 

Mme Caroline Abadie, M. Éric Bothorel, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Jean-René Cazeneuve, Mme Laurence Cristol, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Éric 
Girardin, Mme Olga Givernet, Mme Servane Hugues, 
M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Amélia Lakrafi, M. Pascal Lavergne, Mme Constance 
Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, Mme Sandra Marsaud, M. Ludovic 
Mendes, Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice 
Perrot, Mme Michèle Peyron, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique 
Riotton, M. Mikaele Seo, M. Stéphane Travert et M. David 
Valence. 

Abstention : 1 

M. Éric Alauzet. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 21 

M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Jorys Bovet, 
M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Marine Hamelet, 
M. Laurent Jacobelli, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Lisette Pollet, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (74) 

Contre : 10 

M. Gabriel Amard, Mme Farida Amrani, M. Aymeric Caron, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Maxime 
Laisney, Mme Pascale Martin, M. François Piquemal, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Matthias Tavel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (61) 

Pour : 2 

Mme Émilie Bonnivard et M. Olivier Marleix. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 11 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis Bourlanges, 
Mme Marina Ferrari, Mme Élodie Jacquier-Laforge, 
Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, Mme Louise 
Morel et M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 5 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Elie Califer, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul et M. Dominique Potier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 5 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Paul 
Christophe, Mme Isabelle Rauch et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (22) 

Contre : 5 

Mme Christine Arrighi, M. Charles Fournier, Mme Julie 
Laernoes, Mme Marie Pochon et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. Fabien Roussel. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (5)  
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